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CIRCULAIRE N' 3/S0.D. "du 3 janvier 1953 

LE SECRÉTAIRE D'ÉTAT A LA FRANCE n'OUTRE-MER 


à 

Messieurs les Hauts-Commissaires, Gouverneurs 

et de l'in
garanties. 

et 
pOttF,les: 


et Chefs de Territoires 


Si les travailleurs de la Métrop'Ole sont oonstamment 
couverts oontre les risqiues de la maladie 

,validité par la Sécurité Sociate,dont lès 
restent les mêmes pendant les périodes d'activjté 
pendant les oong,és, il en va différemment 

.':"J 
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métwpolitains qui 'exercent leur prüfessiün dans -les 
terl"ltoires d'outre-mer. 

pour 'éux, les' oongés se séparent nettement de la 
pénode ?'activité et,en règle général'e, les contrats 
de travail et d'assurance par lesquels ils sont oou
verts IOcaIement, ne les garantissent plus pendant 
leurs séjours à fa Métwpole. ' 

cette situatiün s'aggrave d'autant plus que les· 
Intéressés ont davantage de, charges de famille .et 
les fraiS médicaux de tbut~s sortes qUi grèvent forte
ment les oongés arrivent rapidement à être insuppor
table~; même les plus favorisés d'entre eux ne peu
vent .falre face aux fra,is oonsidéraMes qu'entraînent 
une Intervention' chirurgicale, une hospitalisation en 
sanato~ium, vüire même l'applieation de certaines thé
rapeutiques modernes. 

. 	par aiHeurs, ,en oomparant leur situatiün à celle 
d~s '6oncHonnair:es qui bénéficient pendant leurs con-,'" 
ges des 	prestatLons, soit de la Sécurité Sociale, soit 
de l~ Mutuelle familiale des Fonctbonnaires ,et Agents 
de ,!a F.O.M., ces perso~nes r~ssentent parfois un' 
sentiment d'amertume qu'il serait néfaste de laisser 
se développer. ' 

I!, apparaît donc sûù:haitabIe de donner aux métrü
,pohtains du secteur privé d'outre-mer des garanties 
,sociales anaLogues à celles dont hénéficient les' fonc
tiünnair,es 'et,en l'absence de régl1ementati.on ,en ce 
domaine, j'ai vu avec plaisir la Caisse Méhopolitaine 

, de, Retraites par répartition des TravaiIleursmétro
politains ,expatriés (C.R.E.) sous l'influence de la 
Fédératio!l des FamiHes Françaises de la [France 
d'Outre"Mer, oomplèter son régime de retraites par 
un régime de prévoyanc:e bisant bénéficIer les adhé
rents de prestations imal,ogues à celles de la Sécurité 
SoclaIe pendant les congés et le séjüur des familles 
en France. 	 " 

.ToutefioiS le régime de prévüyance de la C.R.E., en 
raison même du caractère juridique de l'inst~tuHon; 
n'est üuvert q!u'aux salariés des entreprises adhérentes 
et reste 	fermé à un 'nombre oonsidérable de person
ners : 
- les empLoyeurs ,eux-mêmes, quand il s'agit d'e~
ployeurs ,en nom propre üu de gérants majoritaires 
de S.A.R.L Ies planteurs, oommerçants," artisans, 
membres'. de pwfessions libéral,es; 
- l'es salariés des e'ntrepris,es qui, pour Une raison 
queloonque, n'adhèrent pas à la C.R.E. 

C',est pour Qonner à ces personnes des garanHes' 
identiq/ues à c'eHes accürdées par la C.R.E. que, SOUS 
l'impuLSion de la FédératLon des Familles Françaises 
de la F.Q.M.et de divers gI1oupem~nts, a été fiondée 
1'« AS~i)(:tation de pr~voyimCe Sociat,e des Métropoli
tains d'Oritre-Mer », dont la déélaration a été faite, 
'le 25 juilLet 1952 à la Préfiecture de, Police de la 
Seine et publiée au l.O.R.F. du 14 août (page:
8200). ,- , 

"cett,e Association s'est acq:uis le conoours moral 
etmatériel de la C.R.E. qui assure, pendant la pérto
die de démarrage, la gestion du nouveau régime de 
prévoyance qui flonctionnera à partir du 1er janvier 
1,953, et dont, les caractéristiqlUes sont les suivantes : 
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,Siège SocIal. 

, L'e siège social de l'association de Prévoyance 

Soc~al,e des Métr.opolitains d'Outre~Mer est fixé à' 

Pans, 48, Avenue victor Hugo, 16e arrondissement, 

Où se trouve également Ie siège social de la C.R.E. 


Consfgil d'Adminislrâtl,on. 
Le Conseil di Administration proviêOire èst composé

de: -,' 

M.M. 	 Aubin, Pierre, Secrétat"re Général de la Fédéra

HOn des Familles França!ses de la F.O.M. 


Le Docteur Borrey Francis, ConseiIlerde l'U
nion Française, Président de la Commission 
des' AJfair:es Sociales à l'Assemblée' de l'U
nion Française, 

Caloni Pierre, D:recteur de la Caisse Métropoli
taine de Rètraites par Répartition des Tra
vaiHeurs métr.opolitains Expatriés. ' 

DuMed Roger, Président de la Fédération des 
Syndicats de Planteurs de Café et de Cacao 
dans l,es Territoires de la F.O.M. 

Gamas Edouard, Président Fédéral de la Fédé
ration Française des Coloniaux et Anciens 
Coloniaux. 

Lass-erre, 	 Président de la Chambr,e de Com
merce de la Côte d'Ivoire. 

Ramas Jules, Président., des Ingénreu.rs pour 
,)la F.O.M. 
, 

Tramond Marcel, Président de la' Fédération 
des Familles Françaises de la F.O.M. 

AdhésionS. 
L'adhés$on à cette As1sociation est individudIe: 


l,es membres actifs :sont ceux qui ,exercent une activité 

privée hors de la Métwpol,e, 


Les membres a~~ociés 'sont ceux qlU~ ont cessé 

provÎ'Soirement ou définitivement d'exeroer une acti
vité privée 'hors de la Métl1opole.· ' , 


L'A:S(sociation comprend aUSsi des membres 'hbno

r!lires qui, même n'ayant' pas exercé d'activité, pri

vée hors de la métropote, ont participé à la création 

de l'Association ou sont admis par le Conseil d'Admi-' 

nis'tration. 

, Tout, memhre de l'A:ssoci;J.tion peutdémissi>onner 


sous préavis de tr.ois mois adressé par lettre recom

mandée. 


L'es membres actifs qui atteignent l'âge' de, 60 

ans deviennent membres associés·à moins qû'ilsne 


,démissi>onnent. . 

L,es Assemblées Générales se oomposent de toùs 


les membres à jour de leur ootisation lors de l'oenvoi 

des oonvocàti.ons. 

Dl10its d'entrée, cotisatianset primes .. 

par suite de leur admission dans' l'Association' 

et du fait du pai~ment des primés oontractueUes, 

l,es membres actifs et les membres aSSOciés bénéfi

cient d'avantages analogues à ceux de la Sécurité 

SoCiale Métropolitaine. t 


Un droit d'entrée (pour' frais d'ouverture de dos

sier) et une ootisation annueHe (pou,r 'frais de corres-· 

pondance) sont prévus dans lies statuts. " , " ,: (:
l 

::..,:',.. 
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L'e dfIQit dientrée d cette ootisatIon annuelle sont' 

!fixés ,à 100 francs chacun et sont également demandés 

aux membres honoraires pour lesquels aucun avantage 

n'e,st Ptévu~ 


'Les primes sont fixées comme suit pour l'année 

,1953 : 


Célibataires 14.000 Fr. métro 
Ménages sanS' enfants 17.000 Fr. métro 
Ménages avec enfants (quel que soit 

le nombre) .. 20.000 Fr. métJ'lo 

Le délaI -de sociétariat ,est fixé à 3' mois pour la 


maladie et à 9 mois pou'r la maternité. AUcun délai 

n',est ,exigé pour l'invalidité et le décès. 

Avantages Accordés, 
Les prestations en nature remboursent en totalité 


ou en partJ:e des dépenses engagées par les' assurés 

(par ,exemple:. frais chirurgicaux, et d'hospitaHSia:-


ti1on). 

Les prestations en ,espèces oompensent un manq,ue 


à gagner (par ,exempl,e: caS de l'incapacité de tra
 / 
, vail). 

L'aHocationest le capital versé d'ans le cas où 

un sinistre bi,en défini vi'ent à se produire (par 

exemple: en cas de décès de l'assuré). 


a) preStations en nature, 
L'es prestaHons sont anaLogues à celles, de la Sécu


J'Hé, Soéia,le Métliopolitaine' dans le Département de 

la Seine. 


Membresadij:s: Les prestations en nature sont 

acoordées aux membres actifs lorsqu'ils .se trouvent 

sur }e territoire métropolitain soit 'en· congé, soit 

<enmLSision'ou voyage d'affaires ~'excédant' pas tr;ois 

mois, soU par 'sùite d'un rapatrIement sanitaire. 


Les mêmes avt!ntages Slont prévus pour l'épouse 

et les enfants légitimés min"eurs ilon mariés, Lors

qjU,n,sse tr;ouvent dans la MétliOpole, quelle que soit la 

durée de l,eur séjour. Toutef,oÎs, l'indemnité forfaitaire 

pour une cure thermale n',est accordée qru'au seul 

membre actif., 
 i' 

Menibfie~ associés: Les avantages a;ècordés aux 

membres âssociés pour eux-mêmes ,et pour les mem

bresde leur famille qu'il:; ont fait inscrire sont limités 

aux pJ:'estatilonsen nature ooncernant les frais chirur

gicaux .et l'bbspHalisaHon nécessitée par une, inter

ven Hon chirurgicalle. 

, .pour bénéficier de ces avantages, les membres 

alS>sociés doivent, soit avoir été membres actifs, soit 

avoir ,exercé, une activité privée hors de la Métropole 

pendant dix ans au moins. 


<hl pr.estd#ons f.Jt ·èspèc.es. 

L'es prestations en' espèces sont accordées sur le 


TerritlQire métropolitain au seul membre actif et non 

â SIon épouse ni à ses enfants, ,en cas d'arrêt de 

travail 10U d'incàpacité permanente. 


EUes sont versées sous forme d'une. rente calculée 
~r la base de 400f0du plaf,ond légal de la Sécurité 
'Social;e Mé~ropo1itaine. }_ 

-
c) Allocdtion en cas ct_e décès. 

Une aI1ocafi.on unilliue' dont le montant, ,est le quart 
du plafond légal annuel de là Sécurité Sociale Métro-
politaineest prévue en cas de décès du membrec 
actit q,uel que !90it l'e heu du décès, mais à l'excepti:on. 
des cas :ordinairement ,exclus par les Compàgnles. 
d'aSsurances (suicide, guerre, émeutes, 'etc-....), 

d) Allocaiion encas d'in,capaclté de Traval!. 
La même allocation lest accordée en cas d'inva-, 

liditéentraînant définitivement l'incapacité totale de 
travail. Dans ce cas le versement de cette aUocaHom 
enlève tout droit ultérieur à l'allocation 'en, caS de dé-· 
cès. 
Exmiér.ation ae prùnN,~ 

Le membre actif qui p'erçoit .une rente pour arrêt
de travail est ,eXionéré du vers,ement des primes"" 

.mais il reste oouvert, ainsi lliue sa famiUe, pour If!R; 
autres rlsques (maladie, 'frais chirurgicaux, maternité;, 
décès ,etc...). 

, pour, tous autres renseignements, les, perSOnnes, 
intéressées par les avantages que p1iocuœ l'Asso-· 
ciati'on de Prévoyance Sociale· d'Outre·Mer devront; 
S'adresser 'au siège social. 

En' raison de l'intérêt social que présente l'initia-· 
tlve prilse par les pl'lomoteurs de, l'AssoC'iaüon de: 
préVioyance Sociale des Métmpol,itains d'Outre-lYler•. 
il m'apparaît indispensaMe que la plus large dIffu
sion lui 'SOIt donnée, et je ViOUS serais 'Obligé de 
bi'en vouloir 'falr,e insérer au Journal Officiel de Vlotre' 
T'erri1Joire la présente circulaire dont, vous voudrez.: 
bren m'accuser réc.eption. 

Paris, le 3 janvier 1953., 

~ur le secrétaire d'Etat et par délégation: 
Le directf:ur da cabinet, 

J. MASSELOT. 

Fonctionnaires de certains cadres civils exerçant>' 0. 
, 

normalement leur activité dans, les ierritoires de- ,~ 
'i 

la F. O. M. ,~ 

..~ 


No 269..53/C. - par iarrêté du CommIssaire de la:" ';1 


Républiqlll'e au ~og!o ·en d-ate d'u: _ :~,
! 

15 avril 1953. Ëst promulgué dans le Territoir.è::2 
du Ttogo le décr,et ,nQ 53-294 du 31 mars 1953 relatif 
à la' nlOtaHonet à l'avancement des fonctiopnawes d.e· .~ 
certains cadres civilsex:erçant normal,ement leur actl. J 
vité dans les territOires reIevant du ministère de la. " 
France d''Ûutre-mèr. '( 

.) 

~ DECR.ET Ml 53-294 du 31 mtllW 1953 relatif! à la' 
notatiolt et à l'avancement deS fonctionnaires de: ' / 
certains cadres civils exercant norlltalemJenl lepr 
'activité dans les territo~rf1:S ;ekvant lÙl min.lstère de' 
ta Frcmce d'outre-mer. 
I{! président, du conseil des ministres, , 
Sur le rapport du min~stre de la Franced'outre·me~, dln' 

mm.1stre des flJ1anoes <l!u ml~lstre du 'bud'get et dù secreta)r,e.. 
d'Etat ,à' l~ pr6siidren~e <1u conseil, ' r. 
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y~ la, lOI .no .. 46-22~4 du 19 octobre 1946 portant statut 
~en'eral de!~ fonctionnaires de l'Etat; , 

Vu la IŒ no 50.-772 du 30 jUll1 1950 relablye au classement 
des caures (te foncbonnail"es Civils relevant de l'autorité du 
:mimstre' de la France d'outre-mer ~tJ; icadrels généraux,
supéneurslet locaux;, 

Vu le décre-t 1110 49~89'ï ,du 28 jUin 19:tl9 portant règlement 
d'a~ministr.ation pubrlque :pour .1'appltca'hon tles. dISpoS~tLOi1S 
,géneral<es dU tltl1e IV de 1.a 101 no 46-2294 dti 19 octobre 
1:946 rel·l1tll' à la notatiion iet à l'avanc!e'mi6nt dies foncbionnaitel3, 
modifié pa,,' 'dêcf1et no 51-874 dU C) jruunet 1951; 

Vu le décf1et no 52-227 du 3 m:arS 195>2 rie~a:liiif à 'Ia, notation 
et à l'av,anClem~nt" des ;fonctionnaires; , 

Vu' Iii: 'décret 'n" 50-1348. du 'L,"j octobre 1950. portant 
;règl1emient, d'admmÎlStratlon pubhqt.t!e . pour l'applH:\atlon de 
la lOi 110 46-221J4 'du 19 octobre 1946 ,aux ronctionnarf1es 
.(i,e certainS cadres clv'Jls exerçant normallement leur activité 
,dans l,es terr,itoll'ie;s l"eleva.nt du mljmstère. die la France 
<d' outœ-mer, notamment Son artlclie '10, aux' terme3 duqlUifil 
«< \tes disposltl1OnlS du règJemient d'admInIStration. publique VISé 
à l'article 42 .de 'la 101 du 1y octobre 19416 feront l'objet, ietl 
,ce qUi conêern~ j<eiS 'fonchonnall'es 'Irisés à 'l'artldle 1er, de 
lll1odailt€s détermmées par un décret contresigné du mi.,llstre 
,de la Fra:nct d:'outre-mler, ~u minIStre dies f'nanCes et du 
:ministre charg(: de la 'ronchon publlqUJe »; , 

, Vu le ciécl"ft no' '51-509 <l!u 5 mai 1,951 portant règl<el;l1ent 
d'administratlQn publique pour l'appIrcatlon de l'articl'e 6 ~ 
.la 1-01 no 50-772 du 30 jlU1n 19501 

Vu le 'décl"ft 1110 51~5<10 d(u 5 mal 1951 ,re>la'tff à l'appltcat'ton 
<Ou règlement d'adm1.l1lStratlon publique '110 51~509 dfu 5 mal 
1951, 'llotamm~lll'es Ifia'blPe.alUlx 1 et ~ figurant en a!l1'nex!l" des 
:cadl"fS régiS par le tdléCt1et no ,50-1348 du 27 octobre 1950; 

Vu le tlécret du 2:') mars 1953 relatif à l'exe'rtiJde des 
:attributions du pi:és~dent du conseil pendm:1t l'absence' die M. 
René Mayer, ' 

DECRETE: 

ARnQE PREMIER, Sous, réserve des dispositions 
:à l'artlcIé 2, les décrets n~ 49-897 du 28 juin 1949 et 
nQ 52-227 du 3 maris 1952, relati':fis à la notati'On et à 
l'avancement des ronctionnaires sont rendus applica
bles aux cadties r.égltS par le décret nio 50-1348 du 
27 octobre '1950 s:usvI'sé à compter du 1et janwe,r 1953, 

ART. 2. Seuks 1-es notes chiffrées obtenues 
par appli,oati,on de ce nouveau système de notati'On 
entremnten oompte pour l'attributÎ<on des réductions 
ou '. majorations de temps de service exigé ., par les 
statuts particuliers pour .l'avancement d'éche1.on prévu 
par l'artiCle 48 modifié du statut général des ~oncfion
naires. 

Toufef,ois, aucune réduction ou majoraHon ne pour
ra intervenir avant la revi:s:ion de c:hacun des statuts 
en cause dans le èadre du décret du 27 octobre 1950~ 

ART. 3. le ministre de la France d'outre-mer, 
Il:e minils1.r.e des finances, l-e ministre du budgelet 
le -secréta1re d'Etat à la. 'f.onction publique sont char
gés;cbaOUnen ce qÎùl le concerne,de l'exécutÎ\On du 
préSient décl'1et, qUi sera pubUé au Journal of!ictel 
,de 'là Répub}ique frança~s:e,au Journal officiel de 
chacun dels territoires d'outre..mer ,ct ,inséré au Bull,etin 

. officiee du minils'tère die la France rl'outl'e-mer., 
, ' 

~f'ait à Pàri~ le 31 mars 1953. 
,Henn QUEUl,LLE. 

par le vice-président dü conseil des ministres, pour 
le président du oonseil des ministres, et par délé
gaHon:' . 

Le ministre 'de la France d'outre-mer, 
Louis JACQUINOT 

Leminis'tre id"u b:udget7 ministre des fin,ances 

. par intérim, 


JEAN MOREAU, 

L~minist,.e rm bUdget,' 
Jean MOREAU. 

Le s.e,crétaire '(l'Etat à la présidence du conseil, 
Félix GAILLARD. 

Saiaté 

N(' 245;.53jC. Par arrêté du Oommlssaire de 
la Républjqlue :au Togo en date du : 

. 8 avril 1953. - Sont promulgués dans le Terri
toue du Togo: 

Id - le décret ni) 52-951 d'U 7 août 1952 relatif' 
au oontrôle de l'utilisatIOn des médicaments spéciali
sés achetés, iiournis, pris en charge et utilisés par 
les oollectivités publiques et par les organismes de 
sécurité sociale 'et de mutualité sociale agricole; . 

20 - 'le décret nQ 53-169 du 9 mars 1953 modi
fiant le décret du 7' août 195'2 relatif aU contrôle de 
l'utilisatIOn des méd,icamentsspécialisés ac:hetés, f.our
nls,. pris ,en charge et utilisés par les oollectivités 
pubhques et ,par les organismes de sécurité sociale 
et de mutu~1ité sociale agrIoole; 

DECRET N~ ,52-951 du 7 ooût 1952 relatif au con
trôle ae l'utili$.a#on des médicaJ1Lents sPécialisés 
'llcroetes, VOiurnis1 pris en charge et utilisés par les 
looJ1.ectivités p,ub!liqlUes let par les organismes de 
~c(J,rité s.oc/ale et de lJ1.<uiuâ#té sociale agricole, 
le président du oonseil des ministres, ministre 

des finances et des aff,,\ires économiques, 

SUI' le rapport du mimstr!'l de fa santé publique et de I<J. 
population; 

Vu les aVl"l du ~intstre de l'agrIcUlture, du mlUlStre ckS 
ancienS coml:tattan'lS et Victimes ae la guerre, du mintstre ùe 
la ùéfens'e nat.LOna!Je, d:ulSecretal're d'Et,at à la Frélince d'outre
mer,' au ministl"e die rlflténeur et du minIStre du trav~1l1 et 
de la ~écuritè socÎ~le; • ; 

Vu la lOI de flna,noes pour l'leX!erc'lae 1952 (nO 5,2-401 dit 
14 avril 1952), et !notamment l'article 13; 

Vu le décret '110 ,51-1322 d'u 6 novembre 1951 portant 
codiflcatl1Ol1 d'es textes légISlatIfs :concernant la pharmacie; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - A l'intérieur du condition
nement des médicaments définiS aux artides 91, 95 
et 96 du code de la ph~rmacie d'Oit être placéeUJ1le 
vlgnette permettant le oontôle de l'utilisation de ces 

. produits lorsqlu'ils sont achetés, fournis, pris ,en charge 
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ou utilisés par les oollectivités publiques et par les 
organismes de sécurité sociale ou de mutualité sociale 
agndOle. 

cette vignette doit. obligatoirement mentionner <: 

. ra) La dénomination -sous laqjllelle le médicament 
est débité, avec l'indicaUon de la qruantité par unité 
de V!ent,e acoompagnée de toutes pr,écisionslUmes'
'a la détermination de la forme lorsqiue ledit médi~ 
cament ,est mis en vente sous plusieurs formes; 

'11') Le nom· du fabricant; 
-. C) L'indication: « art. 91 », « art. 95» ou « art. 96» 
'Suivant q/Ue le médicament 'est débité en conformité 
av.ec l,es dispositions des articles 91, 95 OU 96 du 
oode de la pharmacie. 

La vignette doit être gommée. 
Elle doit être rectangulaire ;Ct avoir les dimensions 

compris'es ,entre }es dimensi,ons suivantes : 

; 1 Cl11" 8 X 1 cm> 2 
4 cm X 2 cm, 5 

EHe peût être indépendante ou se présenter. oomme 
une. partIe du pvospectus inclus dans l,e condition
nement: dIe doit être en ce. cas aisément détachable. 

Aucune vignette semblabl<e ne peut être incluse 
dans les échantilLons médicaux. 

. Tout médicamènt oomportant une vignette doit por
ter sur son conditionnement :extérieur l'indication 
« Vi». 

ART. 2. La vignette prévue à' l'artide précédent 
doit être jointe par tous les intéressés à l'appui des 

. demandes de remboursement présentées aux oollec
tIvités. publiques et aux organismes de sécurité sociale 
ou de mutuahté sociale agricol'e. 

EUe doit être oollée par le bénéficiaire sur l'ordon
'nance tarifée par l'e pharmacien dans tous les cas dans 
},esquels l'avance des frais est laiSsée à la charge du 
premier nommé. Lorsque le médicament est utilis,é 
lSans . payement direct, dIe doit être prélevée par 
le pharmaCIen au moment de la remÎise du pr.oduit, 
pour être lanœxée aux états adressés à l'adm.inistrati,on 
iOU à l'organ~sme oompéten,t. 

ART. 3. - Un délaI expirant le 31 Octobre 1952 
est accordé aux fabricants des produits visés à l'ar
tlc1'e 1er pour satisfaire aux ooIigations qlUl leur 
inoombent aux termes dudit artide. 
, " U~ arrêté oonjoint du minilStre . de la . Santé publi
qiUe et de la. populaHon et du ministre du travail et 
de la sécurité sociale déterminera la date' aprèS 
laq[1leUe aucun des dits produif:s ne pourra être dépité 
au détail !s'il ne oomporte dans .son oonditionnement 
la vigri,ette prévue à l'artide 1er• . 

ART. 4. - IJes d~spiositi:ons de l'article 2 prend:ront 
effet au 1er novembTe 1952. Tioutefois, à titre transI
iiome let jusqlu'à la date déterminée par l'arrêté prévu 
âl'artiC1:e \précédentet dans les seuls cas dans lesqjuiCls 
!Un médicament aura été déh'ité sans' v:ignette, H 
pourra ~tr,e ~uppléé à la pr.oducition 'en celle-ci: 

a) Par laproductLon du prospectus év.entuellement· 
i,nclus dan:s Ie oonditi!onnement; . 

--"fl 

b) A défaut de prospectus, par l'indicaHon (5., Vi) 

portée parle pharmacien sur l'ordonnance tatiféie
ou 'sur l'état adressé à l'administration. 

ART. 5,. ...:...- Le mini'stre de la santé publique, le
mmlstre de l'agriculture, le ministre des anciens oom·
battants 'et vIctim,es de la' guerre, le min,istre de 
la défense national,e, le ministre des 'finances et des 
affa1resécooomiques, le secrétaire d'Etat à la: Françe 
d'Ioutre~mer, l'e min~stre de l'intérieur et Je .ministr,e: 
du travail ,et de la sédurité sociale sont chargés~ 
c'hracun en ce qui le concerne, de l'applicaHon du pré~, 
lS,ent décret, qlUi sera publié au ]ourna[ ottiaelde: ..... . 
la Républ~,qlUe française. 

Fait à Aix-l'es..BaiTIls, Le 7 août 1952;' 
Antofne PINAY. 

Par le présidènt du oonsell des miJnistres, ministre: 
d'es f'mance<; et des affai:res ,éooniomiques : 

Le Ministre 'de la Santé palitiq,tJ;f! et de la population" 
Paul R'I,BEyRE. 

Le Ministre de Nntéri:ew; 
Charles BRUNE. 

Le 1nlnistre de la défense nationabe. 
R. PLEviN . 

Le Ministre de ~'AgricUltar,e, 

Camille LAuRENS. 

Le Ministre' da Travait et de la Sécurité socialè:' ' 
P.ie.rre OARET• 

Le minlsire de~ anciens comb'attants 
et Victimes de ta Qaerre, 

Emmanuel TJ:;:MPLE. 

Le secrétaire d'Etat à la France d'outre-mer; 
Louis-Paul AUJOULAT. 

DECRET Nd 5·3-169 riJJ, 9 mars 1953 modifiant LEr' 
'dtCl',et du 7 '00fit 1952 relatil au oontr/f/f1 de l' uti.lis a
ttron '(J;ep11ié.dicaments sp'éOialisés achetés, foantj~.. ~. 
rpris en charge et llti{is~s paf les collecÜvités pu
lf}liQ.lU3'$ 'et par ~es organismes ae sccarité .sociale' 
'et ae maüuzltté sociak agricole. 

Le président du oonseil des ministres, 

Sur te rapport du 'tnwlstl1e de la sa,nté publIque et de la 
population, 

Vu les av'ls du jI11inlStne dre l'agr1cultul1e, du mlfilstre dies, ~ 
andens combattants ,et VlcTImfiS de la guerrie, dru minjstre de la 
défense nahonaJJe ft <CIres Iforees armées, du minIStre de la ' 
France d'outI't!-mer du minÏlStre de l'tntérieur 'et du mimstl"e 
du traVllll letd[e ta''Sécurité sociale; , 

VU la lOI de fmanoes pôur l'exerctce 1952 (nO 52~401 du 
14 avrü 11952), ~t notamtn'e;l1t l'ar';t11C11e 13; . 

Vu Ie décnetlno. ;9'1-1322 du 6 novem'bl1e; '195'1. portan~ . 
codifIcation des text!eS légISlatIfS cone<ernant la pharmaCle;, 

Vu !;décrft po .52-9(jl cil( 7 aOût 1952, 
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DECRETE: 

"ARTicLE PREM:IER. - Le prem~er et l'e dixième 
:alinéa de l'artiCle 1er du décret lP 52~951 du 7 août 
'i1952 relatit ait oontrôIe de l'utiUsation des médica
:ments spécialisés S'ont modifiés oomme suit: , 

« Dans le conditionnement des médicaments définis 
.aux articles 91,95 ,et 96 du code de la pharmacie 
,,d~it être placée une vignette permettant le contrôle 
de l'utilisatIon de ces produits lorsqu'ils sont achetés, 
f,oum~s, pris len charge ou utilisés par les collectivités 
,publiqtiles let par res organismes de sécurité sociale 
..ou de mutualtté Isociale agrioole. 

«La vignette peut être indépendante ou se présen
::ter, oomme une partie du p110spectus inclus dans le 
'1:Ionditionnemerit. EUe dOIt êtl1e en ce dernier cas 
.1usément détachable. Lorsqu'dle ,est ,indépendante, elle 
:peut être placée de façon à pouvüir êtr,e prélevée 
:sans rupture du soellement de la spécialité». 

ART. 2. '- Le second alinéa de l'article 2 du dé
"cl1etdu 7 août 195:2 relatif< aU oontrôle de l'utHi:Satiün 
,desmédicam'ents spécialisés achetés, iJourn~s, pris en 
~charge 'et utiHsés par les collectiVités publiques et 
,par les organismes de sécurité sodal,e et de mutualité 
:lSOcial,eagrioole est abrogé et remplacé par les deux 
:ahné!):s ci-après: , 

{{ EUe doit être collée par le bénéficiaire sur l'or
,donnance tarifée par le pha~maden dans tous les cas 
}pour lesqlUeLs l'avance des frais est laissée à la char
.ge du pl1emier nommé. LorsqlUe le médicament lest 
;/UtiUsé sans payement dIrect, le bénéficiaire ou son 
:mandatalre doit l'lemettre la vignette au pharmacien 
,dès ,la déljvranoe du pl'loduit, pour être annexée aux 
,états {tdres:sés 'à ,l'administratliOn ou à l'organisme 
,compétent. 

({ AV'eç l'accord du 'bénéfidail'le OU de son man da
jau:,e, le prélèvement de la vignette peut être effectué 
par le pharmadenlui-même ». ' 

, ART. 3. - IJe ministve de la santé pub1iqiUe et de 
la populatlon, le minlstr,e de l'agriculture, le ministre 
,des ancI'ens' oombattants et victimes de la guerre. 
le ministre de la défense nationale ~t des lorc,es ar
mées, le ministre de la Franoe d'outre-mer, le'minis
tre de l'intétieuret le minÏ!stne du travail let de la 
~ourité soclal,e sont 'chargés, chacun ,en ce qUl le 
..concerne, de l',exéoution du présent décrèt, q:ui sera
,ptl?l1é au Journal oflü!iel de la République française. 

,F'ajt li PadlS, lie 9 mars ,l'953. 

René MAyE~. 


Par k préS.ident du oonseil des ministl1es : 

Le Minjstre de ta Sanlé Pflfj,Liqfl1(J et de lfl Poplllatilpfl" 

Paul R~BiEYRE~ 
Le Mlni$tre de 't'lntérieW, 

Charles BRUNE. 
Le.ministre O{J la dile~e nationabe et des f.orces 

, dm~t!S. 
R. PLEVEN. 

Le Ministre de 't'AgrtéaltUl'.rI" 
Cami~le LAVRENS. 

Le ministre au iravai{et de la sécurité sociàle, 
, Paul BACON. 

Le ministre de la France d'ouire.mer, 
Louis JAcQUINOT. 

Le mlnist!1e des anciens combattan.ts 
et Victimlfs de t,a Qa.erre, 

Henri BEROASSE~ i . 

Commerce 

No 255-53jC. - par arrêté du Oommissaire de 
la République au Togo ,en date du: 

12 avril 195'3. --: Bst promulgué dans le Terri 
tOIre du T'ogo le décret no 53-153 du 21 février 
1953, portant publication de l'acoord ~ntr.e le Gouver
nement de 1a .République frimçai,se et le Gouverne
ment de l'union des répubLiques soclÎalistes sovié
tiques ooncernant l,es relations commerciales rédpro
qlUes let Te statut de la représentation 'commerciale 
de l'Union des républiqJu'es socialistes soviétiques en 
France, ISIgné à Paris l'e 3 septembre 1951. 

DECRET Nd 53-153 du 21 février 1953 portani pu,
ifJlioatton ae ~'accord entre 'le Gouvememeni de la 
'République fmnçaise et le Gouvernement de 'l'U
nion ttes rffpuo[ique$' soclMsies s:oviétiqu~ con~ 
'Cernant tes relations commerciales réciproques, et 
'le stdtut 'de "a représen.ta#oll; eommeJ'ciale de, l'Uni,on 
'ttes répabliques sociatiste<~ soviétiqu~ en Franc'e!,' 
~gné à paris te a septenibre 1951. 

Le Président de la République: 

V" l'artlde 31 de la <Go,nstitutlion; 


Sur la proposition du présl'd'ent du' i<.'pnsel! des m1nlstres et 

du ministre dies t!1ff.arJ:1e;;; ;étrarrgèr,es, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Un accord ,entre le Gouv,erne ... 
ment de la République 'française, et le Gouvernement 
de l'Union des répuhliqlUJes socialistes soviétiques con
cerm::nt :Ies relations oommerèiales rédproq,ueset le 

;'istatut de la représentation oommerciale de l'Union 
des ré:>ubliq'Ues sociahstes soviétiques ,en France ayant 
ISlgilé à Paris le '3septembne. 1951, et les instruments, 

~ide ratification s'Ùr Get' ade a:Yant ,été échangés .a 
Mosoou le 28 nov,embre 1952, cet accord 'Sera publié 
au Joarnal1ofliéieil. ' 

ACCORD 

ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

ET LE' GOUVERNE~IENT DE L'UNION DES RÉPUBLIQUES 

SOCIALISTES SOVIÉTIQUES CONCERNANT LES RÉLATIONS 

COMMERCIALES RÉCIPROQUES ET LE STATUT DELAREPRÉ~ 

SENTATION COMMERCIALE DE L'UNION DES RÉPUBLIQUES 

SOCIALISTES SOVIÉTIQUES EN FRANCE. 

IJe Oouv,ernement de 'la RépuhliqJue française et 
le GouV'emement de l'UnÎ!on des Républiques Socia
ltlStes Soviét1ques, ,animés ,du désir de ViOir repren
dre et se déveLopper lesl1elatÎ<ons commercia},e,s entr!:!= 

" 
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'Les certificats de jaugeage ainsi que les autres papiers: 
de bord 'techniqruesde même nature, délivrés ou r,eton

par l'une_ des Parties contractantes, sel10nt recon::'
, , 

République, française' s'en:" 
à appliquer dans. S8.S lerrltoiresd'outre-meT et: 

tutelle' de la France 
à recommander 

pays placés sous. 

Sans préjudice de stipulations ultérieures, les com
frança~s, persollnes physiques. 

confiormément à 
aussi, favorablement traités,. 

leurs biens, qUie les reS
sortissants et les personnes morales de la nation la plus: 

par tels intermé
activHé écono

des Républiques 
les, condiHons où cette: 
législatIon de l'Union 

Soviétiques. 
d'Etat de l'Union 

des Républiques Social:Îistes Soviétiques et les person., 
termes de la lé

civile, ainsi 
que les personnes physiques, ressortissant de l'Union 

- .. 
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les deux pays,et se référant aux dispositIons de l'arti

. d'e, 6 du Traité d'alliance ,et d'àssistance mutuelle du 


10 'décembre 1944,' lSIont convenuS des disp6sitt.ons 
I$uivantes : 

ArtIde ler.

L~, ,rrante et )'uni;on des' Républiques Socialistes 
Sovle~lques oonvlennen~ de s'accorder réc!proquement 
le traItement de la Nahon la plus favorlsee pour tout 
ce qUI 'oonéerne l'e oommerce 'et la navigation entre les 
deux pàys. 

Art.ide 2. 

Les produits du sol et de l'industrie originaires ou 
en, provenance du territoire de l'Union des RépubH
qlUes Socialistes Soviétiques bénéficieront, à leur im
portatIon iSlUr le territoire français, des taux du' tarif 
minimum; ces produits ne serlOnt pas assujettis à des 
dl10its ~'importatlon, taxes ou impôts plus élevés que 
l'es dliOltS 'dl 'importatJ.on, ,taX!es oU impôts perçus sur 
~'elS marchandises importéés d'un üers Etat quelconque. 
. l;e Gouvemefl1'entde la Rép'ubUq~e française s'en
gage à appliquer dans ses territolles d',Olltre_mier et 
Cians tes territoires placés sous tutelle de la Franc.e 
les. disp.ositions· du paragraphe préêédent et à en 
reoommander l'adoption aux Gouvernements des pays 
placés ISOUS protectorat français. 

l;es produits du sol 'et de l'industrie originaires
lÛueri pl10venanœ dû terr~toir.e' de la France, d.e ses 
tfJI'Tltoirés d',out.r:e-1ner et de,s f:erritotfe,s plat-és sou~ 
tiite/;!.,e (it]: fla Fr,atice, n;e ,seront pas assujetti~, à leur 
impiortat~on sur le terrItoire de l'Union des Républi
ques Socialistes Sovi,étiques, à des droits d'importa
tllOn, ta)Ces 10U imp'ôts plus éJevésqi\1le les d~oits d'im
portation, taxe!) .ou impôts perçus sur les marchandi
ses importées d'un tiers Etat queloonque. ' 

L<e même I1égime sera appliqué aux p,Jjoduits ori
gmaires IOU ,en pl1ovenanoe des pmtectorats français, 
dans la mesure où ceux-cl aUl1Ontetix-mêmes con
senti àl'Onion des RépubI:iques SociaUstes Soviéti
ques Ploeinoi des avantages énumérés au' paragraphe 
IdupréSent,artIcle, H 

' 

Article 3. 

'Les naVIres marohands de chacune des Parties C:Ol1
tractantes bénéficiet'lontdans les ports maritirnes de 
l'autre Partï.e, contractante. des mêmes c.onditions. à 
tous ·égards qiue les navires marchands' de, la, nation 
la pluS tavortsée. . 
, L<es Parti,es oontractàntes s'accordemnt récipr;oque

ment. le traitementde la, n~tion la, plus favorisée pour 
, l',entrée, la 'sortle 'et le séj'our dans leurs ports de leurs 
'navires et car'gaiS?ns; Ce traitement' s'appliquera éga
}!emlent à tous dOOltset ta)Ces quelconques <et aux oon
ditilÜns d'amarrage. 

La nafi,onalité des navires. sera réciproquement re· 
oonnue d'après les {,OIS ,et décrets de chacune des Par
,tl'es oontractantes sur la base des doouments et des 
certIficats f~lIsant partie des papiers de bord et déli
vrés p,ar les autorités compétentes de chiloune des 

,:Parties .oontractantes. 

TERRiTOIRE Où TOGO. 

, 

nus 

nus aUSSI par l'autre Partie. 


Le Gouvernement de la 

gage 

dans te.s, territoires p,laeés s,ous 
l,es dispositilOns du pr:ésent article et 
l'adoption aux Gouvernements des 
pl1Otectorat français. 

Artide 4. 

merçants et industriels 

ou personn:es morales aonstituées 

la' 101 françah~e, seront 

dans leur personne et aans 


tavorlsée pour l'e~ercice direct OU 
dtaires Qiu'ils aUl10nt choisis, de leur 
mique sur le territOire de l'UnilOn 

. Socialistes Soviétiq(11es, dans 
actIvité est autorIsée par la 
des Républiques Socialistes 

Les organisaHons éoolliomi:Qiues 

nes morales ,soviétiques' dotées, aux 
gislation soviétique, de la' personnalité 

des RépubliqlUes Socialistes Soviétiques, seront aussi .~ 

tavlorabl1emlent traitées, d'aniS }feur personne ,et dans ·1 


. leur.s biens, qrue }res ~ressürtissants et l,es personnes .) 

morales de la nation la plus favorisée, pour l'exercice '},t. 

de leur actIvité économIque ISUr le territoire de la. '! 


France, dans1es conditions où cette activité est auto~- '~ 

nsée par la législation française. -.J 


Les ressortissants et l'es personnes moral,es de' cha':" ,','.'~:~ 
que Partie oontractante pourr,ont lester en justiè<;et· .~ 
bénéficier.ont du lIbre ,et radIe accès a:ux tribunaux de 
l'autre Partie oontractante. . . 

Article 5. 
ÎJ 

Le 'oommerce 'extérieuroonstituant, d'après les lois ' 
de l'Union des Républiques Socialistes Soviétiques", ~ 
un monopole de l'Etat, le Gouvernement de la Républi:. - .. ~; 
q\Ue française reoonnait aU Gouvernement, d'e. l'Union' :::: 
des Républiqrues Socialistes Soviétiques le droit d'avoiriJ' 
en France Une Représentati>on coinmerci~tle déstinée à ~" 
Y #fectuer toutes les opér,ations drJcoulant de l'exerci_ 

ce ~: ~e;~:~:~~~n commerciale de l'Uniün des Ré- .~ 
p'Ub}iques' SocialIstes Sovi,étiquesen France a pour f,i 
attrIbution: 

a) -De oontribuer audével'oppement des 

oommerdallesentre la France et l'Union des Républi


relations 

. 

qui con-

Qiues SoCIalistes Soviétiques; . . .' 

b) De représenter les intérêts de l'Union dies Répu


bliqiUes 'SocialIstes Soviétiques pour tout ce 

cerne le oommerce extérÏ<eur; . . 


c) De prendre au nom de l'VnLon des Républiques 

Socialistes Sovi:étiqiUes to.utes me~wes M(;e~satf:f}s con

http:importatJ.on
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;ce;nant les opérations commerciales entre l'Union des 

Répuhl1qiUes Sociah:stesSoviétiqùes ·et la' France: 


d) D',exercer le commerce entre la France et l'U

nIon des,' Républiques Socialistes Soviétiques. 


Artide 6. 


La Représ'entaHon oommerciale 'de l'Union des Ré

pubhqrues Sooiahstes Soviétiques fait partie intégran

terle.I'Amb-aS1sade de l'Union des Républiques S'Ü

Clalistes Soviétiques ,en France .et a s'Ün siège. à Paris, 

49,nte de la F;iÎ'sanderie. 


l.;é Chef de la Représentation oommerciale de l'U

nion des Républiques Socialistes Soviétiques en Frltn

ce ,et rses deux adioints béhéfi,ent de tous les droits 

et privilèges acoordés aux inernbres .. des missions 

,diplomatiques. 


Des locaux occupés par la- Représentation commer

cial·e de -~'UnÎ>ondes RépubHq;ues Socialistes Sovié

tiq.ues à Paris bénéficient. des im;rutnjtés. reconnues 

;auX,siège'S 'Ctes Représentations c/;tpf,omattqu,es. 

La représentation oommerciale de l'Union des Ré

puhlJ,qlU:es Sodali!stes Soviétique~ à Paris ,a le· droit 

d'empl,oyer un oode chiffré. 


Article 7. 
Des Agences de la Représentati'Ûn commerciale. de 


rUnirondes RépubliqJues Socialistes Soviétiques pOur

:l'ont être louvertes dans d'autr'es villes françaiseS d'un 

-ôQmmun .accord rèntre la Représentation commerciale 

et les autorités françaises oompétentes. " 

, Le statut de ce~ agences sera 'déterminé d'un corn

.mun acoord 'entre les deux PartiesOontractantes. .. 

.Artide 8. 

'La R~présentationoommercial:e de. l'Uni'Ûn Ms Ré

a:>libliqjU:es Sociahstes Soviétiques ,en France ex,erce 

ses tiond~ons au n'Ûm du Oouv,ernement de l'Union 

d,es Répithliq!Ues SociaIist,es Soviétique~. Le Gouver

nement de l'Union des Républiqlues Socialistes Sovié~ 

~lqjUes n'arsiSuine la responsabilité que des trangadionS 

;commerciales qui auflO nt été oondu·es oU garanHes 

en Françeau nom de la Représentation commerciale 

etsïgnées par les personu,es autoriséeJS à œt .effet. 


l;es transactions oommercial'es conclues 'sans la ga

rantie de la Représentation oommerciale, de l'Union 


,,des R,épubliques Socialistes Soviétiques ,en France, 
pa·r toute organ~sationéoonomlqlu,e d'Etat de 'l'Union 
des Répqbliques -SocialIstes Soviétiques, jouissant, aux 
termes de la lm de l'Union des Républiques Socialis
tes 'Soviétiquès, d'une personnalité moraIe distincte, 
n';engagent qiU!e ladhe organisatiron tCt .,l'exécution n'en 
pourra être pourSUivie que sur s·es bi'ells. La l"espon
sabHité n'·en inoombe ni au Gouvernement de l'U
nion des Rép'U'bliqiues SociàListes Soviétiques, ni à 
la ReprésentaHonoommerciale de l'Union des Répu
bhquesSociahst,es Soviétiq1;les ,en Fr~nce, ni à toute 
,autrerorg'ànisat1on éoonomlqiUe de l'Union des Ré
'pubhqlU'es Sooiahs'tes Soviétiques. 

Article p. 
La ReprésentaHon oommerciate de l'Uni'Ûn des Ré


pubhq1;1es Sociahstes Soviétiques en France pourra 

.do.f1n,er Sa garantie aux Qontrats conclus entl1e l'une 
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deS organisations mentionnées à l'a1.inéa 2de l'arti. 
cle 8 ,et une personne physique OU morale française; 

Artide 10. 
La Représentation commerciale de l'Union des Ré· 


pubhq[uels Socialistes Soviétiques en France bénéfi

cre des privilèges et immunités q!ui déQ()Ulent de l'ar· 

tlde 6 ci-des:sus, sauf ~es lexcept~n:s suivantes: 


l.;es oontestaüons relatives aux transacHons commer

Ciales oonclues oU garanties sur le territoire de la 

France par la ReprésentaHon commercia1.e de l'Un1on 

des Républiques Socialistes Soviétiques oonformément , 

à l'a1in.éa lex de l'àrtide 8 du Présrent Accord sont,' 

sous réserve d'une clause oompliomissoire 'Ou d'une 

clause d'attribution d'une autre juridiction, de la corn. 

,pétenoe des tribunaux français et seront résolues -con

fiormément à la législation française à moins q,u'il 

n',en soit prévu autrement par "es clauses de J:haque 

contrat particulier ou les lOIS françaises. 


Toute'fiois, il ne pourra, être pds 'de mesures oon

setvatoires à l'occasion des act~ons intentées contre 

la RepréSientatiron oommerciaLe. . 


L"exécutiQn de toutes decisions judiciaires' relatI

ves aux tran:sad~ons àuxqUieUeS la Représentation 

oommerciale de l'Uni.on des Républiqrues Socialistes 

Soviétiques en France aura été parHe pourra être' 

pourSUivie sur tous ks b~ens de l'Etat de l'Union 

des RépublIques Sociali:st,es Soviétiques en ' France, 


. notamment rsur ks biens, dmits ,et intérêts provenant' 

des transactions ,effectuées par la R,eprésentation com

merciale de l'Uni.on des RépubhC)ïules Sodfllistes So

viétiques· en Franoe ou aye'c sa garanHe à l'excepHon 

des biens appartenant aux rOrganisaüons mentionnées 

à l'article 8, deuxième alinéa. 


Les bi,enset locaux 'excl'Usiyement affectés à l'·exer~ 

CICeen France, conformement' à la pratiq,u~ interna
tional'e, des droits politiq;ues let di atiqu~es;du 

Oouvernement de l'Union des Répu es SOCialistes 

SoviétiqiUets ainsi que les Locaux occupés par 'la, R;~pré.

sentatÎton commerciale . de l'Union des Répubhques 

SOCialistes SOViétiques -en France et les biens mobi~ 

bers qlUI s'y troUvent seront soustraits à toute mesure 

d"exécution. 


Artide 11. 
..~ 

1 

"foutes Ies oontestations relatives aux transactions 

Clommercial'es conclues ,entl'e les organisat~ons ;écono

miqrues 'soviétiq:ures iet les pers'ÛnneiS physiques ou 

moral,es· !françaises s'eront"sous réserve d'une clause 

oompl1omissoire, de la compétence des tribunaux 'fran

çais, S1 la transaction. a été conclue ,en France, et oe 

la oompétence des tribunaux soviétiques, si 'eIle a 

été conclue dans l'Union des RépubliqiUes Socialis

tes SoviétiqiUes. "f.outef,ols, les tdbunaux de l'autre 

pays pourront, dans chaqll1e . cas, connaître, ~e ces col:!

testabons lorsqiUe compétence leur aura ete ~xpf1esse~ 

ment attribuée par une claüse du oontrat spéciaLement 

acceptée; , " 

Artide 12: 
La Repr:ésentaHon commerciale de l'Union des Ré- ' 

publiqlues SociaII'stes ~oviétiques ,en Franpe n'erst pas 

.slQumise aux règl,ementations du Registre g,u oommer

ce., Elte fera pub'l~er au Journal olfielel de la Répu

http:l'Uni.on
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bIiqlUe française' les noms des personnes autorisées 
par 'eHe à ,exercer des ades juridîq/l1es, ainsi que

'toutes indiéatÎtons relatives à la oomp:étence de cha
CUne de ces p:ersonnes et à l'eur pouvoir d'engager 
par }~ursignature,en matière oommerciale, la ~epré
sentation commerdalie. Toute modification: devra fàire 
l'objet d'Une publicd#on daJt:,s 'le même organe. 

Artide 13. 

Le présent acoord lest conclu pour une durée de cinq 
al1s. Il sera ratifié dans 1e plus biref délai possiQle 
et entrera len, vigueur le jour de l'.échange des instru
ments de ratification qui aura lieu à Müscou; , 

Il püurra 'être dénoncé au plus tard le 30 septembre, 
de ch'aqiUe année pour prendre fin le 31 décembre 
suiVant. ' 

Fait à Parils, l'e 3 septemb're 1951, 'en deux exem
, pla1res, établis chaCUn len langue français,eet en langue 

russe, les deux textes faisant également foi. 
Au nom 'du Gouvernement de la Républiqùe fran

çaise: 
Signé: M. SCHUMANN. , 

, Au nom du Gouvernement de l'Union, des Républi
ques Socialistes Soviétiques': 

, Signé: M. PAVLoV. 

PROTOCOLE. 

A l'ücoasion de la signature en date de ce jour, 
de l'aooord ;entre le Gouvernement de la République 

, ifrariçaiseet le Gouvernement de l'Union des Républt~ 
ques Socialistes, Soviétiques, concernant l'es relations 

. commerciales récipvoques d l'e statut de la R,eprésen
tatiop oommercial,e de l'Union des RépubLiques Soda
hstes 'Soviétiques ,en France, les" représentants soussi
gnés des deux Parties contra~tan~s,'munis des pl~ins 
pbuvolrs, ünt Qonvenu ce qUI' SUlt : ' 

, la, l.;es i deux, PartÎ'es sont d'accord pout' rappeler 

que l'Attach'é oommercial pr~s l'Ambassade de ,France 

àMOiSCOU, faisant partie du personnel de çette Ambas

sade, bénéf1;ce à ce titve, pour lui, son domicile et ses 


, bureaux, 'des privilèges <Ct ,immunités diplomatiques 

d'usag,e. ' 


, '}fJ Les deux Part tes détermineVQnt d'un commun 
accord le nombre des ~oncti<onnaif'es >Ct employés 
de la Représentation oommercia1e de l'Union des Ré· 
publIques Socialtstes Soviétiques len France, non visés 

, :à: l'artide6. Les intéressés, dont la liste nominative 
'Sera corinnuniquée, aux autorités françaises compéten
tes, serünt ex;empts d'impôt sur les revenus qu'ils 
tirent de l'eur travail au eervke du Gouvernement de 
l'Union des 'RépubtiCJjues Socialistes Soviétiques;' la 
pl1ésènte disposition, toutefois, ne s'appliquera qu'aux 
res'90rtissants de l'Un~pn des Républiques Socialistes 
Soviétiqrues. 

Au nom du' Gouvernement de la République fran
çaise :, ' 

Signé: M. SCHUMANN. 
Au nom du GOl,wernementde l'Union des Républi

1<lUes Soctalis'lles Soviétiques: 
l. Signé: M. PAVLOV. 

1 .. 

ART~ 2. - Le' président du cons'eildes ministres et 
leministr,e dies, affaires étrangèfiessont chargés, cha.". 
Ol.!:n ,Cnce qlUl le ,cOncerne, de l"exécutÎlon du présent

, decrct. 
Fai~ à Paris, le 21 févr~er 1953. 

, VINCENT AURIOL 
Par le Président de la République: 

L,e président da cons,ei,! 'tte,s ministres; 
René MAYER. 

Le ministre des at/'{lires étrangères, 
oeorges BlDAULT~ , 

'Geadarmeric 

l' 

NO, 2~0-53/C. par' arrêté du Comm~sSail'e de la: 
RépublIqiue au Togo len date du: 

119 avril 1953. - Est p1"omulgué dans le Territoir~' 
du Togo le décrd ,nl> 53-274 du 27 mars 1953 fixant, 
l'organisation ,et 'lie SerVIce de la gendarmeriestà,",",: 
tionnée dans l,es territOires r:elev'ant du ministre' dw 
la France d'lOutre~mer 'et dans les départem,ents d'lOutre:... 
mer, ainsi que les règles d'administratioll; de son: 
personnel. 

DE.CRET N'fJ. 53-274 du 27 mors Hl53 !ixlJl!i l'orga!,..' 

nislltion et le servtc,e de la gefldarmet'fle stationnée- 'i 
irktns les territoires fe,~evant dumifÛstr.e tl!e ta pr.mOC' 
d'outr.e-mer etdatts les 'départements d',ouil1e.mer,., 
ainrsi que les règles d'adoûnistration de ,sOn. per_ 
sotinel. 'f 
l.;e président du oonseil des minIstres, ::, 

SUl i'e rappor r <.1u ministre, de la' dé{lensie na11Oli1ale et· dJes..:' 
forces année" >et <lu ministre dit! la France d'outre-mer, ';, 

, Vu la 101 <lu 28 geimfnal au VI relatlve à l'orgâl!isatIOll difr 

lagelldarmerie nationale: 


, La 101 au Î jutllet 1900 portant organISation des troupe!Sl. 
colonial'es : ~ (' l , ' 

Leaécl1et iq!tl ~ !tIOvèm'bre 1901 r,églant lq relatons des Gou-
"', 

' 

y: 

' 
vemeufs avec le;; commandants supérieurs dIeS troupes; 

Le ,décret du 20, mal' 1903 \Sur le serVice de la' gend;arm!erlle: l 

Le décret du 26 :mal 1903 portant organ~sat1on du groupe.- ", 
meilt des forces militaires stationnées, aux co~oniles; 

Le <lécre~ du 21 juiUet 1910 sur Ile droit de passage' dies. 
familleSj 

Le décl1et dU 16 ;févrl'er 192'3 réglant le serv'lC'ede la gen": 
darmerie d'étaché,e aux cQlonies, BeS, modliflcatifs et son InstILle.. 
tLon d'appUcation du 1er (mars 1923: 

ta cIrCulaireJl10 7308' K tell date du 26 JUIn 1925 du mUU$O
tre de lag.u>erre Telat~~ à i'appllca~ d,'e l'article 30, 20 ali,..', 
!l1éa, de ta 101 d'l114 avril .19241; , 

Le décret d'Il 11 tiuIllet' 1933 sur l'~ serV'l<{e Intén1eur de. là 
gendarmerie dêpatl1ementaUe; 

De décnet du 17, juillet 1'933, portant r~gienrentsur !aconcEts,":: 
sion des con:gés et des per~ùssiOns; ',\ " ' 

, Le décret du 31 ;lOût 1933 portant règliemtent d'adminiStra·, 
tIon pUbhq'l1'epourl'applJêatIon <le l'a,rtlcile 86 de l'alOI du 28
février 1933 (services com'ptant pour la retrrute).;, 
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Le décrlet :d'U, 10 ~pvem'bre 193;; fixant l'm'ga'nisatliOn de 

:lf:a 'gendarmerie; 


La 101 au 19 mars 1946 értgeallt ien départements la Gua

tdeloupe, la Martinique, la, Réunion et la Guyane françaiS'ei; 


Le décretrno :47~1018 dru 7 jUin 1947 rel'atif à l'organiSa"' 
"tIon ,départemlenta11C let àl'in\Stl:tut~on 'pl1éffctoralle dla:ns l'es dé
1larteffilent." de la Guadeloupe, ~a Martinlqule, là Réunion 'et 
..la Guyane fr.a,nçaiSIC; , 

lJe décret no 46.92Y' d'Il 4 'mal 19~6 déilermlnari! l~ pou· 
-VoU-S partlcullers (et 'tIemporafI1es des 11'auts Commissaires de 
la Répuhhqu'C' dans lies territoires relievant d'Il minIStère de 
:la Fr~nce <i'outre~mler autr,es que l'Indochine; 

Le d&net ,d'Il Î :m,al '1946' 'i'ixant Les attributions de 'l'inspec
:tlon des forces terrestl:les d"outne.nl'er; 

, La 101 no 48-4$8 du 21 m,tt~ 1948 'Portant pri;s'e en chai.ge 

'par J'Etat dies dépenses de' genaarmler~e dans les territoIres 

-,rel'evant au ministre de 'la France d'outrecmer; 


lJe décret no 50-:100 du 20 janvier 1950 modif~nt,)je décret, 
"110 49::36 au 10 janvier 19419 relatltaux commandants réglO
:-tlaux età l'inSplec~n générale de la geod~rmler,JJC, en ce qui 
>(lOncerxre l'inspectIOn des formatIOns de glendarffilede des 'ller
ritolI1eS re:l:eV'a;l1r dU mitttistèl:lC (d!e la Franœ d'outre.mler et, '(\les 
'dépar1Jemlen1S ,d"outr<e-miCr let son instr:uctionlntermînlstér~eIJiej 
'<l'applIcatIon en d:a1!e"iflU !) jfUl,Jl~t 19:)1;, 

Le décret !(lO 49-1'364 dU 2 a:oût 1949 flxant le statut par
-nculiler des auxilLi!1t16S die gendarmier~e, d!es 1!erritotres rdevant 
.nu miniSfre 'de la Franotl d'outre-mer, aurtoos qUe d'Indochr. ' 
'!le; 

[;e d&Iie.du 6 )févr~er1950 ]Sur les fraIS de diéplaCfem'ent
.ldes militaIres de l'armée Ide 1Ierre ten servioe dans Ies terrl
:tolres iCt <iépartem~nts d'outr>e-mer; 

, 
La lettre mi~istét1~el!le au 2:' mars ,1950 sur le service de, 

~lageli'<1armJeri!e dan's les départemten1S œout~e.mer; 

Le déèret. '110 51-480, du 26 avril 1951 portant règlement 
,d'ad'min~tr.a:tI()l1 publlque, pour la fixation du statut partwu
lier dies' gouvemeurs généraux et gouvernlt\uns die La Franoe 
,d'outre-mer; , , 

Les décrets 1Il0S 151-843 !et 51'-844 du S'juillet 1951r.eIatifS 

run ,à la défense t<lfe l'Afriq'\.l,C centrlllfe, l'autre à (l'a défen


,:Se au groupe de1!errjtolr.es françaIS de l~océan Indien; 


Le décret n0 52-547 tendiate ,du 13 ma.t 11952 relatif à 'l'ad
:mlmstr~tlOn des, corps die gendarmerie statl~TIiI1és d',am; ~ 
terriroll,'le.S relievant du mÙJiliStre ~ la France d'outre-mler 
et, .dan~ lies départemen1js id'outre-mer; , 

'Vu le d&1'ICt dru· '2:' marS ,19~ relallf à l'èXierclcie des attrl 
;butlons du président du ,conseil pend'ànt l'absence de M. René 
M~ , , - ' 

DECRETE: 

TITRE PREMIER 

Organisation. 

CI'iA:PJ,TRE UNIQUE 

DÎ§po.siiton,s génértdeB.. 

ARnCLI:: PREMIER. - L'organisation de la gendar
,meri!<! stationnée, d'ans l,es territoires J'1elevant du mi
,',nistre dJe la Franoe d',outr~mer et dans l,es départe
:ments d'O'Utr~:gler est déterminée par l'organisation 
ad'minilstrative, judidailie et militaire de ces -territoires 
et d~parteniients•. 
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Uensemblè desiéléments de ge~darmerie, staUonnés' 
sur l',étendue d'un, même oommandement supérieur 
dJes forces armées ou des troupes oonstitue, un corps 
de ,gendarmede. Fonnent .également un seul . oorps 
tous l'es ,él,éments de gendarmerie staUonnés dansilin' 
même territoire où ,~es forces terrestres n'e sont pas 
représentées. 

Uorgan~saUon de détail de chacun des oorps de 
gendarmerie et la composition de leurs leffeclifs sont. 
fixées par un décr,et' particuHer pris sur le rapport 

,du ministre de la défense naHonale et des f.orces 
arm~es <Ju ministve de la Franoe d'lOutve-mer. 

Les questions d"ordre administratif et de servioe 
courant :Siont téglées par dies instructions du miJ:tistre 
de la France d'lOutre-mer !Ou, s'il y a lieu, par des 
instructions,ooncertées des rninistl'es intéressés. ' 

Le ministre, de la France d'lO'Utre-mer centralise 
toutes, Les affaires se rapportant à l'.organisatLon ,et 

. au service de la gendarmerie stationnée dans les ter
ritoires et départements d'outve-mer. Il dispos'e, dans 
la mét11Opolle, pour l'exéouti!on de ses attribuHon,s 

/défini,es par Ile présent décret, d'organismes spécia
!tsés, de gendarmede pour l'.inspection et Les études; 
l'instvtiction ,et l'adrnini,straUon dont il !fixe les attri
buHons ,enacoordav,ec le ministre de la, défense 
nationàle ,et des i:1orces_ armées. 

ART. 2. Les ;effectifs nécessaires à la oonstitu~· 
Hon de ii'ensenibledes corps et organismes de gen
darmerie C:Î-desS'Us VIsés sont mlisà la disposiHqn 
du ministre dJe la France d'outre-mer, à sa demande, 
par le ministlie de la défense naHonale et des forces 
armées. 

, ART. 3. ~ La oomposition des leffectifs des .oorps 
de gendarmerie des territoires et départements d'Qutre
mer est {flixée, .oompte tew des oongéS et relèves 
du per:oonnel, dans des tableaux d',éffectifs ,àrrêtés 
oonjointement par Je ministre de la France d',outre

, mer et le ministre de la défense naHonale et d~ for
ces armées ;en application dru décret particulier fixant 
l'eur organisation :et leur oomposition. ' , 

La composition des organismes spédàlisés degef!.
d'amerie dont dispose l'e m:inistre de la Franoe d'ou
t,(1~mer daniS la métt~opole 'est fixée par, ses soins en 
accord avec I,e ininist,(1e de la déf,ense nationale, et 
des foraes armées. ' 

ART. 4; - L'aJs:sidte territor1a.l'e d~ éléments oons-' 
tltutif:s des corps de, gendarmer,j,e des territoires et 
départements d'outre-iner est arrêtée par le ministre 
de la France d'lOutre-mer SiUr la p11OposiHon:, 

Des chefs de terr~toive unitaive ou de gvoupe' de 
territoives, ' 

Des cbcl:s' de corps dé gendarmeri'e des territoireS 
transmise par l'es cbefs de territoire IUnitaire ou de 
gGoupe de territoires, 

Des commandants de la gendamerie des dépar
tements. DanS ce cas l'avis du préi1et est joint aù dos

,181'er transmis par l,ecbef de corps. 
, Ces propositions 'sont adreSsées au ministre de
,la France d'loutre-mer aVlcc,tS'Ïl y a lieu, les avis 
des autorités judkiaives et militaires 'intér,essées. Les, 

, ' 

"'.j 
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modifications à l'asSiette territofiaIe StO'nt prononcées 
par le ministre de la France d',outre-mer dans les 
mêmes oonditions.' 

TITRE II 

ServIce.' 


CHAP,~TRE 1er 

Di<spositions générales. 

ART. 5. - Là gendarmerie stationnée dans 'les 
territoires relevant du ministre de la France d'outre
mer let dans les départements d'outre~mer resslortit·.: 

. Au département de la dé'ren'se nationale let des 
torces armées, pour tout ce qUl concerne la gesti:on 
et l'administration des offici<ei"s, gradés et gendan;nes 
saut déliogatÏlons prévues par le présent décret, 

Au département de la France d'lOutre-mer, pour' 
toutes les q,uestions concernant l'instruction' prépara
toue au service outre-mer l'emplOI 'et l'adminis
tratiori générale. . 

Le recrutement, l'instruction, l'avancement la 

diiscipIine des auxiliaires de gendarmerk slQnt dans 

I,es attributions, des commandants supérieurs d~s t:or

~s armées (IOU des troupes) ,agissant par délégation 

du ministre de la défense natilOna1eet des fiorces ar

mées >et du ministre de la France d'lOutre-mer, cha
cun ien ce qUl le concerne. , 


La direction général,e du service de la gendarme
ri~ ,est dans les attributions du ministre de la France 
<l'outre-mer, .Qui, pour ce qui concerne les départe
ments d'outre-mer,agit 'en acoord avèc le ministre 
de la défense nationale et des flotces armées, et de
mande, s'il y a lieu, l'av{s des ministres.. intéressés. 

ART. 6. - Le :serVICe de la gendarmérie dans leS 
territoifles re}evant du' ministre de la France d'lOutre
mer ainsi que lies rapplÛrts av·ec les' autorités locales 
s,i:mt fixés, dans le cadre des principes tegissant le 
service de la gendarmerie métropolitaine, par des 
arrêtés des 'Chefs' de territoire ,unitaire OU de grou
pe de territoires, prl~s aprèS avis des aut,oritës judi
clairès ,et milJitaires !Ct en liaison avec }le comman
dant de la gendarmerie intéressé. Ces arrêtés 'sont 
~umis à l'approhation du ministre de la France 
d'lOutre-mer qui oonsulte :évetltueHelllent le général 
inspecteur génér~l de la gendarmerie. 

U~ iserVICe de la gend~rmeri:e dans. les départements 
d'outre-mer' est réglé par 'des instrudions partIcu
lières du ministre de la France·â''Ûutre-meret du 
ministre d~ la défiense nationale et des forces armées, 
établies après avis des autres départements' ministé
rIels Intéressés. 

. L,e ministr~ de l'intérieur est oonsurté pour toutes 
}lès questions jSerapportant' à ses attributions en 
matiére de défens'e ,extérieure et de sécurité ,intérieure 
des départements d'outre-mer .. 

ART. 7. Le ·'service intérieur de chaque corps 
de gendarmerie lest réglé par uué instructilOn parti.. 
cQ.lière duchd de corps appr.ouvée par Je -ministre 
de la déf.ense 'nationàl,e .et des florces armées et le 
ministre de la France, d'outre-mer, Dans les territoires 
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d'outre-mer les pmj-ets d'instruction sont soumis à 

l'accord préalable des chefs de territoire unitaire ou-


" 

de gmupe de ,territoires. '. 


ART. 8. r.oute la oorrespondance ooncernant la 

gendarmede, échangée ,entre les territoir.es et dépar

tements d',outre-mer et les différents départements 


. ministériels, doit .obligatoirement être transmise par- :i/ 
l'intermédiaire du ministre de la France d'outre-mer ~ 

pour toute question relative au service de 1~ gen
darmerie dans' ·}es territoires d',outre~mer; le chef 
du groupe de territoires, ou du territoire unitaire, ..~ 
oorrespond exclusivement avec le ministre de la F~an
ce d'outre-mer qJUI saiSit s'il y a lieu les autorités: 
central,es intéreStSées. Inversement, seul 'le ministre 
de la Franc:e d'outre.mer, saisi s'il y a Heu par' ces 
autorités central'es, oorrespond avec I,e Chef du groupe 
de territoires ou du territoire unitaire. 

A l'intérieur des territo.ires unitaires i()U gi;oupes: 

de territoires, oopj'e de toutel:es oorrespo'ndances se' 

rapportant à des questions du ressort des, autorités 

adminilstratives est adressée à oe:s autorités, en parti

cuher celles se rapporiant aux mouvements d'dflectifs_ 


La oorrespondance ooncernant l'emplOi qes militaires: 
'de la gendarmerie affeCtés à l'encadrement des for'
mations des frorces localles est transmise par l'inter
médiaire de. l'autorité admini,strative à la disposition: 

. ~. 

de laqueUe ils se trouvent placés. 

CHAPiTRE II .~ , , 

Contrôle supérieur du servic,e. Commandement 
Dl~âpUne. 

ART. 9. L'inspection des J1o:rmaHon:s de gendar
merIe stationnées dans les territoires ,et départements' 
d'loutre-mer est dans les' attribuW:ms du général inS
pecteur générâl de la gendarmerie agissant au nom 
du ministre de la défense natÏonalleet des forces ":
armées ,et du général inspecteur des forces terrestres { 
d'outre-mer agissant au nom du ministre de la 'Frande :i 
d'outrc-mer dans le cadre des dispositions fixées par 
l'article 5 du présent décret. 

Oes deux offiCiers généraux p'euvlent déléguer 1eurs· .. ' 
pouvoirs à po'ffider général .IOU supédeur de gendar... 
merIe inspecteur délégué, détaché permanent au minis
tère de 'la France d'outre-mer. '1 

ART. 10. - Les comma.ndants supérieurs des f.orces 
armées (IOU des troupes) ont, à l'égard de la ge.ndarme
ne. .. dans l'étendue de leur oommand.ement, les· attribu- l\, 

tions des généraux oommandants de région dans la. 
métropole auxq!uelles s'ajoutent les attributions spé- ~1 
clalesprévues dans les règlements et les instructions ': 
11linistériieHes fixant l'IOrganisati,onet le servièe par= 
tlOulier de. la gendarm'er1e dans les territoires et 
départements d'outre-mer. ',' . 

En matière d'instrucHon,dans le cadre de 
ternitoire, ils assurent 

de. gendarmefie 

militaires de la 

la: défense 

Intérieure et, lextérieure du 

1 . n permanente des unités 

s dans le mainti,en de Pordre et des centres 
et formations d'instructIon de$ florces pubUques locales 
(gardes diverses ) encadrées par des 
gendarmerie. 

http:territoir.es
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ART. 11.. - L,es oomm~ndants supÛieurs des torces 
armées ('ou destooupes) mit, à l'égard des militaires 
de la'gendarmerie, }es mêmes pouv1oirs disciplinaires 
que lesgénérauxoommandants de région en . France. 

CHAPITRE III 

Avancemenis. - Décorations.. 

Officiers. 

. ART. 12. Les propositions pour l'avancement 
des IÛffiderssont étabt.~es par le chef de corps. Elles 
sont ~soumises au commandant supérieur de!) forces 
armées (IÛU des troupes) qUI note les officiers dans 
l'es oonditions générales prévues' par la réglementa. 

. tion Isur l'avanoementet l,es fransmet aU ministre 
d:e]a défense nattonak et des forces années par l'in· 
termédüiire du ministre de la France d'ûutre.mer. 

Les chefs de corps recueillent, au préalable, les 

appréciations des chefs de. territoire sur la manière 

.de servir des 'lÇ)ffici:ers. 


_	-LorsqlUe .les 'fiorces terrestres ne sont pas repré
lSentées, les propositions sont transmÎlses par J'inter
médiaire du Chiet de territ,oir,e. . 

. L;es propositIons concernant l'es officiers chefs de 

()orps 'Sont étabhes par le commandant supérieur 

des 'forces armées (ou d'es troupes), à défaut par le 

chef de territoire. . . 


L,es appréciations des chefs de groupe de territoires 

ou de ~erritoire unitaire, lsur la mànière dé servir 

d~s chefs de corps OU oommandants de la gendarmerie 

de territoires unitaires sont recueilHes, ·en temps utile, 

par l'e oommandant supérieur des f.orces armées (ou 

des troupes). 


Gradés ,et ~tendarmes. 

ART. 13. - L'avancement des gradés et gendarmes 

a It:eupar oorps. . 


Les projets de taMeaux d'avancement sont établis 

par les chets de oorps. Ils sont transmis aux commim

dantssupérl'ClUrs des 'forces armées (ou des troupes), 

ou, à !défaut, aux chefs de territoires qUi l,es transmet

tent au 'mInistre de la défense naüonaleet des forces 

àrméespar l'intermédiaire du ministre de la France 

d',outre-mer.Les tableaux définitifs arrêtés par le 

ministve de la défense nationale et des f,orces armées 

sont. ensuite renvoyés aux différents corps par la 

même 'Vioie. . 


Les Officiers chefs .de oorps prono'ncent, par déléga

iton du ministre de la défense nationale et de:s f,orces 

armées et dal1s l'ordre des tableaux d'avancement, les 

~ominat~pn.s aux différents grades. 


Dans ~es oorps qUI ne sont pasoommandés par un 
officier, les nominations sont prononcées par les com
mandantssupédeurs des f,orêes armées (ou des trou
pes) ou, !SI les !f:orces terrestres ne 'sont pas repré
sentées, par l'e ministre de la défens,e nationale et des.' 
forces armées. 

,Auxiliaires de gendarmerie. "

ART. 14.. - DanS le cadre des disposiHons pe leur 
statut particulier, .l'avancement des auxiliaires de 'g,ert
darmerlea 'lIeu par oorps. Les propositions sont éta

,hhes par te chetde éorps d'aprèS les insfructIons 
q.u'il reçoit du commandantsup.érieur des forces ar
mées (ou des tl1Oupes). 

. personnel mis à la disposition dt! ministre de la ' 
France d'outre-mer dans la métropole; 

. ART. 15. - Les pl1Opos.itions pour l'avancement 
des officiers :et des sous-officiers des organismes 
SpéClàlisés de gendarmerie dont Ie ministre de la 
Fratic~ d'tOutre-mer dispose dans la métr.opole sont 
établies ,et transmises di rectèment au ministre' de 
la défen~ naHonal,e et des. f.orces armées par sès 
soins. 

La nomination des sous-.offiders .aux différents gra. 
de;s lest prononcée par }:e ministre de la déf:ense na-
tionale et Ides i'iorces armées, oompte tenu des vacances 
ouvertes dans 'ces différents grades.' . 

Dêc,pid#oris• 

ART. 16. - L;es propositions pour la Légion d'hon
neur et la médaille militaire ,en faveur des militaires 
de, la gendarmerie ,en servioe dans les terrÎtoiœs 
,et ùépartements d'outre-mer sont établies par le chef 
de oorpset soumises par lui au' commandant supé
ri:eur des f.orces armées (ou des troupes) qui Ies 
transmet 'au ministre de la déf'ense natiünale et des 

,vorces armées pour décis~on, dans les mêmes conditions' 
que les propositi.ons d'avancement. Lorsque les .forces 
terrestres ne sont pas représentées, ces propositions 
!SOnt transmises dans -les mêmes conditions' par' le 
chet de territoire. 

Les propositions pour les ordres coloniaux font 
l'objle: d'un travail annuel partiouHer par oorps. Les 
mémOIres ind'iv.iduels de propositton, . apostillés }è 
cas échéant par les autorités administrativès inté
ressées 'sont transmis au min:strede la défense na· 
tÏ:onaleet des 'fiorces armées dans les. mêmes con di
Uons qlUe ci-dess:us. 

TITRE 1lI 

CHAPITRE UN1QUE 

Encaa"eme..nt t!t(!s lorC8S publtqu,e,s l,ocales à 
Caractèlie miJitai'l'e. 

ART. 17. DanS le cadre de l'ensemble des 'mesures 
de défense et de sécurité la gendarmerie ass:ur,el'en
cadrement des centres et ~ormatiolls d'instruction et 
du maintien de l'ordre des 'forces publiques lücales 
(gardes diversès) à caractère militaire des territoires 
d'outre.mer. 

Les officiers, gradés et gendarmes affectés à Pel;l
cadrement des ifiorces publiques Locales relèv:ent hiérar
chIq,uement de leurS cl]efs de ~'arme pour l'instructÎ<on 
,et p'our leur admini;Str~tion statutaire, et exclusivément~ 
quant à l'ClUr lemphOl, de l'autorité. administrative res- . 
ponsaMe de l'ordre public, auprès de. laqiuelle ils 
sont placés. 
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Ills, sont ·admil'1istrés dans, llelsoonditions fixées par 
les instructions du m'nistre de la France d'lOutre-mer 

tes attributilÜns.de ces milita'ires, notamment celIe~ 
ooncernant le. maintien de l'ürdre, sont déNnies dans 
les arrêtés', particuliers des chlefs de territoil'e unitaire 
ou de gr.o'ùpe de territoires portant nomination' dans 
leutemp'LoI. . ' . 
, L'lnspecHon permanente des f.ormatilOns de forces . 
pubbques ·I,oca}.esà caractère mîlitaire .s'exerce dans 
les oo1JditilOns 'fixées par l'es arrêtés des chefs de terri
tülre Unitaire IÜU de ,gmupe de territoirés réglant 
l'lOrganisation ,et te service de ces forces publiques. 

lJes conditilOns dans lesquelles les forces publiques 
lOC3,I'es assistent la gèndarmerie. pour l'exécution de 
ses 'missions de poltce générale sont définies dans ces 
arrêtés. ' ! 

TITRE Iv 

Administration du perslÛnnel. 


CHAF~lTRE 1e):. 

Aaxiliairës <te gendarmerle. 

'. . ART. 18. - l;es disposiUons contenues danS le . 

.. présent titre ne concernent pas les auxiliaires de 

.gendartnede qUI s,ont administrés dans l,es oonditions 

fixees par l~ur statut particuli.er et reçoivent appli

caUon, le· cas échéant, de la téglementaHonen vi


. gIJ'eur pour les militaIres des corps' de troupe colo· 

niaux de même' origine auxquels ils sont assimilés. 


" IICHAP.ITRE 

'. Désignation et f11Js·e en "oate. 
,AIn. 19. - La désignation dès 'OffÎcierset des. 

spus.-offIciers de gendarmede pour servir dans les 
territoires rdevant du ministre de là France d'outre_ 
mer ,et dans les départements d'outre~mer est pro
nünèéepar le ministre de la défense naUonaleet des 
f.orcesarmées, pour un gr.oupede territ<olres, terri
toire unitaire' ou département déterminé,suivant les 
besoIns· en 'eff.ectifs signalés par le ministre de la 
France d'outre-mer. . 

La désignation des officiers est subordonnée à 
l'apRoobatLon du ministre de la France d'outre-mer 
auqlUel te ministre de la défense naHonale <ft desf,orces 
armées ttansmet!Un résumé de leurs notes. . 

l;es C'hel~s de gr.oupe de territoires oU de teri-Ïtoires 
unitaire.s 'reçoivent oommunication des notes, ges, offi
clers' l1iouveHeinent d~signés .pour commander la gen
darmerie de leurgooupe de territülres OU territoire. 

Le ministre de la France d'outre-mer reçoit commu~ 
nkation . de~r carnets de n'Otes des sous:,officiersen 
même. temps que l'avis de leur désignati'Ûn. ' 

'. Après réception dé iavis <le l,eut 'disponibilité pour 
l'leîI1barquement, 1eministre de la. Françe d'o~tre-mer' 
règle les oonditi<onsde mise e~ r.outedes militaires et 
de leur famiUe;il fixe, la, date de leur départ et le 
mode de transport~ . 

.Affectations. 
'ART:' 20; '. --.; Les ,offiders .etles 'sous-officiers dési


gnés pour, :servir .dans 'lin groupe de territo!res,' terri

:tQlre unitaIre ou département sont inscrits sur les 

'. 

oontrôl'es du corps" d'affectàtion .à la date de leur
'embarquement pour. rej'Ûindr,e le1;1r poste outre~mer•. 

A. l,:intéri,e:ur., de chaque gooupe 'de territoif1e~, ~ou. ' 
,temt<otre unltalf1e oU département, les :6fficiiers sont: 
désignés, 'en prinCIpe, pour l'es poStes signaléS vacants. 
par l'es che'fs de corps. Les affe.datîons sont poonOn-· 
cées ,sur pl1oposition du Che'f de oorps, mofivéepar
l'intérêt du lServioe, par' ~e commandant 'supérIeur' 
des forces larmées (ou de troupes) ou, à défaut,y:par le 
chet de terrHoire. 11 'en est rendu compte au ministre 
de la France d'lÛutre~mer qiUl en ,inf<orme llemitlistre 
de la défense natÏ<onal'e,et des toroes arméès. 

Le ,chef. deoorps p~ononce ks affectations dessous.· 

offIcierS dans ~es emp:~ois prévus aux tableaux did~ 

fectifs. . . 

L~ commandants de la gendarmerie des territoires;: 

unitaires ou départements pr.oposent 'en temps utile 

à l'eur, c'hd de cmps les affectations des sous~ffiders. 

désignés pour 'S'ervir à 1eur unité. ., 


Le chel de oorps porte I,es affectations à .la oonnais
,sance' des autorités civiI;es. et militaires Intéressées_ 

Muidtjons. , 

ART. 21. - A l'in,térieur de chaq<ue'gooupedeterri

tOlres ou territoire unitaire ou département, l,e~ muta.· 

tÏ<ons des officiers sont pl1ononèées, sur laprioposi-, 

ti,on des chefs de corps motivée par l'intèrêt. dtt1 

serVice, par le commandànt supérieur des fiorces ar-, 

mées (ou des troupes) ou, à début, par le chd de 

territoire. . 


Le chef de corps prononce l'es mutations des sous-· 

offici'ers ,et J,es porte à la connaissance desautorités~ 

civHeset militaires intéressées. . 


l;es commandants. de la gendarmede des territoires, 

unitaires lOu/département prop6senfen tempS utHe à. 

leur chef d'e oorps les mutati,ons jugées nécessaires~ 


Les mutattons cies officiers let des SOUs-officiers' ....·;·....1·..•..affectés à l',encadrement des f,orces pub'liqueslocales. , 
Isont prononcées av,ec l'acoord des chefs de territoires, 
ou de provintes intéressés. 

ExceptionneHement,. à l'intérieur d~un même oorps. .·.i. ! 
les mutati<ons des officiers OU des sous-officiers borS1 
du territoire unitaire ou du département d'affectatiom j 
initial,e peuvent être pl'ononcées, resp,ectiViemerit, par ~j 
le oommandant 'Supédeur OU lecnef de corp's, à oon- :1' 

dition que l,es officiers 'et sous-officiers .encauseaient , 
enoore au moins ùn an deséjoûr à .aècoPlplir.L'avis:· '.fl. 
des Chefs de territoires 'ou des préfets sera recueilli s'il' '1 

r a ,heu. Il :enestrêndu oompte au ministre de lai 
France d'outre-mer qUi ,en inf,orme le ministre de la: .':.j 
défense nationale et des f'Orces armée. J 

Lesc'hangements de corps en cours de séjour outre.:. 
mer des ?'f!iciers -et des sous.,offi~iers s.ont .ptononcés, 
par lIe mlOlstre de la défense nathonale iet des Forces ;, 

armées sur la proposition du ministre de la, France: .' 

d'lOutre-m~r. Ils doiventp'résenter un caractère,éxcèp
tLonnd 'ft être motivés par une raison impérieuse de 
service. ,"" 

http:particuli.er
http:attributil�ns.de
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'Durée du' s'éjouroaire-mer. 

.ART. 2~~ - Les milit~lres de la '" gendarmerie dé
signés pour servir dans les territoires . relevant du 
ministre de la France d'outre-mer et danS tes dépar_ 
iementsd',ou!re-mer doivent yacoomplir un séjour 
,d;o~t la duree (traversée non comprise) est ainsi 
4flXee: 

Deux 'ans pour l'AJrique ,occidentale française, le 
ïiogo, l'Afrique équatoriale française, le Cameroun 
la côte Ifrançàise des SomaLis et la Guyane; . , 
, TtentemOls pour' les Etablissements français de 
J'Inde; . ' 

Trois ans pour l'Afriq1,le orientale française (Ma
,dagascar, G0l!10res, Réunion), 1:e Pacifique (Nouvelle
'Calédonie) Nouvelles-Hébrides ,et Etablissements fran
'çais d'Ooéanie) . Saint.Piierre 'et MiQiUelon, la MartinL 
<qIUe ,e~ la ÜI11adeloupe.. , 
. 'Us . 90nt rapatriahbes à la fin du séjour' a:nsi fixé 

::s'ils ,~e sont pas~utorisés à 'le 'prolonger dans les 
<condltJ..ons de l'artIcle 25 ci-après. . ' 

, . ART. ,~. '---. Lorsqu'un séj,eur est. commencé dans 
aIn terrltOlre IOU département et terminé danS un autre 
la durée dulSéjour à effectuer dans ce derni'erest 
:calculée Pl1oport~onnellement au séjour accompli dans 
~e 'preml'er let à \la durée du séjour réglementaire dans 

· iChacqn des deux territoires ,ou' départements. ~ 

, ART. 24. - SI la durée dU. séjour réglementaire 
;dans un 'territoire OU département vi,ent· à être modi
'fiée, les militaires de la gendarmerie ;en service dans 
ree ,territoire lOudépartement doivent y accomplir Ie 
.séjour pr~crit par la réglçmentation,en vigueur à 
la date de Leur désignati>on.· ' " . 

Prolongations ae sé;our. 

ART. 25. -'Des prolongations de' séjour. peuvent 
<être acoordées par périodes suœessiv,es d'ùne année 
aux. officiers",ft aux sous-<oflt1iders. de . 'gendar':' 
:rnene ,en ,service da!1s les territoLl'es' -et départements 
.d'outr~t'ner dans la limite du double 'du séjour règle
J11entalre. Par dét1ogat,ion, des pIioLongaHons desé~ 

· Jour "petty,ent, être accordées au delà de cette limite 

par ~e mlnistre de la France' d'outfle-mer pour motifs 

excepti,onnds, celles ooncernant l,es offici.ers ,étant sou, 

m'lises 'àl'acoord préalable du ministre de la défense 

national,e .et des' ~orces àrniées. . 

, I.;es demandes de prolongation de . séjour doivent 
être ~ésentées qiUatre mlotS avant la date d'expiration 
du :S,êJ~ur.. Ces pl'OlongatimlS ne'oonstituent jamais 
!ln d11OIt..Elltes ne peuvent être acoordées qU'aux 

, militaires. reoonnus aptes physi'QIuemertt par le ser

vlce,médical !Ct domümt :satisfaction dans l'eurma

· ,nière de' servir; , 

~L'av.t:s. du Che<!", du territoire ou du groupe de 


territoire§est obhgatoire pour l,es officiers. Il en est 

" Ide même PQur},es SlOus-officiers empl;oyés à l'encadre


, ment q,esli0t:,ces' pubIjques Locales. 
,I.;es pml'ongati;ons de séjour sont acoordées: 
Aux· ,officiers, par ~e ministr.ede la France d'ouire

mer sur demande des intéressés revêtu;e, des avis moti

. , 

,~. 
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vés du oommandantsupérieur desf,orèes~rmées (ou 
· des tmupes) ,et des che'f1's de territoil'es; . 

Aux' sous-<offlciers, .. par les oommandants supérieurs 
des forces ar!"ié,es (ou des troupes ) 'ou, à défaut, Par le 
chet de temtolre sur aVIS motivé du chef de corps. 

I.;es prlOl,ong~tions de. séjour. acoordées ,par les . com
mandants supeneurs,et les chefs de territoil1eS ne 
d~v1ennent Béfinitives qu'après appl1obatÎton du' ini
nlstre de la France d'outre-mer. 

I.;e ministre. de la défense naHonaJ.e ,et .des f,or~es 
,armées ~s~ avisé des 'prol,ongaHons de séjour accordées 
· aux offICIers. . . ." 

Rapatriements. 

, . ART. 26. Les . militaires de ,la gendarmerie ne' 
p~!1ven:t .ê!rerapat.~iés avant l'expifadon dq temps de 
SeJour fIxe aux, arhcles 22, 23" 24 .et 25 ci-dessus que 
dans l,es cas SUlVants: 

1~ Raison de santé; 
2Q .RéducHon d'effectifs; 
3d Mesure de. discipline; .' 

·40 Intérêt du service. 
Le ministre de la France 'd'üutJ:le-mer fixe dans 

chaque caS la date de remise à la ,disposition du 
ministre de la défense nahonale et des iorcesarmées 
"des militaires rapatriés par mesure de disCipi~ne: • 

ART. ~7: .- i.ésmi~italr~s. aco0tnplissanf loùt~e-m~r, 
en apphcahon des dlSP'lslhons (I:e l'article. 25, un 
s~~our ,d'une durée au müinségale aU doublê du 
iSe]'OUr normal peuvent, SI l'eur' famille a été rapatriée 
au oours du séjüur, oJjtenit kretour de cell~"d o')ltre
mer dans les oonditi'ons' fixées par le ininistrede' la 
France d',outre-mer. ,... ", .. .. ' 

, . 

ART. 28. - Les militaires démissionnaires oU a9mis 
à la retraite avant l'acoompHssement du temps~de· 
séjour fixé à l'artide 22 perdent tOll's: droitsàôotigé 
üu permissiün.Leslfrais de rapatrieméntsotit à"léur' 
çharge ainsi qu~ ceux de, leur famille. Dans lie cas où 
Hs n'aurai~nt paS accomplI :un an de. séjour' depuis 
l,eur dernier débarquement dans le territoire üudepar..: 
tement, Ils ,devl1ont .en outre. rembourser lesrràis de 
voyage allerpour:eux~tiiê,mes' 'et leurfaniU1è~ . . . _. .;- . 

·ART. 29. DanlS' I,e' courant du troi,sième .' molS. 
. précédant la fin du séjour acoompli. d~s les condi
tiüns fixées aux articles 22, 23, 24 et 25 ..ci-dèssus, 
l'es militaires de la ~gendarmerie établissent une.de~ 
mande tend;mt àobtènir: 

Soit ,l'eur réaffectatiJon au territoire.: unitaire, gr.oupe 
de temtoircs 'ou département dans lequel. ilss·ervel1t; 

Soit leur a!ffectaUon à un autre territoire unitaire" 
glioupe de terr:it,oires OU département; 

Soit . leuraffectaUonài une t:ormat1on r.elevant 
ministre de la déf1ens,e nationale et des f10rces armées. 

·C-ette demandeest~dressée au ministre de la Frimce 
d,',outre-mer . revêtue de, l'avi:s du commandant supé
· (l'eur d7s ~orces ~rrt:Iées (<ou des troupes) et de:schefs 
de tem,tou:,es Unttau::~s ou de group:e!i de territoires., 
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Elle :estacoompagnée du rapport du chef de corps, 
destiné au ministre de la défense. nationale d des· 
~or(jes armées, sur la . manière dè servir des Întér6ssés 
et >s:ur l'oppormlniféqe les autoriser à effectuer un 
nouveau ,S:éj.our outre-mer ou sur la nécessité de leur 
remise a la disposition du i ministre de la défense 
nationale et des forces armées.' . 

LIl réaffectatilOn. dans le même territoire unitaire, 
gl10upe de territoires ou département 'est prononcée 
par l'e ministre 'de la France d'outre-mer Qjuien 
ini10rme le ministre der la défense nat10nale -et des 
forces armées. 

cette réaffectaUon présente un caractère "" définitif. 
Elle ne peut être modifiée qiu'excepHonnéHement aprèS 
acoord . du ministre de la défense natiQnaJ.e et des 
ilorces armées". En lOutre, en ce qUi concerne les Qffi
ders, l'eur réaffectation doit être -S:Oumi,se à l'acoord 
du' ministre dt;, la défense nationale et des, fioroe.s ar
mées. 

. Les affectatilOns dans un autre territoire unitaire, 

groupe de territoires QU département sont pr:ononcées 

,par le. ministre de la défense nationale 'ft des f,orces 

'armées sur avis favûrabl:e du ministre de la France 

<l'lOutre-mer. . 


ART. 30. Tout militaire de la gendarmerie en 
însta~ce de retou: outre-mer ~ qui ne r,ejoint pa;. SOl~ . 
poste par 'le naVIre ou l'avion qUi lUI 'est deslgne 
peut être rem~s d'lOffice à la dispo.sition du ministre 
de la défense nationale ,et des florcesarmées à comp
t~r du jlOur 'où il devait embarquer. 

Congés. 
ART.. 31. Les militan~es de .la gendarmerie 'en'. 

serVIce dans l,es territoires et départements d'Qutre
, mer peuvent ,obterltr : 

Des oongés de fin 'de, séj,Qur : 
,Dès oongés de oonvalescence: 
Des oongés pour affaires personnelles. 
L'es oong,és et prol<ongatiûns de congé oont accordés 

parle ministre de la France d'<outre-mer plOur une· 
setüedestinàtion. ' 

ARi. '32.. ~ L'es militaIres de la gendarmerie SQnt 

obligatoivement présentés avant lieur ~ rapatriement, 

qjllIeVe qU.e !Soit la durée de. leur séjour oufr:e-merj 

devant la oommissilon ,de rapàtriement du port OU 


,del'aélioport d'embar(jjU'ement.< Cette' coi:nmission leur 
. délivre un certif,lcat aerapatriement oonstatant leur 
état de" 'santé au'moment· du départ et· spéc.ifiant la 
natuve . duoongéà l'euracoorder (oongé de fin de 
séjiour 'ou congé de eonvalescence avec indication 
éventuelle de cure therrnal,e. 

A~T~ 33. - L'es congés prennent 'effet du j'Ûur du 

débarqlUement. I1s ne peuvent être accordés, en prin

Cipe, pout 'en j,ouir dans le groupe .de territoil'es, 

territlOire .unitaire ou départementd'.outre-mer .où les 

intéressés. ,oont en service~ 


cependant, ,les militaires odginail'es d'un' territoire 

ou département d'outre-mer peuvent ûbtenir des con-. 

gés,deifin ,J.te . séjour pour ce territoire ûU départe

ment~l1: hmr fami1:1e y i"éside. 

,. , l ' ~. . 

- .. 
;, , 


. /' 
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La durée' totale <;les oongés consécutifs de . toute 
nature acoordés au titre du ministère 'de la France 
d'outre-mer nèpeut dépasser la limite maximum de 
neuf mOlS, l,es séjours danS }.es établissements d'eaux '. ';~ 
thermal'es et minérales d danS les hôpitaux' étant 

:'.
OOmpris dans cette limite. 

L,es militaires rapatriés par mesure de discipline 
D'C peuvent prétendre à la totalité du oongé CQrres- ., 
Pond'ant ,à la durée die leur' séj,our ,o"4tre~mer; '1jn.e ,'.1 

dédsion du ministre de la France d'outre-mer, prise 
sur la proposition desaut,orités hiérarchiques,' fixe ,7i 

dans chaqrue cas particuHer la durée de la permission 
ûU, l'e ~as échéant, du congé à attribuer à ces mill
talres. 

Congé de fin de séjour. ' 

ART. 34~ - Des eongés, dits « oongés de fin 'de .' 
séjours» p'euvent être aceordés par l,e ministre de 
la France d'outre-mer aux mi,Htaires dJe la. gendar
merie ayant acoompli un séj'Ûur outre-mer dans les 
oonditions fixées par les artid~ 22, 23, 24 d 25 ci
dessus. 

Sous résgrve des dispositions de l'atticl:e33 rela

tiV'fis à la durée totale des oOngés de toute nature 

susoeptibloes d'être accordés aux militaireS de Ja gen

darmer~e au titre du ministère de la France d',outre

mer, la qurée des congés de 'fin de séjour 'é'st cal

culée sur la base de qlUatre j'ours par mois de séjour 


. outre-mer, les,fracti'Ûns de mois étant oomptées pour 

un mlOis 'entier. , . 


Les permissions faisant mutation, obtenues.· pen- .', 
dant le séjQur' <outre-mer viennent en déducHon' du 
n<ombre de jours de congé. . 

La durée du oongé de fin de séjour.acoordé aux 

militalres réaffectés dans les formations de gendar
mene lOutre-mer ,est majorée de: ' 


Soixante j,ours pour l,es séjours ·ef'fectuésen:Afri

que <occidentale française, au 'f,og<o, en . Afrique équa

ioriate française, aù Camel1oun, en Côte française 

des Somalts et en Guyane, 


Trente jours pour les séjours ,effectués dans les 

autres territoires et départements. 


En cas d'annulation dè .leiUr réaffectatiûn outre

mer lsur· l'eur demande les militaires ayant bénéficié 

en tout IOU partie d'une. maj,orati'On de congé dans. 

ces oonditions subissent une réduction correspondante 

sur le nombre de jours' de permission ,dont ils sont 

appeléS à héné'ficier par la suite dans ,leur nouvelle 

affectaHon. La majlOration de congé dont H:s 'Ûnt, in

dûment béné'fidé ne peut d<onner lieu à droit à cam

pagne. 


Congés 4e c,onv.alescence~ 

ART. 35. Les oongéset pl101ong~tilOns ,de con
gés de oonvalescence sont aceordés paf le miriistré 

de la France d'loutre-mer, après avis du conseil su

péneur de santé,sur levude,s "certificats' de rapa

triement· délivrés dans les oonditions fixé~s par l'arti

cle 32 IOtl [sur le vu des, certifi6ats de visite d de 

oontre-visit~ du 'service de santé' de Da place la .plus

plioc'he dü lieu" de oongé.· .' ' 
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:ART. 36. - L'es oongés ou prolongations de' congés 
de ronvalescence ne sont accordés q/ue par périodes 
succesSlv,es de trois molS au maximum après constata

"tilOn d'e l'état de Santé des intéressés, quel que soit 
le temps dèséjlOur accompli lOutre-mer. 

ART- 37. - Les militaIres de la gendarmerie mal a": 
des au oours de leur congé de fin de séjour peuvent, 
faire trans1:iormer la partie de leur congé restant à 
OOurIr 'en oongé de convaleseence. Les militaires rapa
triés avec un oongé de convalescence ne peuvent faire 
Changer ~ la nature de ce oong~; toutefois .ils peuvent 
le faIre pro1ongerau même tItre, conf,ormément aux 
artIci'es 33 let 36 ci-dessus. 

ART. 38. Les militaIres de la gendarmerie béné
ficiafres de, rongéS ou de prol,ongaHons de oopgés 
de' ronv.al,escence peuvent être ,réafiedés lOutre-mer, 

, f,n; à 1'lssue de ces oongés ou proLong.ations de ~ongés, 
c!liS~nt reoonnus physiquement aptes a y servIr. Les 
oondmons de leur réaffectation sont fixées dans cha
,qtÎe .cas'par le ministre de la France d'lOutre-mer. 

lioute'f.oIs, sont lobligatoirement remis à la dispo

sition du ,ministre de la défense nationale et des forces 

armées, l!es mil.itairfiS' d:e la gendarmerie ,dont ies 

congés ,et prolongations de 'congés de 9()nvaIescence 

ont pour 'effeLdie porter le temps, p,asse par eUx en 

position de èongé (fin de séjlOur 'OU cOfival'escence) 

à une ~urée fotal'e supéri,eure à cene fixée pour les 

rongés de finde séjoùr, par l'articl,e 34. 


P,ermissions et congés pOrUr df/lll:res pers:on,nel~~.
j" - • 

ART. 39. - Au rours d'fi l,eur séjour d:aniS les terri.' 

toires et départementsd'lOutJ1e~m~, les militaires de 

la geoda~merie peuvent à titreexceptii()oneJ, obtenir, 

pour affaires personneHes: ' 


Des p'ermissioris d'une durée maximum dè trente 

jou~s, y oornpris les délais de wute, acrordées par les 

commandants supérielUr;s des forces armées (OU des 

tnoupes)iou, lorsque Ies 'forces terrestres ne sont pas 

r epl1és1enté'es, par l'es chefs de territoires; 


Des rongés d'uhe durée maximum de quatl1e~vingt

dixjlOurs, y' oOl11pris l,es délais de route, acoordés par 

l,e ministre de la France d'outre-mer. 


oes' pérmisfSionset oongés nê peuvent êtve prolon

gés. ,Le temps passé en permission oU en congé pour 

affaires personnelles ne oompte pas dans 'la durée 

dus'éjour -régl,ementaire outre-mer, et 'est déduit de 

la durée du oongé qui peut être acoordé à l'issue du 

séjour outre-mer. Les fraiS de transport aHer et retour 

pour l'es militaires et leur famillé s'Ont à la cltarge 

des Intéressés. • " 


-
DispoSitions administratives, parti6ulières.' 

ART. 4Œ ~ L"entretien des militai,res de la getidaf~ 
merie e~ service 'dans les oorps de gendarmerie des 

,j:err,I1:oiieset départements d'outre-mer ,est à la charge 
'du ininilstère de la France d'outre-mer depù'Is loe jour 
inclus de l'embarquement de ,ces militaires pour re: 

, , .. 
~ - ...........'._._-'------_...
---~-",",-~~ 

-. , 
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Joindre leur poste .Qutre-m,er jusqu'à la date de leur re~ 

mi!ge à la disposition du ministl1e d'e la défense natio. 

nal'e iet des f:orces armées. ' 


Des instructions du m'iIistrë de la Fran'ce d"outre
mer,étabHes le cas échéant en accord avec le min:s~ 
tre de la défens'enatÎonale et des forces armées, fixent 
les oonditions particulières d'admintstration ~td'en

" 

:' 

tretI;en SlUr l,e bUdg,et de fa France d'outre-mer du 
personn,el .de gendarmeriie m'Î:s' :a sa dispositi'Ûn,' :eri 
serVIce outre-mer ou dans la métrop<?le. 

ART., 41. - A l'issue de leur oongéde fin de sé

jour et 'durant la pérlodie d'expectative d'embrarque" 

ment pour rejoindre leur poste; les militaires de la 

gendarmerie réaffectés dans un territoire ou dé

partement d'lOutre-mer sont provisoirement affectés 

il. la Is.uite~ suivant le cas, ,à l'lOrg-anisme de,gend,ar. 

merie de transit diu ministève de la France d-',outre. , 

mer à Mans:eWe .1011 au oorps de gendarmerie du terri. 

tOlre oU du ~épartement du lieu de congé outre-mer. ' 


TITRE V 

CHApnRE ,UNIQUE 

Djs.positilQIlS d':appl:lcation. 
ART. 42. - Toute' règlem!entation de la gendar


mène nationale, non contraire aux dispositions du 

présent déc~et, ,est appHcabl'e, aux militàires de cette 

arme mis à la disposition du ministr;e de la, France 

d'outre-mer. 

ART. 43. - Le décret du 16 février 1923 réglant 

l'fi service dé Jagendarmede détachée aux ,'oolonies 

'et ses modificatifs !sont abrogés. 


ART. 44. -Le ministre de la défense natiOnale et 

des foroes années -et le ministre -de la France d',outre

mer sont chargés, chacun en ce qUI le oonéetne, de 

l'exérutiofi' du préSient ,décret qui sera publié au Jour. 

nal offiCie/: de la RépubH,que rrat;lçaise' ,et auX jour~ 


, naux o'ffwiels des territoires relevant d'Il ministre de 
la Fra11ce d'outre.mer. 

Fait à Paris, le 'J7 mars 1953. 

Henri QUEUILLe." 


par le vice-président du oonseil des ministres, 'pour 

te, prés,ident d'Il conseiI des ministres et par ,délé.;. " 

gation: 

La ministre. '(te la détenpe nation,ale et des forces 

ar.mé,ep~ 

R. PLEVEN. 

Le ministre de la prance d'outre-mer; 
LoUls JACQUIiNOT. 

Na 282.5'3jC. --: par arrêté du Oomm1,ssairede la 

République au T.ogo en qate du: 


21 avril 1953. Est promuLgué. dàns le' Terrio: 

tOire du T:6go l't: décret niO 53-265 du 28 mars 1953 

portant modification au décret np 51-1523 du 31' 

décembre 1951, modifiant l'e décret nid 49-1364 du 2 

août 1949,fixant l,e statut p'artiClulier des auxiliaires 

de gendarmerie des territoires r:el,evant du mi~is

tre de la France d'outre-mer autres que ,l'IndochIne. 


,<t , 
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:DECRET Np 53-265 '(Ûl. 28 ~ 1953 portOltt mad/fL 
iC.dt~on au décret nf:j 51-1523 du 31 décembre 1951, 
modi'liatti le d4C11et tfp 49~1364 dtt 2 août 1949, fixant 

, 	 k stat'ut. Par:ti~uN.er 4es aa.d.,tÂalr:e~ de gendarmerie 

'4es territoires relevant 'da miliistr.e de la FraltCle 


1 . w:J.'oatre-mer autres que "lndocliine.. . 

~e 	préside!!t du conseil des ministr~s, 
. Sur I·e rapport du ministre d~ la défense natLonale et des 
forcesarmé~, du minllStre !CI!es fInances, IdfU mÎn!st({! du budget , 
et du mÎni:Stre de la France d'outre_mer~ . 

. Vu le décret 00 49-1364 !du ~aoûl 1949flxaIJt le statut 
par:J;lcuherdJes auxflla1tes de gendarmlene dies terntoires re
Ievant· Qumlnistre de la France d'out~mil!r autres que l'In-. 
Gochmej 

Vu le idécl1et no 18033 cluIS décembre 1951 portant roor
gamsatiol1 cJ;u d'étachem1ent de. gêndarmerie de l'Afrique OCCI-
c:;iental'e franç~uêle-Togo;. • 

. Vu le décret no 49-1366 !CI!u23 ao('tt 19W portant réorganis.a. 
'bon' dU détachement die gendarmerie-de. J'Afnque Equa'oriale 
française ,et dU Cameroun; 

Vu .~t: ..oécret no 49"f.579<fu 10 cfê'cemf)re· 11]49 p'0rfant 
réorganisatIOn du ,diétaohenrent de 'gendarmerlle de la Côte 
française dies :Somalts; .. 

... Vu le décret" no 50-693 du 17 jUin 1950 portant réorga. 
nisaboll au déÎàchiement de gcitdarrnierie de .PAfrique onen
talle française; . 

. Vu le décret no 50~695 du l'i jUin 1950 pottant réorgaOl
satioo du idiétacheml,ent de gendarme.r~e du PacIfIque; ... . 

Vu I·e décret no 51-1523 du 31 déclelnibte 1951 portant 
mo<tiflcatlOIi au déctet nO 49-1364 du 2 aoijt 1919 fIxant l~ 
statut .. partIculier des. auxtlla.re,s d\! genda:rm~rJle des tern'" 

. tolres r.t;levant dû m'ini:stre !CI!e la France q'outre-mler autres 
'que ·l'In<;tochin,e; . 

Vu le décflet du :2t> marIS 195:> riela1ttf à l'exerci>ee des at~ 
. ,tritl'UtIOIl3 Uu préSld!ent 'du '('Of,s·ell . pendJant . l'absence de M: 

René· M,ayer, .. . 

DECRE"t:E,: 

ARnCLE PREMIER, L'artide 1~'r du décret nO 
51-1523 du 31 dédem'bre 1951 POrtant modificaEon du 

. décret nO '49-1364 du 2 août 1949 fixant l'e :statutparti
cuher dels auxiliaires de gendarmerie des territ;Qires ' 
rel'evant du ministre de la Franoe d'lOutre-mer autres 
que l'lndochinees1: modif~é comme suit : 
; Remplacer:. « jUiSqu'au 31 décembre 1952 », . par: 
«jusq[l1'au 31 déoembre 1953 », . : 

. L'e reste sans" changement. 

- ART. 2. - [;e ministr.e de la .dléj1ense national!e, et des 
\lorces armées, I,e ministre des finances, le ministre 
du budget let .}e ministre de la France d"outre-mer 
sontçhargés, chacun 'en ce gm le ooncerne, de l',exé

.. cution du présent décret. 

,-Pa,it à pads, le 28 mars 1953. 

Henri .QUEUILLE. 


par le vice-président du oonset·l des mitHstres, pour 

le président dUoonseil des ministres et par .délé
gati;Qn: / 


... Le ministre de la France d'oatr~-meT. 


Louis JAcQUINOT. 


~fERRITOIRE DU TOGO ·leriniu 1953. 

Le 11iin,Ï$'tM de la défense. nationale et des forces 
Ipr:niées. . . 

R. .PLEVEN, 

mittlSt"ei(/)a budg~t, ministrede~ tirt,ances 
,par ïfitérim, ' 

JEAN... MoREAU. 

Le ministre t!Jl lJltdget, 
- J,ean MOREAU; 

Taxe: sur les bi.,el.ne. 

N0 266-53/C . .,-. par arrêté du Commissaire de la 

RépubliqtUe au "f.ogo en d'ate du: '7 .. . 


1.5, avril 1953. - Est pl10mutgué . dans. le Terri

t;Qire du 'f,og.o l,e décret du· 30 marS 1953 apprlÇluvant 
la délibér:ati;Qn .Nb 29 du 12 novembrie 1952 de l'As:-." 
~mMéè Territorial1e du 'f,ogo relative. àla' taxe 
sur les b~cyclettes. 

DECRET dfl .JO mar~ 1953 appro}J,IIa@:. la,.délibér'!-, 

ü,on· n'd 29 au 12' nOv,embr,e 1952 dJe l'{1SsembMe

territoriale au Togo r.elatlve à ta taxe S4r· les 


, rl#,.c(JIctettes~ 

Le pr,ésident du oon'Seil desministI1es, 

Sur le rapport du ministre dr~ la France d'outre.l11~r, . 

Vu le décret du 25 octàb:1e 1946 portant .création de 
l'arssemhlée représentatIve du Togo; 

Vu la 101. ou 6 'février 195~.reJatlve IliUX asglemhJ.éiei> !.ocal'es; 

Vu la délibératIon no 2Y du ,12 no~m'bl1e ·.1952 de l'assem-· ': 
blée terriliorla~t du Togo, relatwe à la taxe sur 1!8.s bicyêlIe.J;teIs;, . 

Vu le décret du 25 ma~ ;19!):j relatif à l'ex<erciœ d!8.s attrt- . 
butions duprésfcren'[ du conseil pe.nd,lant l'.a.bsenœ <fe M. 
René Mayet; . 	 ,.'- . 

.. Le CO~Seil d'Etal (section dies finances) én~du, 

DECRETE: 

ARTICLE . PREMIER. --=: Est appl1ouv:ée,en ce q:U1 


oonceme Ie mode d'a'Ss~ette et les règLes de percep~ 

tiQn la délibération 'Susvisée nI(! 29 du J2novefubre 

1952 de l'assemblée territoriale du 'f.og;Q relative à 


'~'..la taxes'lir les bicyclettes. 

ART. 2.- Le ministre de la France d',outre~mer 

est chargé de l'eXécutiQndupré'sent décret, qpi.ser'a 

pubtié au JoarnatQllitfi;il d'e la Républi,qi1efrançais~, 


Batttttnau Joarn;al o!lici,et du TQgloJ et inséré au 

. 0Nictet dU mil1Istère de la Fiance d:oùtte~mer. 

Fait à 'Paris, Ie 30 mais 1953 •. 

. Henti QUitro..LE. 


par le vice-président du êconsdi . des .. miriis.tres, 

. l'e présideitt9.u conseil des min~stres et par 


gation: ... 

Le ministre de la France d'outre-'!lel'~ . 

L;Quis JACQUINbT . 

http:QUitro..LE
http:bi.,el.ne
http:Par:ti~uN.er
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. Ec:oles des midccinll;"harmaciens 
et ...g.~-f.mmes africains 

NiCl .273-53jC. - Par arrêté du Oomm1ssaire, de la 
R~publi,qJî.l.e'all Tog'o ,en 'date du ,: , 

17 avril 1953.·.:....... Sont pvomtilgués dans le Terri· 
toire dù 1;ogo: . . 

, là~il,e. décret n:. 53-266 du 30 mars 1953 abro
geant l,edéàét du 11 août 1944 instilttani une école 
africaine de médecine et de pharmade à Dakar;. 

'2à le décret nd 53-267 du 30 mars 1953 nr2'a
nisant une éool<ede sages-femmes africaines à Dakar., 

, 
'DECR.ET N~ 53-266 dp, 30 mans 1953 abrogeant 

te déoret dU 11 août 1944 ~itltant llf11!' école 
.:at.J'ic.f.lifI,{J fie f1t.é.dec,ine et ae. pkarinadf à Dakar. 

l.;e président du oonseil des ministres 
, , 

Su,r 1~ .. rapport du 'ministl'1e de la France d'outre-mer, 
Vu le. ç\éctet du 30 décembre 1912 sur le régimle financ~er; 

des co!OfJies; 

Vu je décliet du Il août ,194~ instituant un'6école afrIcaine 
de. médlfcm,,-,et'cte 'ph:arm,ac~i 

.Vu 'hl!Ql du2Y août 1947, portant créat~on du grana 
coniSeu de1'Afnq:ufoccrdentale Ifrarrçai.sfei 

Vu le décret dit 25 mars 1953 reta1J,if à l'exercice des 
attributions du présld'ent du conseil penÇlia;nt l'abs~ de M. 
René Mayer, 

DECRETE: 

ARUcLE PREM'IER. - l.;e décret. du 11 août· 1944 
SUSV1!'1é, instituant une éool,e africaine de médecine 
et de pharmade, ,ensembl,e l'arrêté du 14 a-oût 1944, 
organisant let réglementant le f1onctionnement de cette 
éoo}e, !Stont let demeurent abrogés, à l'exoeptiton des 
dis'plOsihons prévues à l'articLe 4 cliu décret, relatives 
à l'ôb1igatiton p.our- }.es médledns, pharmaciens africains 
de ISetvlr pendant tmt:période de dix anS au minimun 
danS les cadres de la santé publique de l'Afrique 
'OccidentaLe, de l'Afrique :équatoriale, du Togo et
du. Cameroun, en un point queloonque· de ces terri
toires. ' 

AIH.. 2•..:....., L'actif <ou, éventueil'ement, le passif, 
les dl10its et obLigations de l'éool'e africaine de méde
cin'e, et de 'pharmade s,eront reprIs par l,e g<ouverne
ment géJ:téral de. l'Afrique .occidentale française. 

ART. 3..~ l.;e ministre de la France d'<outre-Ifi'er ·est 
chargé de l'exécution' du présent décflet, qui sera 
publié au lolJ;f'nal oft/{(J{;,el de la République française 
et inséré 00- Bulletin officiel du ministère de la France 
d'outre..mer. 

Fa,it à Par4;s, Jie 3D mars 1953. 
Henri QUEU:!LLÈ. 

par' le 'vioe-pl'lésident du oonsei} des rninistres, pour 
l'e ptésidentçi:u oonseil des ministres et par délé
'gatipn: '.. , 

'Le ministre de la FraJ1.ce 'd'o.lltre-mer} 
Louis JACQUJ,NOT,' 

DEèRET Np 53-267 do 30 I1f/JJ"S 1953 organ.isant une 
'école ae sages.:.remmes africaines à Dakar., . 

. Le président du oonseil des ministres,' 
Sur l'e rapport du. nI1mstl1e die la France d'Qutre-nler, 
Vu le décret .dû .30 décembre 191:G sur le régime finanoèr 

descoloni'es ; 

Vu. le décl'1et du 30 mp,rs 1953. abrogeant te décret du .. 
Il août 1944 mstituant :Une écoI,e africalll'e de, méd!ec1l11e et de 
pharmaèI<e à Dakar, ensJemble: l'arrêté du 14 aoûtorgani$ant 
et réglementant le fonctionnement die 1'école;· ' " 

Vu Ile décret' dru 25, marIS 195~ rela1;if à l'exercice d'eS· 
attrilYUtl()n1:1 au prési'rlrent du rons<eil pendant l'a\}slerlce de M. 
R~né Mayer, 1 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. ..:.... 11 est institué une école de 
sàges-femmes, africaines dont le siège ,est à Dakia.r~ 
pour recevoir et flormer, à l'exclusi.on de tout autre 
établiss'ement, ,les sages-femmes africaines qui èon
oourent au service· de . l'asSistance médiçale, dans }.es 
territoire:s ,de l'Afr,ique occidentale française, de l'A
frique .éqtiatoriale françailse, du'Camel10un et du Togo. 

ART. 2. - L'éoole des sages-femmes africaines 
est rattac11ée administrative:ment à l'hôpital central, 
africaindeOakar. Les crédits nécessair;es à son 11onc
tion'nementsont inclus parmi ceux· attribués mmu:el
lement à oette fiormation' et compris· dans le budget' 
général deI'Afrique occidentale française. . 

LoeS" fraiS d',études et d'entretien des sages-femmes 
affectées, à l'issue de leur soolarité en Afrique équa-. 

. tonal,e française, Camer.oun ,et Togo, sont remboursés 
au budgef général de l'AfriQiue occidentale française. 
par res bUdg,ets de ces territoil1es, sur ta base du ta,u'X 
des boursesd',enseignement. du second· degré, dont 
le montant est fixé chaque année par délibération du 
Grand Cons'eil de l'AfriqlUe occidentale française. 

ART. 3. Les modalités concernant l'organisatio~ 
et l,e toncHonnement de l'école s'evont 'fixées par !lrrêté 
du gouverneur général de l'Afriiqu'e occidentale, fran-· 
çaise. - . ," 

Un oonseil de perfectionnement 'sera. chargé de 
l'élaboration des programmes d'études 'et die la distri
bution de l'enseignement. II arrêtera égal,ement t~utes .. 
mesures techniques nécessaires, La oompositionet les, 
attribut10ns du conseil· de perfectionnement seront· 
déterminées par l'art:êté du ~ouvernf\Urgénéral de 
l'Afrique occidentale frança-ise,prévu Plus haut. . 

ART. 4. - La' durée des études 

femmes 'sera fix:ée à trois ans. 

satisfait aux· examens 


des .élèves sages
Les élèves, quiaùfiont 

de sortie . recevront 1e diplôme 
de sage-femme africaine qU1ehtraînera pour ses déten
trices l'obligation, de servir pendant. une période de 
dix ans .au . moins d'ans. 1es cadres. administratifs du 
personnel du cadre de santé de l'Afrique ,occidentale 
française, de'l'AfriqlUe équatoriak fnançai.se, du, Came
r.oun ou du Togo, ,eh n'importe qj\.l,el point de ce9 
territoires. . 

A l'expiratiion 'de cette pérIOde de dix ans, les 
intéressées poUrliOnt, sut' leur. demande, êt.re autorisées 
à,exèrcer le métier de sage-f!emme.dans les oonditions 
fixéeS par l,e décret 52-935 du 28 juiUet1952. . .' 

http:l'exclusi.on
http:p.our-}.es
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'ARi. 5. - te directeur- de l'éooIe de sages-femmes 

atflcaill'eslet les professeurs ou chargés de cours 


..sont 'nommés par le go:uverneur Kéneral de l'Afd

que occidentale française. 

, . , 

ART. 6. - Le nombre des admissioltset les affecta
tionssont . pron.oncées 'ch.aque ànnée par le ministre 
de la France d'lOutre-mer en fünction des besoins, 
exprimés par les territoires. , 

ART... 7. - Le minÏlstre de la France d'lOutre-mer 
'. 	 est chargé de l'appljcation du présent décret qui sera 

publié au Joarnat dfli()M~ de la République française, 
'et inséré 'aU BulMün :ollit$et du ministère de la France 
d'outre~mer. 

F.ait à Pari5J le ,30 mars 1953. 

Henri QUEUILLE. 
,Par le, vice-président du oonseil des ministres, pour 

te président. du oons:eil des m:nistres et par délé-' 
gation: . ,f 

Le Ministre de ta Fr.anc.è d'Outre-Mer. 
Louis JACQUlNOT. 

COtOD 

Np 271-53jC. par arrêté du Comm~ssaire de la 
R~p'ubüque au Tiogoen date du : 

15 avril 1953. - Est promulgué .dans le Terri
toire du T'ogo le décret nid '53-295 du 31 marS 1953 
relatif au oonditionnement du coton. 

bECRET Nt:), 5'3-295 du 31 mal"S 1953 relatif' au con
ditionnill!e11JJt?lll du coton. ' ' , 
Le présjdent du,oonseil des ministres 

Sur le rapport du ilTIlOlstfle de la France d'outre-mer, 

Vu te décret du 27 août 1'937, priS )!ln applica:tllon de la 101 
dU 30 jUin 1937,relattt fauoondiitionlllem1etl't des prodUits 
ongInalres ou en prov:enance des 1fêrn1JdJd'18.s l"el,eVaJnt du 
ministère des oo!Jomes; 

. Vu ~e décl"et dru ,17 octobre 1945, modlfii! par ~es décrets 
des 16 m,li 1194() ~et .:!. févrji~r 194~') p:ortant réorgams;ation 
d'es slerV'Wf$ de contrôl'e du oollditionn~m~nt des pr'cdiuits 
aux colonies; 

Vu Parl'êté m'inistérJJe1 du '18 octobr,e1945 flXiant Iles moda
lités :général'es ,die fonctjpnn~ment p:es serVices de conirôl,e 
du conditionnelt!lentaux. eolion:iJes ; 

Vu )e décl'let no 47-169 d!u 16 janvi'er 1947 modlfMé par les 
décrets n~ 47-1224 dru 11er jlUlllet 1947 -et no 49-715 du 11 
juin 194Y, ooncer!1ant he conditionnement du coton; 

Vu le décret du .'25 m~I1S 1953 relatif à l',ex:erclce des 
attributionS dU prélS~dient du conseilpend!allt l'absence de M. 
René Mayer, 

DECRETE: 

.. ARnCLE PREMŒE~. - L<;s fibres de ooton originaires 
ou ,en pl10venande des territoivEis relevant du -minis
tère 'de la France d'outr~mer ne sevont admises: 

1101 A l'exportatÎlon de ces territoires; '~ 

21) A l'importati'on danS ces mêmes territoires et 
dans lamétt'iopol'e, 

que iSI .eI1f:s 'sont corif:ormes aux règles énoncées ci- .' 


après: 


TURE 1er. - DétiJtif;i:ons et standards. 
} 

ART. 2; Pour être exportables, les, fïbres de" 
ooton (lint) devront pour chaque balle: Ci· 

la Etre de nature unifiorme, tant au poin.t de. vue', 
phyiS:tqueet mécaniqueQlu'au point de vue qualité; 

2Q PJ:'Iovenii- de la même campagne de culture; 
30 Etre isslJes de ooton récolté à complète maturit~; 
40 Provenir de la même région de pFOduction; 
5° . Etreex:emptes de graines; 
()Q/ Présenter Utre humidité apparente' normale; 
70 Etre classées dans l'un des « standards» 'indiqués 

à l'article 3 du présent décret. 

ART. 3. . Le classement des balles de coton sera 
~ 

• établI par ClÛmpàra~sion vllsuelÎ:e ,avec des échantillons 
. 

« :Standards» contenuS dans des boîtes de r:éférence 
dét>enues par les servioes de contrôl'e du oondiHonne- ,~, 
ment, la ch.ambre arbitrale de ooton 'd'Il' Havre et le '. 
min~stère de la France d'outre-mer (section techni
qrue d'agriculture tpopicale, à Nog;ent-lsur-Marne). 

Des :stanclards de référence, üriginaux,,' pré s'entés 

dans des boîtes, sevont· oonstitués par la chambre' 

arbitral,e de oot,on, du Havre. ,et agrééjs par un,e 


'oomm~sis1on réunie à la 'diligence du ministère de 
la France d'outre-mer 'et groupant. des représentants, 
de l'admin.i~rahon, de la production, du commerce 
et de la recherche sur I,e ooton. 

Un'e ,séne de ces standards originaux seià .. oonser-· 

véeà l'abri de la lumière et, autant que pos,sible, 

de l'humidité, à la chefferle de châque ;service de 

contrôl'e du oondiHorinement. Seules des OOplles pour

ront être mÎ!s,es à la disposition des ag,ents chargés 

du dassementet de ceux exécutant Ie contrôle. 


oes oopies seriont agréées par une comm'ission 

réuni:e à la dil'ig,ence du mef du'servi,ee die, l'agricul

ture; groupant des représentants du service d~e COn

trôl,e du oondit1onnement, de l'inlstitut de recherche 

du ooton 'et textiles, de la Compagnie française du 

développement des textiles, dep sociétés cotonnières 

et du commerce. 


Il estétahll, pour la producUon de chaque terri

tOire .ou de chaqtU:e grande régionootonnière,' un 

nombre variable de « standards» ainSI désignés.: 


a) StandardS A'frIQIue équatorialè française, Soudan. 

Haute.Volta,CàmeliOun : 


Nos 1, j~. (1' .à ifibtlej~ blanches; 

NIOS 4" 5 .à ifihrtes ool,orées. 

b') Standards Côte d'Ivoire: 

Nld.s 1, 2, 3, 4. 

c) Standard:S Dàhümey-Togo: 

NOIS 1, 2, 3. .' " 

, Oes séries de standards ne sont pas êomparahles 
entre ,eUes ,et sont susceptibles de J:'levision sur pro- . 
pols,iHon de la cl1ambr:e arbitrabe de oôton ,en fonction 

l ,~' 

".. ___ ._.----1-_~ 
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des châng,efuents éveiltuels de la nature des fibres 
d'e ooton - dans les .oonditions incfiqiUé;esau .deuxième 
alinéa du pré:sentartide~ l ' 

.. En càs de modiflcati1on, les stàndards origina:ux, 
. 'et l,es oopiles ~n servioe semnt retirés de la circulaHol,1 
et remplaoés-par de nouveaux stail dards ,et copies 
é'tabbset mis lenplace' dans les mêmes oonditi.ons 
QlUJe ~es andens. 

IJ'esstàndardis originaux détenus' par les services 
de. oontrôle dù oonditionnement, la chambre arb i-, 
tral'e . de ootons du Havre et I,e ministère de la France 
d'outre-mer (siection technique d'agricu.lture 
l,e, à. Nogent4S\tir-Marne) leJ:1ont lSeul~ fOI 
d'arbitràge. . ~ 

ART.. 4: ~ Les linters' seront exportés
dénorriÏnatioii de «linters». . . 

tropica
en ,cas 

sou$ la 

ART. -,5: DanS chaq!ue territoire intéressé, "les 
oonditions dCcueillette, de .. circulation, d'acp'at, de 
stockage <et d'égrenage du ooton seront précisées par 
arrêté du gouverneur. 

" 1 

. TITRE II. Emb1altage. 
Af{T. 6. - u:expédition ,Siera .faite ,en banes pressées 

d'U11 poids IÛnif,orme de 100 kg let de dènsité de 375 kg 
ertvilion au mètre cube. oeUe densité - étant calculéè 
aprèssortle de la balle des plateaux' de la presse. 

Chaqiue IlOt devra se oomposer de halle,s homogènes 
en c1as:sement et ,en densité.' . 

Les fibres de' boton seront' pmtégées par une toile 
d',emballag,e CJlUI ne d!evra· pas~ aVioir été Q.Qnfiedion
née avec du sisal IOU toute autre fibTe dUl'e.L;es baH,es 
serorit cerclées par des' 'feuillards placés dans le sens 

· de:Ja plus petite dimension. 

. TiTRE III. --.Ma:rq:Uage. 
ART. 7. - è:hiaq'ue balle portera Isûr lUne face; ins- . 

crites die façon apparente ,et indélébile les caradéristi~. 
qU'es. suivantes (en capitales de 10 cm de haut, 6 cm 

· de' largéet 1,5 cm d',épai!SiSeut de trait) .et dans l'or
· dre: " 

a) Sur une première ligne, en haut et aU milJ:eu, la 
ra,iSiOn Isociale ,de l',f!xportateur:' , 

'Exempks: . 

COTONFRAN 
S. C. O. A., dc... 

b) Sur u:ne deuxième ligne: 
A gauche: lalou l'es initi,a1es du. nom, du territoire: 

Exemples : ' 

A,. E . .F. Afrique équatoriak français'e. 


C. LCôte d' IVDire. 
D. [)aIhiomey. 
T. Tog1t). 
S~ ~énégal. 

50. Soudan. 
H. V. Haute-Volta. 

, 'C. '. Camel'oun, letc. '" 


k drooite: l~ numéro,en chiffres arabes, du 
dard)} . de . classement rec()nnu par le service 

«stan

de con- ' 


. . 

. trôle dù oonditionnement· !Séparé 
d'Il dernier.~Clhiffre (arabe), du 
de réoolte (de'O à 9). 

Exemple: '. 

par un trait oblique 
mill.éfsiim~ de l'anMé 

. 
Fibres die aoton, d'Afrique \équatorial:e 


du istandard 3 de l'année de réoo1te 1952: ". 


A. E. F.. 3/2 
c) Sur une: ~tl'lOi:sième ,ligne, au milieu: l~ .Jnarquê·,.· 

d'identificaHon dennée au lot par l'exportateur, coïn~ " " 
posée au maximum de quatre lettres. '. , . 

AXOT 
d) Sur une quatrième ligne, au' milieu: l'indicatif.:;c,\ 

codifié de la firme 'd'égrenage, et celui du Heu ',,; 
d'égrenage. 

Exempl,e: 
Compagnie .françaÎ's,e de l'A:fdque occidentale. . . 
'( KANDI 

T ····A 

Aucunè in<ticat1on de 'nature. à déVioHer les inl3~rip-:· 

tionsoodifIées nedevrafigul1èr à l'intédeur ou .sùr~ 

les banes. . 


e) ,Sur une cinquième ligne: , ., 
. . A gàuc'll,e : le numél'lO de la balle en' chiffres ". arabes'~ '.' 
d'au moii.1s5 cm' de haut, .4 cm de large dlcm 
d'épaisseur de trait. . .... .-" .'. 

i De numérotage devra êtl'eifait ù:aniS l'ordre. de, 

l'exéouHon du travail 'deprulis. le début de la ~campa

gne,à 'partir du· n~ 1 dsans.· di.soontinuiité; ,:uneè, 


seul'e sérÏ'e sera Pl1Îse pour chaque usme pour l'ensem
. ble des clients. .. . 

A dtioite:, .en 'chiffres· de mêmes dimens,Îions que' 
Cl-dessus, le poids brut ,suivi, ~de la. tare," sépirés 
par an trait obliqué. ., 

.. pour le marquag,e des. baHesdelintetis, l,es :lettres/ 
«L T)} iseronf inscritejs (en ~apitales de 1() cm de haut 
6 cm de· large et 1,5 cm 'd'ép:a~Sjseur de trait)~ur 
la _deuxième' ljgne, à dl'loite,au Heue.tpla~e du 

'. numél'O dÛlstandard du classement. 

Exemple .de marquage: 

COTONFRAN 


, A E F 3/2

1-'..--,--- 

,1 AXQT 

I___·_T_"_A___ 

· 2601 11015 Il' 
. 11 

'I\C~TO ~rBA~GDI1L,.· 

! -'--~-:-"'....,.;....,.;"':--

A E F '. LT/2' 

VA 

QR 

57 1til6' .' 

. Af{T: 8. Chaque usine d'égrenage, dievra irtsérèr 
à l'intéri'eur de chaque balle, ,SlOUS le cerde duniilie!l, 
lIme flche 'en papi'er fiort; ou de pr,éfêrençeenfis~!l, 

~sur laquelle .S'eront mentionnés les mêmesrensejgne~) 
ments qu'à l'extérieur deS'~baUes sauf le poi?sletla 
tare.' . 
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AR':r. 9. T10us "Iesans, dans' chaquèterritoire, 
:. "q/Wltre :moÎiSavant l'<ûuV1erture de la campagne d'achat 
'dU.. ôoton, une comm'ils:sion,se réunira ,en vue -de fixer, 
• pour la: campagne à "venir lies deux lettres. oonVlel!
;:tionneUes .désignant respectiv'ement. c1t'aque fIrme d'e

c,\,>g:r.enage 'et' êhaque lieu d'égrenru,ge. 
· ' . oette' ,oommi:Ssion présidée 'par le chef du service 
"de oontrôl:e du ,Oonditiônnement sera composée d'un 
,·;,~nctionnaire désigné pat ,le Oouvèrneitr, des repré~ 

se.ntants d~ cnaqlUe 'exportateut de !JOton; de la cham
.·ooe,de oommerce, alnsique 'du directeur de chaque 
f.irmed'égrenage. ' 

. '.' ,/oes',indkaHons devront. o'bUgatoitementêtre modi
,-4'/fiéesà êha<JIUe campagne j dIes seliOnt ,commùniquées 
, . ,au.'lS'eryiœ d~s douane$; à .1'!nstltut des recherches 

" ,;sur le coton et "1esautres textiles, au président de la 
;:'chanibre arbitra}e de ooton du Havre ',-et au minis
"';t~ré., de la . France d'outre.:mer (s'ecHon techniqu~ 

,d':agric'ttlture ,tl"opicale à NogentJSur-Mame). 
, • T[TRE Iv. Conti-.ô,te" 

ART. 10. . L~ oontrôte s·e fera sur chaque' balle 
'.'ali~sined'Iégtenage par leper.Slonnel du servioe' de 

,nontrôl-e dit oonditionnement (ou toute, autre person
;'" n'e, qualmée, agréée !Ct 'a:ssel1It1entée li ~et ,effet) '. pré

- 'sent à :l''Ils'i:nië. , 
;:'',l' 'Lie petSiOnn'el de ce !Servioe aura toujours te 'dl1oit 
_.d"eft1ectuèrune vérification supplémentaire à tout autre 

'- . mornient ,(tt ien tout autre heu du stockage. DanS ce 
,,~s' l,es ba'l:l:êsvérifiées devl"ont porter :un scellé qui 

ser,a!f~X!é à '1Illl 'feuillard ,en tête cliu marquage. ' 
"ART. :n. - Deux m01:S au m'Oins avant le débUt 

...•. d,e ~a' campagne d'égrenage, chaque directeur die f.i,r
med'égr:enage devrainfunner par lettre reC?mmandee 
le ·.chief, du·· service de oontrôle du' con<UtlOnnement 
de lactate d',O,uvertur.e de la IOU des' usinés d'é{{ten~-

" ge""ietd'U 'chiffre mlOyen de la p:noduction env~sagee 
'. ,p'~rjourhée dé travail pour cllacune d'leI!l:els." , 

.' IEù' ~ucun calS, l'absende d'un, agent du service 
.' deoontrôle du oonditionnement ne pourra entraver. 

. - - le 'f:Onctionnement normal, ,ni Pexpédit~on des balles, 
, '(t;:tineulSÏne dont l,edirecteur aura fait ladédaratLon 
, d'ouvertulie ,en tèmps Vioulit. . 
,-ART.' 12. -' Si les ' bàUes : ne présèntentaucune 
'trace ,de détérioration, la" vedfication au porj.d'em

•. 	 ba-rque$eht .!se bornerà, ,en ,prinqipe, .à Véliifl.er la 
11lrité du marquage ,et Sa oonoor,dance avec le 
dir:de vérification délivl1é lOrs' du. oontrôle. 

'Si lé> wnes' porlent des traces de détérioration, 
les différertèes constaté~ainsi que l'~mportanoe, et 

· lanat'llre de la détéi~oratioh seront inscrites avec 
,!Urie>l~ricre in<lél,ébHepar l;ag,ent véri't1içateur du 'I~er- , 
.Vlce. 'dce- oontrôle dU~onditiôrinement sur le . bulletin 
'~~:vérificahoÎ1 préoédemment déLivré par le service. 

THRE V.- EikaniivMnn.ag,e."..: . 

, ART; 13~\ - Le oontrôleà l':usinie -d'égrenage !Sera 
'eff.ectuê sur des ban~ en Oqtll1S de pressage, l'échan
tilLonnage lSie fera par prélèvement de deux poi!;~ées, 
de fibves, prar baUe, lUne poign~e pendant la pret.nlè~e 

· moitié du.' chargement de la pre1S!se ,et une, poignee 
p:endant lài~eoondèmoJtié.' 

,;..;.. .". 

"" 
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'ART. 14.- Si le oontrôl!e Is'effectueexoepUonnel
l'ement 'sur 'des baUesdéjà oonstituées, les deux échan. 
tilLons setiont ptélevés par une ouverture, raite au, 

. canif sur 'deux faces opposées, à: l'Iexdusi;on des 'em

plaoements portant l'es marques prévu~' à l'article 

7' du présent décret: 


Dans le cas die balles avariées, une des deux ou ver
. rores sera. fai,te sur l'emplacement de l'avarie: . 


Toutes mesures utiles devl"ont être pris-es pout que 

}es traces de ces ouvertures ne puissent donner Heu 

à des 'réserves du transporteur sur les oonnaisse.ments;~ 

ni à desrédamatilons de la part des réceptionnaires.· 

ART. 15. - La validité du oontrôFe est 'fix:é~ à un 
an, sous' réserv·e -<J!ue nulLe ,altération.' ultériëure ne ' 
vienne dépréder la qualité du produit. Pal§siê, ce délai, 
l,e lot à . \exporter 'devra sub'ir un nouveau oontrôle. 

TITRE vI. - Cl(J$,emel!i. 

ART. 16. Lie classement de cba<JIUe balle sera 
!j'ah surplace ,à ' l'usine. d'égrenage, ~mméd~atement. 
après l'éChantillonnage, par l'agent IOU' lapetson
ne Ch;trgé dJU06nttôt.e· et ditsposant des 'boîtes d'échan
tilLons standards définis à l'article 17~u présent
déèret. . 

ART. 17. "-- IJe cl'aSSement sera ,établl par compa

raitson avec Les oopies des starid'ards agréés ,~t oons. 

tituês dans I-flS oonâiHons prévue:s au2t; alinéa de 

l'artlcl:e 3 du présent décret. EUes sel10rit présentées 

!SOus vitre, le.n boîtes scellées et rèproduiront les 

standards préciSés à l'arlicle 3' du présent déci1et. 


L'échantillon à :,examiner devra être placé èÔte à 
côte avec la' dopie du standard ,et la Clomparaison 
dlevrase 'faire à l'abri dJUsoÙei.} .dans' un, Local clair et. 
en tournant le dos à 'la isource de Iumiève. 

ART. 18.- Après 'examen des deux éohantillons 

pré~evés sur chaqJue baUe, l'appréciaHon la plus dé

favoraMe 'sera adoptée pour le marquage de.la ba1}e~ 

l'étabU:s:sement de la fiCh!e plaoée à l'intérieur de la 

baUè et de cene délivrée par l,e servioe de ooritrôle . 


Ttr:TRE vU: Pénalités,; 	 ,.
:j 

ART. 19. - Les sanctions prévl,l:es. aux artides') 
13 \-et f61 du décr:et du 17 octobre 1945· sont apiph-~ 1 
cab les au présent décret . 

d'iexportation Isera prononcée pour 
tout lot dont l'e clas;sement sera l"econnu inférieur au 

Dispositi.ons· tratislioires. 

I.es :Usines d'égrenage possédant', des 
p·ermettant pàs d'obtenirdes"balles , de 

100 kilogrammes :sont autorisées .à' exporj:er des, bal
Enes devrorit toute'fio1S; en 

hors de service, du matériel qu'elles 
nouvellJJes' pr.esses permettant 

de réahser tes prestripHons de l'article 6. 
TiOUte 'nouvelle instal1atLond':usin;e <l'égrena~e; de

presS'es permettant de sqrllr d~ 
de 100 kilogrammes ~t de d~té de 375 ki

logrammes lenvjl10n au mètre C\:lbe. L . 
" v 

L'interdiction 

standard l,e plUS bas. 

ART. ,20. 
presSleS ne 


les d'II1Îl poids supérieur. 

cas de mise 

possèdent, acquérIr de 


. vra. posséder .des 

'bIaHes 

;".' 
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1!e toute façon, chaque lot devra se oomposer de 
ba,1:1'es,homogènês ,en' classemeht;enpo~ds ,et en 
densité. 

TITRE IX 

ART. 21. L:e décret nO 47-169 du 16 janvier 
1947,ainsi qlUe les décrets modIficatifs no 47-1224 du 
1:er juillet 1947 :et nO 49-775 du 11 JUÎ!n 1949 con

'cernant Ile oonditionnement du dOton .sont abrogé!> 
~t remplacés par lie présent décret. 

'> '. î 	 1 

ART. 22..~ I.;e miniStre de la France d'lOutre
m:'er ,est "èhiargé de l'exéctiHon' du p'r.é:sent décret, qui 
Siera publité. au JOUl'I1ftI' otliO/el de la RépubliQlue 
trançaise ,et inséré au Battetin olliciel du min;stère 

,de.la France d'outre-mer. ' 	 .. 

F,aâ,t à "PaniSi" le 31 mars 1953. 

, ,Henri QÙEÜILLE,. 

par ,l,e vice-président du oonseù des ministres; p.our 
le pr:~dent du Q.Onseil des ministres et par délé. 
gatiori : 
'Le MiJ1i$tt8 de la 'France d'Oalre~MerJ 

LQuis JACQUINOT 
Le Sl!crétairfJ d'Etat à la France d'lOutre.mer, 

'Henri CAILLAVET. 

Resles lIIorl.la 

No 274"53/C: J?ar arrêté dÙüommissaire de la 
République au 1ioglo en date du: ' 

17' avril ,19~3. - Est promulgué dans. le' Territoire 
'. 	 du Togio k décret no 53-308' du 3 avril 1953 fixant 

les, oonditon;s·<I.e transfert des restes mortels des lonc-, 
tfonname:s civdJs dru ministère' (i'e la défense nationale 
décédés en activité de ISeI"vlcedans un t.erritoire d'iOu
tre:'nrer. '. 

DECRET Nf' 53-30~ dit 3 avril 1953 fixant tes aon
diiilons .de transfert des restes ffWrlels des foncltpltr 

,nail.ies 'CiVils ap.m;ms~re 'de la délen+Se natto.nale 
'd(!.é~dés 'e(/, IO(fti,vité''d(J Service, dans un territoire d!oa~ 

, tre-~r. ' 

Le pr.ésident. du oonseÎl des mi;tiistres, 

Sur r;;. r;apport du ;mmilStre ne Hl. défense natlÔnale, et des 
forces armées. du mln-Jst:re ~'e la Franœ d'()ut1:rJef.m'er, du 
mlnlStre dies fJ:nanQes et du minIStre du budgiet, 

Vu le dé<;Ilet 1110 52-1332 du 12 déQembne 1952 fixant les 
oondUI'ons de, trans:i1em diels rê6tes mortelS dies fonctlOnOOit-!eS 
.appartenant .aux qa.drielS 'généraux .releViantid,'u mÏiI1lstèl1e die la 
Fra.ncecroutne,..m<er" dies iionetJ.onlllalr~ (fus adnUlIlistrationS", 
métropol;itaitJieS', ttlilS à la. idi$posltlOn Ole oe 'département· jet
d.es m.iHtail'les idfécéidés ~actJ.V'1t1:é' dies,errvlc'e danJSi1lill territoti'e 
rellev:ll<nt dl;! mm~tèJ:16 iCIJe la France' d'9Ùt~m!e:r; ,- ' 

" '. Vu le d.écm du 25 mars 195~ re"lailif à l',e~rciœ des 
aftrfbUtJoM duprésl~t dft oo~eil pendalnt l'absence de M. 
,René, Mayer, ',' ' 

Le conseil des minl$tl'~ tenten~u, 

DECRETE: ...., 

AR'flciE PREMIER. -:-"

no 

cablesaux fonctionlnaIres 

na~e décédés en
/
d'outre-mer. 

ART. 2. 

secrétaires d',Etat à l'air j 

publié au 

par l'e vke.prési'dent du 

I,e 'président du . oonseil 

,gatron: . 


'Le mttifs't,e ae lé! 
'(lfnté,!?Sj~ 

R. PL~VEN. 

Le ministre: 'du budget, 
. , Jean.MoREAU• 

Lesdispositi~ns" du décret,. 
52-1332 du 12 (décembre 1952 :susviSé. sOnt applica,,, \',:. 

cIVlÎls (de la d'éfens'e natiio,::~5 
activité de service 'dàns Un territoire,

'" ' l ' 

Le ministre de la,défense nàt.i0~a}:e etd~" 
forces, armées, Je ministre Icte 'la' France.d'Outie,,,lne~ .•~.. 
l~ mInistre des finanoes, 'le minstve du' budgef 'et. le$; 

à la 19uerre <et à là .mafinie, 
sont-char;gés de l'exécution du présènt .décret q~rsera 

JOiurn,al oljt~i:el -de la RépubHque f.rân,çajse~ 

Fa,t à Pau.S, te 31 avril 195(f'
• " • ~. ,'",1, 

Henri QlJEUILLE. 

oonseHdes ."ttIlTIistres, 
des mini,sfres et par 

d'(itellSe nationale et des {orees' 
" 

" 

liJ 'minjstr.e 'dit liltllget, ' 
minfistre des linarti,espir int~riin. 

Jean;.N1oREAu•. 

. ' Le ministre 't/;.u Imdget, '. '~. 

mintstrc ae la FtIinC<fJ, d~oatre-niei_' ~ 
. /par intérim, . ' i, 
Jean MOREAu. 

:I.e secrétdlre. d'Eklt à l(J. Qaerre~ 
Piel11e DE CHEVlONt 

Le Se~rétaire d'Etat à tàMarine, 
Jacques' OAVINI. 

Le secrétalfe d'Etat à l'Air, 
Pierre MONTEL. 

Aéronauliqut! CliyUe 

N0 263-53/C. par arrêté du Oomm~Sjsaire 

RépublIque au TIOgio en date' diU :1 . 


'14 avrÎl19.5G.· Est promul'guée dans 

. 
" ( .' 

de , 
' 

statld. 'dtJ, 
l'aé'Onl1l1#~ 

RépubiJ:l'queont , 

le Tem.. 

toire du Togio la loi no 53:-2815 du 4-avrilI953pcit-: 

tant statttt du . onnel navigant pliofe~sion:riel 


, l'aéronautIque c 	 ' 

LOli No 5-31-285 du ,4 a/1rit. 1953 portant 

perso'ftnJ;t n.avigant, ipl'ofcss{onl11{?l ~ 

tJtvite. ' 

L'Assemblée natlonal,e ,et le Q>nseÎl, ,d'ela 


délibéré, 


,L'Assemblée nationalie a adopté, 

Lé PréSIdent ({re la République, protnu,lgue La 101 dont là~ . 

tel1JeUr sull: .::; 


',' 

i 

http:avr�l19.5G
http:lIIorl.la


,,' 

, 
. ..'.': , 

.'. J~318 , . .' ..•... / JOURNAL OfFICIEL DU 
, " 

TITR'E, PREMIER 
. ".0..$ ÇAT~GQR[lts DEPERS<'lNNEL l'IAVIGANTPROplfs,SJONNEL 

, .. .ARTIC~EP~EMl'ER.--,- La ,qualité de navigant pro
;.fessio,llne,1 de. l'aéronautIque, civile .estattrjbuée aux 
"persohneS' ,exerçant de façon habitu,elleet pri~cipale, 
'~itpotir ',le'Urpropre oo,?pte,. soit pour le compte,d'au. 
-,trul, dan$ un büt ILucrahf ou contre rémunération: 
, te cQlnmànc.tementet la cond'Iüte des aél10nefs (sec~ 

. , tim~ « A);) i '. , '. 
'. Le serVice aborQ,des moteurs, machines et instru

ê:me!1ts dlver~n;éce,Ssa:il'esà la marche !~t à la navilga
tiPl1oe, l'aéronef (lsecÜOll}{( ,"B »); 
. L~c servioe â. bord 'des \ autres matériels monté:s 

sUÎ'.,'aéJonris, .'re l notamm€nt'Iesap'pareHs photogra· 
phiquesetmétéol1oLo;giq'ues, les appareils destinés au 

.. tl'a\llaÏl acgricolcet Les 'appareilsde!stin:és à la manœuvre 
'des' paràchu1ies(section ({ C»);, , 

" .Les siervices cOmplénientall1eS de bord. qui' corn· 
prennent notamment le personnel Inavig.ant oommer
sial.:du tr~nsporf 'aérien ;(sect~on ({ D »). 

,,> \' ~', ~ '.. " / ' . ' \ 
", "ÂRT•. 2. - Le personnel navigant pflo-F~sion1J'et 
d€, l'aén(jI1auti(}IUe civiLe appartient à l'une des tmis 
çatêgones isUivantes : 
,.:.1:-- Essais etl1êoeptlons, 
'H, Transportaé!~en. 

>~'nl..~ T~availaérien. 

.- ':, . ~ . . 

,t\RT~/3t., - p.Our l'a-pplication ide lfl présente loi: 

l ~ 'lès essaiS'et receptiolls. se dféfil1iisslent : 

a) Essais: r 

T,outesépreuVies ~ exécutées reu 'VIol, :à terrt\~ IOU à 
.Pleau,; sous larurecuon '011 le eoil'trôle des hidustfiiels 

'ou.<fleSreprésentants de l'Etat- qui ont pour obJ,et 
,'là .recherch'edéS caradénstlques, [et 'la. mise au point 

, _"de~.àéml1!efs. Oef; épreuves port,ent sur la cellule; ,les 
, IÛr~~es . In?te'!ll"s letg'énéra:~ment 'tous instruments,! 
. . m&:chmes;eq!.uprementê .et amenagementsooncourant la 

''lamarchèetà 'la loondJuit'eQ:es aéronlefs. EUes portent 
'égaLenientsurlà sécurité et le 00nfortde l'équipage 
e~Qies'pâssagers. EUes ;s'appliquent aux aél10nefs qui" 

.ppssèdent la qualité de ,:pr.ototype oU de tète de série, 
, . i()U.qUl· DOmpiortent, un I~léni!ent nouveau dé natlÙ:1e à 

aff;e,c{er J'eursqualités de /\'101 ou Ieurs performances i 

, '! .',: ib) -Réceptions: . 
.'. "'1îouteséplieuves de" vérificatkni 'en vol, prévues 

., par l{;s r~lements 1Q:q.. !Conventl!ons 'et portant sur les 
'1!.éroriefs et matériels aérona:uttques die série; 

2'.' L~ transport aérien:s:e diéfiri.it: 
'TouteopéraHon aérJenne effectuée jen vue ou pen

,dant l'ac()OmpHssemlent du transport, contre rémunéra
tion, IÜU ,oontr,ésalalre, depassalgers, (fe poste ou de 

.' ,inaichand.isies ;, 
;' " (}ilILe travail àérien se définit : 

t'iQute opératiJon aéJ:Ïlenne rémuriërée qui utilise un 
aél10netà d'aùtres fi:ft,sque.le tratisportlou les essais 
'et réçepüons définis ,aux par~graphes précédents.,' , 
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,Il oomprenà nlOtamment l'instructilÜn aérienne, J'es 

vols de démonsfratlJon et de pl1opa:gande, la photogra

phie, le ,parachutage, la publicité et les opérations 

agriooles aérlennles. . 


ART. ~4. La. classifIcation dup!e.l'SOnnrel~par 'sed1oh 
et par 'catégorIe, du rSonnel na'V~gant Pl1otCiSsÎ<onnel 
de l'aéJ:lonautiqu€:.· .des isectiolls A A,» :et ({ B» 
,et des peroonnds dies isectJJons, ({ C »et « D.» est 
fixée après aVl:S du <;conseil du personnel navigant dé- ,,; 
fim à l'article 10, ipar arrêté oonjoint du ministre. des 
travaux publIcs, des transports et du tourisme, et des 
secrétall1eS d'Etat à. l'aird à la marine. 

10 Etre de nationalité ifrancai~elou ressortissant d'es 
pays.d'outre-m.er ; . 

20 Etre titulalœdes Ibrevets (s'eétions A, B, C) ou 

du" certificat Ote sécurité let sau\l'eta:ge(s:ect~on D) 

ainSI que; suivant Le.iC'as, ides licen~es 'en état de vaU

<lité eürriespon'd.ant au r~gl:stre iOOnsidéré; 


30 N'a'VIoir ;encouru auoune ,oondamnaijonà. l"empri .. 
sonnèm'ent .ou à une peine plus grave soit pour crim'e, 
soit pour déljit oontre la probité 'ou Les blonnes .mœurs . 

Un décJ:letconti1es~gné par Je ministliedes travaux " 
publIcs, des transports et 'Ou tourisme, .l;e secrétaire' 
d'Etat à l'air et le secrétaire cl'Etat .à la marine,.' 
après à'vis dU oonseil dUpt.'rsonnel navilg'ant de Paél'iO
nautique civile pré,ovu .à Il'art1cle 10, fixera: .' 

ct) Les règLes applli cab les à l'étabHssement ,et à la 
t'eUlte de ces J:leg]stres; 

b) Le.s condih,ons dans ~esquelles ~es modifications 
d'in:scnption, le. refus d~inscripif1on, la susgension, la 
radiation iet la réJnscriptlOn [Pè'uv:ent, être' prononcés , 
ainsi que les 'bonditloIlS dans IesqueUés I,es intéressés 
de.vf1ont justifiler de leur Inscnptoon au rCig1lStJ:le. ' 

ART. 7. ----.:. l..;es personnes qui n'lOnt pas la I;Iationalité 
française ou la qualité ide ressorttssant des pays ,d"ou
tre·mer et qui 'sont admises à lexeroer une Ilctivité pro
fessionnelLe dans la métl1opole!o'U les pays d'iOutl1e..mer 
peuv-ent être autorisées à 'e:x:erC!er~ temporairement(. 
les activités réserv.ées par l'article 1e~ au personnel 
navigant pro'f'essionnel de l'aél.1Onautique oWUe. 

Cette autorisation 'fait l'obj,et, <làn:s' chaque cas 
particuher, d'une déciSiÎtOll .prIse dans le cadre des ,LOIS t 
et règlrement~ relatifs au 'oontrMe du, sejiour ICt de l'iem
.p~oi par: 

; 

-' 

.Le 'Secrétaire d'Etat à 'J'air pour la catégorie <~Es- " 
sais et récepûotLS » i ,; 

. ' , 
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Le ministre des travaux publIcs, àes transports et 
du tourisme, p:our les catégories «Transport aérien» 
et «Travail aérien}}. 
, 'A titre exoeptionnel, leur :inscrIptIon sur les reJg'lg." 
treS du personnel navigant professionnel de l'aéronau., 
tique cI\',i1e peut, dans cpaque cas particulIer" être 
~ut'Ûrisée par arrêté oontresIgné : ' 

,Par te ministre des affaires étrangères, le ministre 
des travaux, publics, des transports d du tourisme :et 
le' Secrétaire ct' Etat à ,l'air p'Ûur, la catégorie ({ Essais 
et réoeptions »; 

Par ie ministre des affaires étrangères et le- minIs
tre deS travaux publics, des transpiorts ,et du ,tourisme, 
pour les catégotl'es «Transport aérien »et «Travail 
aérien ». ' 

ART. 8. Les titres désigné;;; sous le nom de «' Bre~ 
vets )} et « Certificats » sanctionnent un ensemble de 
oonnaissances générales' théoriques d pratiques. Ils 
sont délivrés après ·examen et sont définitiv,ement 

: acquis à leurs titulaires. 
, / 

Les titres désignés SlOUS le oom'de « Licences; )} 
sanctionnent l'apfitude let le droit pour 'les titulaires 
de brevets,' de remplir ks "foncti'Ûns oorrespondàntes, 
sous réserve des qualifications prévues à l'àttide SUl

vant.Le'> licences ne :sont valables q'Uepour 'Une pé
ri'Ûde lImitée; (elles sont refllouvlelables p'ar vérifications 
périodIques etes diWr'ses aptit!:!des requises. ' 

La lIste des brevets, licences et certiftcats, , les con
ditionS requises pour }eur lobtenlhon, l'e régIme,. les 
programmes et règIements des !examens y afférents, 
ainSI que les modalités d',ex·emptionpour l'obtention 
<leS brevets de bertaines iépreuves théoriques ,en fa
veur des 'candidats poss'esseurs 'd'e certainlS titres fran
çais ou étrangel1s sanchonnant des oonnaissances au 
moinS ~gaLes à celles qUI seront ,exigées pour ces 
épreuvés, sOnt fixés) aprè~lavH, dU oonseil du person
ne! navigant, défInI à:l'artide 10, par arrêté oonjolnt 
du ministre des travaux publIcs, des transports 'et du 
tourisme let des secrétaires d'Etat à l'air et à la mari
ne. 

En aucun cas, les hénéfl.Clawe:s des e:x:emptions ci
dessus ne pourront être !exemptés de ]Jlexamen prati
que. . 

ART. 9. - L'exerCIce des fonctions correspondant 
aux difféœntes lIcences est isubordonné à la possession 
par l,etitulalte, de' qualifications professionnelles .spé
ciales, eU égard à i'aéronef, à l'équipement 'Ou aux 
condiflons de VIOls oonsidéré'>. 

La définition des qualiflcahons iprofessioll<n'eHes spé
ciales, 1eur1> conditions d',obtenti>on iet de renouV'eHe

. ment, les programmes et règIemen}s des examens cor
resplOnuanfs sont fixés, après avlis du oonseil du per
sonrl'eI .navigant, par arrêté conjoint du ministre des 
travaux publics, des transports ~t du tourisme et des 
secrétaires d'Etat à l'air let à la: m'arin'e. ' 

ART. 1:0; - Il estcrêé unoonseil du personnel na
vigant professionnel de l'aéronautique dvne, chargé: 

10 De présenter aux minl-stre..~ intéflessés, 'toutes pro
positions utiles relativles aux. !programmes d'Instruction, . 

d'examen, d'entraînement et de oontrôle correspondant 
aux brevets, hoences.et q\Ualifications du personnel, vi':' 
sés aux artides 8 jl3t 9; 

21)1 De dégager des ,enseignements que oomportê, 
pour l'exercice de la pl'.otession, l'éviOlution des te ch· 
niqjùes aériOnautiques. , 

Le oonseÎl du' personnel navigant comprend:. pour ' 
un tiers des représentants de l'~dministration, poilr un 
Hers, des représent·ants dès lexploitants,et pour un tiers 
des représentants du personnel navigant. 

Il, est présidé par un représentant du ministre des 
travaux publics, des transports et du tourisme, pris 
parmi se~ membres. En 'Cas' cie p'artalge égal des voix, 
celle du président 'est prépondérante. 

La composiüonet le f,onctionnement de ce . conseil 
sont fixés par arrêté oonjo'intau ministre des trav'aux 
publics,des transports et -du tourisme et du secrétaire 
d'Etat à l'air. . 

TITRE II 

DE L'~QUlPAGE ET DU COMMANDANT DE BORD 

ART- 11. - L' ({ éqwpage » lest constittiéi p,ar l'en-, 
semble' des personnes 'embarquées pour l,e service de 
l'aéronef envol. Il jest placé sous les ordfles d'un com
mandant de hord. 

ART. 12. - La !Oomposmon de l'équipage 'est dé
terminée d'après le type de l'aéronef; les ca'ractéris
tiques ,et la durée du. vloyag,e à ,effectuer et la nature 
des opéraHons auxqueUes l'aél1onef ,est affecté. ' 

Cet équipaige lest déterminé, ,eh oonfonnité avrec les. 
règlements en !Vigueur: .' 

Dans la catégori,e « essais Jet réceptions », par' le 

service pubhc chargé des jopérations rOu l',entrepiise, 

en accOru avec te !COmmandanFde hord,; 


Dans les catégories « transport aérien »et « tra- ' 
vail aérien », par l'e'x.{Jloitant. 

La listenominativç de l'équipagee:st dressée avânt 
chaqùe vol, conformément aux règlements en vigueur.' 

ART. 13. -;- L,es \fonct.ions de commandant de bord 
sonI exercées par un pilote. 

Le commandant de bord .figure 'en p'remier" sur la 
. liste de l'équipalgle. 

En cas de décès IOU d'emp'êchement du commandant 

de bord, le oommandement de l'aéronef iest assuré, de 

plein droit, jusqu'au Heu Id'e l'atterrissaJgle, sUIV'ant 

l'ordre fixé par cette liste. . . . ' 


ART_ 14~ Le oommandant de hord.est responsàbIè 
de l'exécutiron de la :trtission. Dan;s Ies limites défini,es 
par l,es règlements et par le,;; instructions des autorité:s 
compétentes et de l'exploitant, il chlOisit l'itinéraire) 
l'àltitude de VIOl et détermine la réparti bon <lu char~ 
gement de l'aéronef. 

Il peut différer IOU iSUsp,endre le départ et~ .en oours 
de VIOl, changer éV'entueUement de destination chaque 
fois qU'il l'estime indIspensable .au pOInt de \'lUe sécu~ 
rité et sous réserve d"en reno:r.e oompte en fournissant 
les motifs de Sa déci&ion. 

\ 
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ART. 15. Le oommandant de bord a autot:ité .sur 
toutes,.Iès personnes 'embarquées. Il il la faculté de 
débarquer toute pers!onne parmI' .1'équi'pa:ge ,au les 
passagers ou toute partIe :du charg.ement qiUl peut 
présenter un danger Plour' la Isécurité, la salubrité' 'Ou 

, le bon !Ordre à bord de l'aéJ:1Onet 'En Viol, il peut~ 
s'il l'eshme nécessaire, larguer ~out iOU I1art,j'e du char
gement~p. marchani<Use ou 'en oombus.tib'le, sous ré· 
servie d',eu l1endre '0OmiPte ,à l',exploÏtanlt. 

Il assure le oommandement die l"aéronef pendant 
toute la durée de ,la mission. 

ART. 16. Le ~ommandant de bord 'est consigna
taire de l'app'arleH >et resp'Ûnsable du chargement. 
En caS de diffIcultés :dans l"exéculion de son mandat, 
il 'doit, demander des linstructionsà l'exploitant. S'il 
lUI 'est imposslMe de recev,oir des instructions pré
ciSes, Ït a le ,dl1Qit, !sans mandat sp,éoial : 

a) D'engager les dépenses inéoessairiesà l'acoomIllis
sement de la miss'ion !entreprise ; 

fJ) De faire 'exécuter i.es, réparations néoossall1es 
pOUl' permettl'c à Paéflonef Ide oonri'nuer sa mission 
dans un délai rappnoché; 
, c) De prendfle toutes rctisposit~onset d'dfectue;r 
toutes dépe:nsespour assurer ~a sécurité des pel'Stonnies 
'embarquées et la IsaU:v:elgarde Idu het; 

d) D'engager du personnel.' fsupplémenfaire pour 
l'achè'liement die la missjJon fet dek conIgfédiet;' 

e) ',D'emprunter les :sommes indispensables pour 
permettre l',exécution desinesures IViisées aux: p'ara
graphes précédentS'. 

ifITRE III 
DISPOSITIONS 'COMMUNES AUX DIVERSES CATÉGORIES 

DE PERSONNEL 

CHAPITRE PREMIER 

'Dis contrats mdiv/duels d,e travai/. 

ART.• 17; - L',engalgement d'un membl1e 'du per
sonnel na'VI~gant pmf,essiol1uel donne iobli:giatoirement 
l~eu à l'étabHSlsement d'un oontrat de travail écrit. 

Ce contrat prédSie !en 'particulier : 

.1 Q Le salaire m!inimum :mensuel garantI; 

2° L'indemnité d.e lioenciement qUI S'era allouée, 


sauf 'en cas de faute gravie, aU personnel licencié sans 
dJ:1Oit à penS'llOnà jouissance ~mmêdlate. Cette 'indem
nité sera calculée pDur ,1es sections A, B, et C, sur la 
base' d'ult mojs d~ lSalaire mensuel miniimum !garanti 
par année de service ~nn:,s l';entveprise, ret pour 'la 
section D, :SUl' la base d)un deni-mois par année de 
servioe, :sans q'ue l'iexpLojtant ,'SIoit tenu de dépasser 
le t!Otal de diouZie lmiois pour les :sect~'Ûn& A, B -et C et 
de six mOlS paur la section D; 

3.0 Les oon~iüol1JS d'ans ilesqueHes le oonfrat ,est 
. résilié en cas de imaladl~e, d.nvahdité iOU disparltiion; 
. 40 Le ueu ,die ,diastinahon final et l'e moment à p'artIr 
duquel la mi:&s~on est' réputée acoompHe si le contrat 
est ooncht pour une miss~on dételïIliinée; 

5<> Si le oontrat prévoit l'expatrlement <l:u naVlÎlgant; 

. / 

La durée die seJ,our hors de la métmploleet de 
l'Afrique du Nord qUI itl!e pourra pas excéder trois 
années oonsécutjÎ.V1eiS, sauf acoord ientr,e les dieu:x par
ties; 

l'indemnité de séj6ur; , ", 
Les cOn,gés acoordés en !lm de séjour ,et les oondi

tions Ge rapatr,J.em'ent. En )Cas de Licenoiemien:t, les 
intér.essés aUflont d1101t, saut i<Jeman'de de l,eur part, à 
être rap.atriés avant l'expiration du préavis iet aux frais 
de l',empLoyeur; 

6° Le dél~H depréav~s à 'Ûhserveren caS de résilia
tion du oontrat par l'une 'ou l'autre dies partielS el' qui 
Sera au minimum de tl"OlS mois, sauf 'en cas de faute 
'grave. Pendant Ile' d'élal de préaVis, le travail aérien . 
mensUel demanidé aux na'Vigants d'Oit r.e:steré:g1al à .'~ 
la mOyenne de celui [demandé pendan~ la même péfLo-;i 
de aux membres d'Il personnel n;avPlgant de l'ientr.Ço- ',,1,; 
prise oOnsjdérée. , 

Pour k per.S1onniel de la catéglor'i:e D, la durée du .} 
délai 'd;e préa'Vis est légale au min:im'um à un mo~s et.i 
demi, Saut en cas de faute graVle"J 

L'empLoyeur pieut cept':tldant l1!epas utiliser le na- . 
vigant en période de délai-préavis, mais, dans ce cas, 
il don lut verSer ~mméd.'latement 'et !en une Iseu,le folS, 
une indemnité calcul.ée pour la durée' minimum du 
préavis sur la baSIC idu salaire IgllOb'al mensuel moy,en 
de la dernière année. d'activité norma}.e. 

Sauf s'H s'aigit d'assurer lun service pjUbltè, Les na.;. 
vigantset le peliSJonneIoomplémenta;l'e de' blOrdne 
pourflont êtl'C astreints à !un tra'V'aiI aérien 'en zone 
d'hostilItés CÎ'vlÎles et milltaires :q!ue s'ils Isont ViOlon
taires. UnoOntrat particulIer fboera alors les oonditIons 
spéciales du travail et fdevra oouvrir,exp'ressément, ien ~ 
dehors dies risques habituels, }es riiSqUe$ particul:tre:r'~! ,. 
<lus aux condjtions d'empLoi. ' '1 

L'application des diJsposihons du priésent article ne: 
ooncernt'>, que les rapport de l'Employeur let d'Il sala- ,i 

né. Elle ne met pas obstacle à, l'ie'x!ercfoe par les 1 

autorités publiques du dfloit de réquisition prévu par, 
les loJs en vj'giueur. . ~ 

ART. 1,8. Le pontratde travail à durée détermi:' 
née et dont ~e terme survIent au cours d'une tn!Ïss~()n 
est prorogé. jusqu'à l'achèvement -de la mission: ~ 

Le oontrat de trava~l 'à durée indéterminée, résilié 
au oours d'une mis5iiorJ" ,prend fin à l"expf~ratJ!on du dé- '~ 
lai de préavi:s, qui oommence à oourir du Jour de l'a- i 
ch-èvement de la mis.si1o,11. . ,~ 

T'Out membre du personnel '.tlaVlÏJgânt dé:oorqué pour ,,~ 
quelque cam~c que ce ,/Soit, ,enoours de mission, est ':'f, 

rapatrié aux fralS de l'expl,oitant jusqu'au lieu a'en
'gagement. 

ART. 19. :..... L'interflUpt~on ;de la mission, déCIdée 
par le commandant die bord pour un motif de sécurité, 
ne oonstitue pas un cas de l1UptJU.)1e die oontrat de tra
vail. Le oommandant de bord 'est tenu de l1endre ,comp
te à l'exploitant des dtconstances qu,i l'ontamené,à 
décider de l':interruption de la miÎiSS.Lon. " , " 

'fiOus, les frais l'ésu1tan~ p.e' cette intermption sont 
SUpportés' par l'ex.pll()i~ant, y compris ceux pred:Sié.s
à l'artide précédent. ' 
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'. ART. ,20. - En cas d'internement, détentÎi6n ou cap
tiVitéd'un membre del'éqUlpa'ge à l'occasion du servtÎ
ce, ,et. qui ne:serait paS manif'estement la conséquence 
d'un délit de dl1o'it IOOmlmun, le oon~rat de travail ,est 
prof<ogé de pl,ein _dmit jUSqlU'là la 'fin de l'internement, 
de la détention. OU (ie la captivité. 
, Saut oonvent~on oontraire, l'exp'Loitant verse men

suellement aux ayants dmit ou, à leur défaut, à la per

S'Onne désignée pàr l'intéressé, les trojls Qlnquièmes du 

salaIre global mensuel moyen des douze m'Ois précé
dents. \; , 


Dès sa libératli'Ün, l'intéressé lest -invIté là présenter 
un rapport SlUr l'es, caus·es et l,es ciroonstances des me~ 
'Sur·es di()~t ~l a [été l'objet 

S'il apparaît que oelles,-ci n'ont pas été motivées 
par une faute igrave ide lSa part, Ile 'SlOl'dle de son sàlair'e 
lUi est versé sans délaI, ainSI que le montant de ses 
frais éventuels de logemenf iet {te lSubS!Î:stan:ce au OOiUrS 

de la péri'Üqe conS)dérée. 
Dans 1<e. cas oontrai~e, let après avis du conseil die 

d1sclpline IOU jUg1e:méent suivant ~e's cas, s'U est 'établi 
que les ciroonstances de J'mternemlent, la d'éteintion ou 
la captivité Siont dues à IUnie faute rgrave die l'intéressé. 
ce detilÎ'er n'aura pas droit au versement du solde de 
SOn salaif<e j ;sans préjiudioe ~es sanctions évenmeUes, 
lesquelles pourront oomporter le :rèmbours~me11lt des 
SOmmes perçues en application du prés,ent article. 

ART. 21. Aucun membre du p'ersonneI na'V'iigant 
de l'aéronautique ·QlvÏl'e n',est 1;en.u die nem'plir des 
fonctions autres qlUe cell~es qui ont été spécifiées dans 
SIOn contrat de travail, sauf ,en Viol sur l"ordre du com
mandant de bord. 

Toutefois, lorsque les moyenstechniq:ues sont insuf~ 
fisants, l'équ'Ipa:g1e partiaIpe à terre aux opérations de 
dépannage et de r.emilsle 'Cn état des aéronefs. 

Dans le but d'améliorer :et dre .penectilOnl1ler leur 
connais'sanoe pf<ofes:sionnd1!e, J.e:s membres du per
sonnel naV'Ï'gant poùrl1o.ntêtre :appelés à suivre, à ter
r~, les strug.es d'instl1uctlion qÙI se,oont j'Ûg1és nécessairoes 
par Iles chefs d'entreprises ou les autorités adminis
tratiVies. , , 

ART. 22. Qutl1e. .Les biens qUl, aux ternIes du CI()o 

de (le pl10cédure civiIe !ou aes 1101(81 splécial!es', ne peu
\11enttaite l'objet deS3,181:es IOU (J!e mjiSles 'en: gagle, ne 
pourront être nl saLsiJS :111 mIs en rg,age pour quelque 
cause que ce soit: l"éqUIpement, les ~.nstrum!ents et au
tl1es objds appartenant aux membres du p,ersonnel 
navigant et affectés à l'exerCICe de J.eur profesSion. 

Les sommes dues aux ~:qtéressés pour frais médicau~ 
ou phaqnaoeutiques,frais de ,10'gement dde subsjs
tance et frais de rapatrlemellt au Heu d'enlgagement' 
sont incessibles let inSaISIS.3ables. . 

CfIAPITRE II 
'De l'inc4P~ temporàil'e !et perman'6Jtt:B. 

De la ~fP#c 'et dJIt. dé,c.ès. 
ART. 23. En tas d'incapacité die travail résultant 

de blessures IOU die maladk" !non implUtables au service 
d'un membre du ..personnel !IlaV'Ï'gant })iiofessionnel die 
l'aéronautIque civile ~en ooursâ',exécntilOlI' de :son con-
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trat, l'exploitant est tenu ,de lui assut"er jusqu'a la 

1'epr~se de ses,. 'fonctions de n~vigant ou jusqp'à 

décision du oonse.il médkal de l'aéronautiQiUe civile, 

IOU, le cas échéant, jusqlU'à la date de l'entrée en jouis

sance de la retraite: 


Son salaire mensuel garanti 'pendant le mois au 

co,:rs duquel est SlUrVenue i'incap'acité, et p'end'ant les 

troIS m'O.1S ,suivants; 


,La moitié Ide œ Isalaire pendant les tro.1S mOlS sui

vant cette première.période. 


ART. 24. - En cas d'incapacité de travail résultant 

d'un accidlent du Jravaii ou d'urJiC maladi'é imputable 

au servioc let rleoonnue comme lteUe par Je conseil mé

dical de l'aéronautiq:ue dvHe, l'intér>CiSisé a droit à per

cc)'loir, jusqu'à la rep:rlse de:s,es i5onctions de navi;gant 

IOU jusqu'à 'décision dUdn oonrseit médical de l'aéf<onau

tique CIvile IOU, l'e .cas iéc'héant, jusqu'à la date de l'en

trée en jouissance de sa retniite : 


Son sala!re mensu,el garanti pendant les six pre
miers 'mois d'incapadté; , 


La moiti:é de œ [salà,ire pendant le:s six mioissuivant 

l'incapacité. l ' 


Le présent arbde 11Ie !peut faire échec aux acoords 

plus avantaJgeux qUI IOnt iêté IOU pIourra1en~ être conclus 

entre les lexp~oitants <Ct le~r persl~:m:ne1. .' 


ART. 25. Dans Iles 'cas d'incap~aci~é prévus à l'ar,. 

tIc'le 24 Ies frais médicaux, pharmaceutiques ,et d'hos

pitahsatilÜn normaux sont supportés p:ar, l'exploitant, 

là Où j,fiS ne sont pas pris' en charge par la sécurité 

SOCIale, 


ART. 26. - Les prestations !en ,espèces 'et in:demnités 

versées en vertu de la législati'Ün sur la sécurité so

ciale, à l'excl~on despl:1estatiron!s fall1(Îliales, Vl'endro.nt 

len déduction des indemnité~ dues par l'expLoitant au 

~itrede~ artldes 231ft 24 de la présente loi. , 


ART. 27. - Ne idonne:nt lieu à aucune prestation 

au titr,e de's artides 23 d 24, l,es maladi:es, blessures 

ou infJ.rmités résultant d'runle :faute 'intentI:onneHe de 

l'intéressé. 


ART. 28. -, ùorsqu'un iaccÎd:ent aértJè:n survenu en 

service IOU lorsqu'une maladie lim'PUtable au service 

est reconnueoomme teUe par le oonseil médical dfe 

l'aéJ1onau1)1que d'V'iLe ont 'en,traîné le décès ou une 

incapacité permanente tota~e au 'SJenS de .la législat10n 

rela1;ivc à la réparatiJon ,des ,accl:dlents du travail, une 

indemnité en capital sera versée 'par la caisse de re. 

traites créée en applic!ltkin de l'artide 4 de la loi nid 

511·482 du 27 avril 1951, à l'intéresiSé ou à ses ayants

dm;it. . 

Un règl,ement d'admimstration puhliique fIxera l,es 

limites inf.é1iICUre et sUpérIleUJ1e [entre ,lesquelle:s le 

Clonseii d'aoministratjÏonde la ;eaisseêtablira le barème 

des sommes quI Isont dues IÇn application de l'alinéa 

cl~deSISUs. 'Ilétab1ira également l,es majoratirons pour 

charges de famiHe qui pourra1ent s'y ~jlouter. 


ART. 29. --:- Si fincàpacité réSiUltant des causes 
prévues à l'art~c1e p.récédent le"ntraî'nie :seuLem:ent J'inap

., 
.' 

,titude permanel1te à 'e:lrercer la pmfes\s~n de nav:ilgan~ 
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la caisse de retraites Iver5'eà l'i:n'té;l'essé une somme en 
capital calculée en' apiphquant à l'indemnîté qUI lui 
serait dUi(' len cas d'incapacité permanfent'e t,otale, un, 
pourcentage égal au taux' de son incap1acité; toute

, fois cettesoll1I11:c:ne pourra lêtl'I! inférh~ul'e à 50 p. 100 
,<;le ceUe q.ui lui, ·S·erait attribuée dans le càs d'inca'pa~ 
cité totale. ' " ' 

ART. 30. Les ;pers'Ûnnds de l'armée de l'air,et 
de l'aéronavale, titulaires' d'un \bre'vlet du personnel 

, , navigant mŒtaire, qU! qUltt.ent l'armée avant d'aVioir 
accomph Qiuinze années de s~rvices militaires <effectifs 
afin .de poursuivre leur carrière oomme membres du 
personnel navigant proif·essionnel de l'aél'Onautique 
dvHe, peuvent faire prendre 'en oompte leurs services 

'militrurespûur l.te calcul dè la p'en;s~ion servie au 
titre du rélglme qomplémentàire, institué' par l'article 
4 de la 101 :n0 5,1~4812a'U 27 avril 1951, s'ils remplis
sent par aiIl.teul1s l'escon'Clitions prévues pour l'ou
verture du dl10it à pel1,SllOft dan's ledit régime. Leurs 
ayants droitéVlen1!Uieis bénéfident de cet avanta'ge 
dans le,s mêmes 09nditiion,:;, 

LeS .services miilitair.es prIS len oompte dans la liqu~
daHoll deS })ensilons miHtall'es rconcédéesau tÎtl'e a,e 
'l'artiCle 11 du code des pell!~ons dvHes -et militaires 
de retra~t-e ne s,ont ,en aucun cas pris en compte dans 
.le régime oomplémentair.e de retraite du personnel 
nàvigant Rl1ofessionnel die l'aéronautÏ:QlUe civile. ' 

ART. 31. Uentrée ,en jouissaI\~e de la pension 
militaIre pJ1ofessionn.elle acquise en application de 
l'article 1er du code "des pensions ci'vil,es et militaires 
est, pour les militaiJ1es qU! s'mscrirlOnt au registre de 
l'aéronautiq:ue dvne postérieurement à la promulgation 
de la présente loi, différer jusqu':à l',entr;ée ,en jouis
sance de la pens~on qu'ils peuvent acquérir en appli
cation de Partielle 4 de la 10~ nio 51-482 du 27 avril 
195-1, IOU jusqu"à leur radiatIon définiitive du reg'lstr.e, 

\ pom quelque cause quê cette radiation intervienne. 

ART. 32. - Avant la réalisat~on de la conditi,on 
d'âge 'fixée à l'article 4 de la 101 definance's nO 
51-482 du 27 avril ;1951, l,es membres du personnel 
navigant de l'aérotliaut1que civile cesisa'nt leur activité 
postérieurement .à leur quarant,e-cinquième anniver
saire, après 'vingt-cmq anntSes au moins, de serV1ioes 
valables pour les retrajtes IV'lsées, aux artides précé
dents, pourront obteniir la ,licjuidation d'une penSIon 
antieipée. 

ART. 3'3. - Un règlement d'admin~strationi publique 
déterminere, les mlOdalités d'applicat~()n des artic~eS!310, 

, 31 'et '32 ci-dessus et fix:era les conditions dans les
quelles, les membres, du personnel naviigant pmfes.. 
sionne! de l'aéronaiti;i.que ciVile, l,en exercice au m;o
,ment de la promulgation de la présente loi, pourmnt: 
, a) Faire valider leurs ~rv.ioes m!ili1a~res acoomplis 
au délà de la durée légale pour la liquidation de kur 
pension -wrsée ,en appheation (te l'arficle, 4 de la loi 
no 51-482 du 27 avril 11951 : ' 
, 'b) Obtenir une retrait,e ;prop,ortilOnnel1e à; l'â'g1e 
prévu par ce régime de retraites, à partir de dix 
'années de.services acoomplis oomme navig',ants pIl'Io
:fessi:onnels de l'aél:io'lI;au,t!ique ch'He, ' 

ART~ 34. - Lesll:ntreprrses ser:ont t'enUies \fe pr6'l
dre toutes dispœ1Hons pèrmettant, :compte ten'U ,des 1; 

aptitudes requises, de réserv,eroertains ,empl,ais aux 
membr.es du personnel navigant !aUeints,àvanf' l'âge 
fi-x;é pour la retraite, d'une incapaCité résultant dè leurs 
services -et les rendant ~naptes àu traVail en ViOl. ," 

'CHAPITRE III 
Des' litiges :emre l',employeur )et le.personnel niJv'irgant 

pr.ofes'sionnel de l'aéronauJù/IJ.,e clvlte," 
ART. 35. ~ les litig1esopposant l"exploitantet le 

commanaan~ de bord à l'occ.a~lOn des act~s accomplis 
par oe dernl'er d'ans, les oondltlions d~e l':artlcle 16, sont ..., 
de la oompéi]ence du tribunal de oommerôe dans la 
métropole et' des tribunaux ordinairement compétents 
dans les pays d'lOUtre-mer, " 

ART. 36, - L'artide '1er dlC la lOI du, 14 janvier 
1933, modifié par les iLois dies ,19 mars 1936ef 3 
juillet 1947, est modifié '!Gomme lSuit : ' 

«i, • • • par j,es çapitaInes de la:' marine marchari:d:e 
réUnissant dix ans de !navigation effectuée en qru.alité 
d'officiers depuis ,l'lÛbt~ntion :de, l!eur breViet dûnt'ent 
constatés par les seMees ae l'inscripitioTI maritIme ... ». 
et: ' . 

« • . .par les administrateurs délégués, par les 
directeurs; ... ». 

-

Intercaler: 
« pal' ies pHotès !de l'aéronautique civil:e q,ut t,ota

lisent cinq a~s de ;navigation oU de p;ratique profes
silonndh~ dont au moms trois ans dans l,es iJonctions 
de oom'mandant de bord dans l'aér.onauÙque civile ». 

CHAPITRE Iv 
De l'enqaêtfJ et da coiis,eil de 'discip/ftt,(J 

'(J.e l'aéronautlque ~vjM. 
:~ 

ART. 37.' - Le commandant die bord "est tenu :. 
d'étabhr un rapport clroonstancié dans lesquaran'b:l~, 
huit heureS suivant tout !accident OU,iincldenf' pouvant l' 

avoir des conséquences 'graves ISUfvenant lSoit au sol, ) 
soit eu vol, ou :toute mfraction aux règlements de la 
circulation aérieune. 

Ce rapp'Ort, établi en troisex;em'plaires, lest adressé: 
Aux représentants qualifiés' (fe 1'aéro.nautique CIvile ," 

ou du secrétariat d'Etat aUX forces armées -(Air) SUI

vant que le oommandant de bord' appartÎ1ent aux: caté- , 
'gori'es « 'transp:ort aéri-e11 » ou « travail aérien' »' 
ouà la cat~gor~e « essais 1ft récepttons »; 

A la direcbon de l',en'treptlse ~n'téflessée; 
Au conseil du personnel navigant. 

ART, 38. Le im'ini:stœ des travaUlXpublics, ,des 
transports et du tourtsmld !ou, s'il 's'agit des <<' ess'8lÎS, 

< 

;: 
et ~réceptio.l1ls», Ie secrétat.l1ed'Etat à l'air, fair' 
,pl1océder à toutes investigations >et ,enquêtés ien vue 
de r.echercher ,et de iOOt1stater [es 'CaUiSes des accidents 
ou incidents. 

" ART. 39.' Le /lT,imstrc Ides travaux publics, d~s 
transports et du tourisme 10U 'l<esecré:tair:e d"Etat à l'ajr ~ ~ 
peùt instituer unie oommissi'on id/lenquêterdont la com~ 
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pOisitionest fixée par arrêté et qui c~mpr,end obli
'gatoirement :un, oontrôl1èuren vIOL 

Cette oommi~ssi!on d'lenq1.Lête ,entend' lobligatoire:ment 
les représentants des ,entreprises 'intéressées ainsi, que 
le perrotInel navigant mis ,en cause, 10U, ses .represen
tants. 

L'es rapports dJenquête s'Ûnt, ll:d~essés aux. rI?-agistrats 
lSur l'eur demande -et, sur declslon du m:mstre des 
travaux publics, ,des transports et du t'Ûurisme, et ,du 
secréta:lre d'Etat à l'air, àux Etats étran'g~e~s ,ayant 
participé à l'~q1.lJête,. ~ux ,départem'en~s mmlstene1s, 
aux ()ompaglOl'es !eXpLoitantes; aux aems-dubs, aux 
propriétaires de l'aéronlet intér~és :à l'accident ,et 
au J'iJ,urnal ottic~l pour pt1:blication~ 

ART. 40. Il !elst créé un conS/eil die discipline des 
personI1lels l nav~ants professionn1els. ?e l'aér()n~u:ti
que civile, charge. de pr-oposer au mlmstr,e competent 
l'application (telS sancHons prévu~s à l~,aitii'de ;44 ,à ,l'é
gard des membTes du personnel nav1'gant de 1aero- . 
nautique C'ivi.te reoonnus coupables de faubes dans 
l'exercice de la pmfe9Siol1. 

ART. 41. Le oonSiei,l de disci{l~ine de l~~érona~
tique CÎV'ile est· dltVJsé !en tliOI$ secti'Ûns : ,eSSaiS ,et re
œptions, transpi9rt aérIen 'Ct ;trava.il aérien. 1 

n est présidé par un' représentant du ministre des 
travaux publics, des transports et :du touriSm'e, .ou par 
un repr,é:sentant du siecrétariat d'Etat là l'air dans le 
càs- d'essais IOU réception. 
. Il' comprend piour un :tle'rs des ~epré$entants d,e l"ad
ininistrauo:n, pour un tiers des représentants de's ex
ploitants ,et pour un tiers des représ,entants du person
nel nav:igant de la catégiOrIe jntéreS!Slée. En cas are par
tageégal des voix, ·la v:oix dll président est prépon
dérante. 

La .,Oomposition et le fonctior:nemiënt d~ ?onseil d~e 
discipline de l'aél1Onau~lque cl'vale 'SiOnt fIxes. par d~
cret partant règlem'ent d'administration. publIque prls 
:sur 1erapport dnl isecrétair~~ d'Etat il. l'.air, .et oontre
signé par le '. mÎ11IÎstre dies travaux p.ubl~csJ de~ trans
ports et .du tourisme, i{Jour l'es lessa,rt:s let rccep~ons,et 
sut le rapport dru .m!inlStre des travaux PUP'~lCS, des 
transport ,et du tounsnm,pour l'e transport aenen et le 
trava,il aéri-en.. ". 

ART. 42. - Quand la OommiSSIOn d1renquête pré'vue 
:à l'article . 39 oondut à une faute profess,ionin:elle, un 
double du dosSilJer' est adressé 'directement au conseil 
de dlScipllne'de l'aér.ona;utiquecivile. 

ART. 43. - L'intéres~é peut récuser l,es membnes 
du conseil dans les oémdlfÏ>ons prévues par les articles 
378 et sll,Ï'Vants du 'Oode lae pl10cédiure ciViI'e. 

A~T. 44. - Les Sanct.ions discipil:inlaJres relevant de, 
la: oompétence du conseil de discipline sont: 

Le retrait tem.porair,e avec pu sans sursis d'!un 'O'U 
plusieurs œrtifIcats oolicenoes; . 

Le r~trait définitif d"'un ou pIusreurs, .certificats ou 
lièenœs; , 

La rad,iafi.on du reg1Ï'stre prévu à l'article 6. 

ART. ' 45, En cas de préoomP,ti;on 'g'raveau sujet 
de là responsabilité 'du .commandant de bord,. ou <;l'un 
membre de l'équipalge, et en ;attenld'ant l'es conclUSIOns 

, 	 du oonseil ae discipline, le' min;~tre oompétent pe~t. 
suspendre l'intéressé de ses f.oncbons pour urne d'Uree 
qUI, ,en aucun cas, rn'e'xcéderad:eux 'mIOil:S. _ ( 

L'intéressé bénéfice pendant la durée de la sus:
pensi'Ûn, de SO\1 salaire minimum garanti. 

CHAPITRE V 

Disposttirons diverses. 
, 

, ART. 46. - Les décrets prévus par la présente IOI~. 
ainSI que toutes autne,S modalités d'applIcatIon, néces'-' . 
saires devront intefVienlr d&.ns 'un délai m'a'Xlim'um ~e_ 
six m~ls aprè.s la prom'ulgaÜon de la présente loi. 

ART. 47. Sera punile d'un'e amende de 40.000F 
à 24·0.000 Fet d'un emprisonnement de dix jours à un 
mois, ou de l'une de ~es d.eux peines seulem1ent" toute 
perSQnl1e qui aura 'exercé un des ,empI'ols oorl'esp'Ûn-
d~nt aux brevets, lioences et qualifications du pers'Ûnnel 
navig:a~t pJ:loTessionn~J de ~'aéronautique <;ivile, en con
travenbon arec l<es' dlSposlt:iQns rdJe la presente 101. 

Sera puni de la mêm:e:peine Ile r,espo.nsaMe cfe, toute 
entreprise qUI aura, oonfié un (le ce,s ,e.rI?-'p!loIS a., ~ne 
personllle ne. remplIssant pas J;es oondihons lex;lgees 
']Jar la présente loi. 

En Qutne, sera puni d'uneamen'die de .24.000 f à _..\' 
100J)OO F, tout employ;eur :quiaur~ contreveD~u a la ,', 
loi du 21 juin 1936 itelative à la d'urèle du travaIl et au . 
décret p ds pourron applicatlion !etrelative au pgsonj ',; 

nel navigant. 
"foute infracti<on à la 'régLementation relative à la 

durée dü trav,ail du personnel na'vlÏ'giqnt ,entraîne l,t;, 
retrait de la l~cenoe du contflcv:en:ant qui ,est p.r:onon
cé par le ministre des trava~ piubl~cs, des trans- ~ 
ports et du l>ourlsme :en ce qUI ooncern;e l'e p!ersonnel 
de la catégotle « transport: ,aérklli» et « travail- ,aé
rien »; et par le :secrétaire d'E!at '~ l'air e~ ceq~.I< . 
cOnéernc le personnel dlc. la catéigton~ « ,eSsaIS et re
ceptions », pour une durée qUI ne pourra ètl".e bifé
rieu:r:e à quin:z:e jours, fil isupéneure à deux mIOIS. 

ART. 48. - Laootisauon dont le ptel1S'onb:èr navi
gant pnofessionn,el de l'aémnauflque _dvilé est red'e'; 
vable à la cais;se ,de .r:etrait,e instiituée :en appl1c;atlon 
de l'article 4de :ta 10,l no 51-4812 du 27 avril 1951. 
est précomptée .sur la trémunérati,1()1.1J pierçue l'Ors de 
chaque paye par les intéressés. Ceux~ci ne peuvent· 
s'opposer à cc prélèvement. 
. Le montant des cotisaüons précomptées ,et des coti


sati-ons à la chal1,g1e :de l'.expl,oitant dloi~êtr:e versé par 

cç derni'er à la !Ûaiisse ,cie :retraite dans! les délais fixés 

par le oonsehd'admiinistration id.'e la caisse, , 


LeS velisements qui/ne sont p;as leffectués dans le 

délaI CI-deSSUS prévu sont passibles d'unie m'ajora. 

Hon de ret'1ra- dont le taux !est égal à celui en vigueur 

dans le régilmegénéral d'e la Is,écurité social'e. 


Le payement des ootisatlons lest garanti.· p!endant 
un an, à dater ete ~eur ,exigibiUtéJ, par un plfÏ'Vilègle 
'Sur les biens meubles 'et immeubles de l"explojtant, 
lequel privilège prend rang ooncurr-emment avec celui ' 
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des gens de servI,ceet celui des ouvriers établis, res. 

pectivement paf l'drtide 2101 .du code civil et l'article 

549 du oode de commerce., " \ . 


, ,L'exploitant qUI a reteau~ par devers lui,' indûment 

- la Oontributlol! .ouvrière 'précomptée ;sur le salaire en 


appiicahon de la présente l.oi, lest pasS'iblle des peines 

prévues aux articles 406 et 408 du code pénaL 


ART. 49. - Sont ,abl1ogées toutes 'disposWons con~ 
traIres à celles de la présente 1101, 'et notamment les 
lois aes25 mar:s :1936, 22 févi."ter 1941, Il août 1943, 
ainSI que les dispositions de l'artIde 5 de 'la 1.01 du 
30 mars, 1928 enoe qUi concerne le personnel navi

'gant pflofessionl'IJel de l'aéronautique dvile. 

",VII déêret fixera les conditions dans lt:~squelles les' 
bi,ens dont d'isp!OS'e actuchem;ent le « PlOnds de pré
Yoyance de, l'àéronau,tlque Civile» .set'on~, déV'olus, 
en ce qUI concerne le. personnel navi'gant pflofession
nel de l'aér.onautique dvne, à:la ca;lsse de retraite du 

- personnel navigant. 

ART. 50. - ~Î1 ,arrêté jnterministérid flxlera les ,été: 
ments Oe rémunération élu personnel navigant del'àé
fionauüque ClviI<e qui devront [être prIS, ,en conSI"d'éta
Uon pour la détermination du salaire mensuel mini
mum garartti et du salaiJ:1e global mensuel moyen 
prévus par la présente lot. . 

ART. 51 . .:.::. Les dispositJ:ons d:e la présente loi et 
de l'articl(' 4 de la 101 hl 51-400 du 27 avril '1951 
sont applicables <à l'ALgéfle, 'aux territoires d'outre. 

{>mer,àux territoires &o.ùs tuteHe. 

La présente loi sera exécutée comme l'Ûi de l'Etat. 

'Fa~t à Mmd; 1re 4 avrll·19S3. 

Vincent AVRIOL. 

Par le présid~rit de la RépubHqùe:, 

,l~our l'e président du co_nseil dès,~ ministres 
, 'et p~r délégati'Ûn. 

Le vice.président du, conseil, 
HenrI QUEUJ,LLE,. ' 

Le miiiistfVJ de l'intért~r, garde des SCteaux> 
mttitSctre de la ;lt!titp par intérim" ' 

Chiades B~uNE. 
, Le vice.prffsjdeni tIp, conseil, . , 


miniStr.e des (;if/aires étrAngères par Intérim, 

Henri QUEUILLE;. 

Le minJs~re de l'intéri(Jur, , 
ChiarI~s BRUNE. 

Le mittiS#e de ta défense natioiiat,e 

et des I:orces arméès, 


R. PLEVEN. 

Le miJtistra. 'du IJUdg.et, 
: ministr.e des !inanc.es par intérim, 

.Jean-Mo~EAlJ. 
'.Le ministre itu budget, 

Jean.Mo~EAu~ 

TERRITOIRE DV TOGO • 1fJr 

Le ,ministre des dffaireS 
Robert BuRON. 

Le ministr.e des travaux publics,des tralJSports • 
"et ttu touriSme, ; 

André MORICE• 

Le ministre de la Fraltce d'outre-mer. ' , 

Louis JAcQUlNOT., 


Le, minJstllfJ Ida; frava'l e~ de la sécurité sodate, 

Paul BACON. . 


DÎstinc:tiOlu hOBorifiquu ,. 

Légion d'honneur 

par décret d4 Président de la République en date 
d1l3"t mars 195'3, pris lSur le rapplOrt du 'président du' 
conseil des mlnllstres,et du mil1,istre de la France d'ou
tre-mer, VU la décfaration ,du conseil de l'ordre naUo
nal de ia Légi'Ûn d'honneur ,en date <:tu 24 mars 1953 
porta9t que les prûmoti'Ûns et nominaHons faites aux 
termes au présent décret n'ont rien de contraire aux. 
l'Ois, décrets et règlements l~n vigU;eur, &on1 promus ,of 

ou nommés 'dans l'ordre nahonal de la' Légion d'hou· :. 
,neUf, à 'titre civil l: >01 

... ., 

Nt Igrade '(le Cft.evalier. 

M.M. 

" 'C'Ütt.ez (Raymond-Gustave), ,missÎonpaire catho- ;;' 
". 

hque, Toméighé (Togio); 26 ~nsl0 mois. 20 jours de": 
,services militaires ,et de vie. religieuse. 

~. 

.(. ,. .. " . . . . . . • • • • • • ,. • • ~j 

, Ü'tl!enn (EdmlOnd"Pi'erre), Chef de bureau de 

l'Administration ig:énérate dB la :France d',oütr.e-mer ;à 

LOiné (Togo); 47 ans' 7 mOlS 19 jours de services, 

d'Ont 7 an:s 7 :mois 1231 jours ,d<::: maj'Ûration pourservi

ces civils hors d'Europe jet :3 ans pIOur mobilisation. 


. '. .. . . . .. . . . . . . " . . . . 

ACTES DU POUVOlR LOCAL 

Easei'8cm4u,t priva 

ARRETE No 24&-53fIA. dO. 8 awit 1953 api(Jr.isard 

['oUJIe.rlWe 'd,e 'Class'e~ ,et '(P.tcote$ 'de la MissiOn Ca

tholique. 


LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'ÙUTRE-MÈR,
,OffiCIER DE LA LÉOION O;H<;>NNaJR, . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO· -} 

':Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant lesattnbÙtions 

et lies pOUVIOirs du 'Com111'lSsa,lne: de la République 'au Togo; 


Vu le décret d'U' 3 janvller 1946 portant réorganISation 

admlnlstrattve' du 1Jerritoil'e o'Q.. Togo et création d'assemblé% 

l'epréS'elntaltlv>es; . 


. 
'..' 

_._.. _._-'"_~~_';.... ,-",:,,_ -.i~_ 
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,'Yu l'arr,ete no' 653!E. idu30 novembre 1943 pOrtant réorgani
sa1lo1lde .l'EnseIgnement pnvé ,au Togo; ' 

Vu l'aviS favorable du Directeur d'e·l'Enseignement au 
Togo; 

ARRETE: 

. ARTiCLf: .PREMIER; La MIssion Cathollqu;e au 
, TogP est autoriséê à lOl.tvrir : 

10 - Une cldis(',~iqjpl,émett,tal1..e 'd'anS les Etoles 'dU 
" . SéCtond Dégré : 

Collège St. Joseph, Lomé 
Ecole Normale, Ttogioville.· 

20 _. Deax classes 'Supp'témentaires d,altS les Ecoles 
au 	1et degré l{e : . 

Lomé-Nyékonakpoé ' 

Lorné-Am()utivé (Filles). 


~. - Un~' cÜJ,S'S.e suppMmentaire dans les Ecoles da 
1er t:Jê.grè ae : 

Obatofe, (Cercle de Lomé) 
Aklakou, (Cercle d'An écho) 
Vogan, (G,ercle d'Anécho) 
Dadza, (Cercle d'Atakpamé) 
Uga) (Cercle d'Afakparhé) 
Anie; (Cerde d'Atakpamé) 
Selkodé(Oarçons), (Cerde de Sokodé) 

. Tcnebédé, (Cerdede Sokodé) 
Lama"Kara, (cercle de Lama-Kara) 
Niamtougou, (Cercle de Lama-Kara)" 
SiQ-~}, (Oerclede Lama-Kat:a) 

. Déf,alê, (Çerde de Lama-Kara) 
Pana, ,(Cercle de Mangoy 
Bogou, (CerCle de Mangio) 

4q 	- Une école sajJplémenta;.re. à.a 1er degré àdeax 
. classeS à: 

Tome!gbé (Filles) (Cercl~ d'Atakpftmé). 

~ 	.:- Une école $applél1ientair,e au 1<* dégré à une 
,ëlasse à: ' 	 . 

N:üépé (Filles), (Cercle de Lomé) 
Akpahoué; (GerclJèd'Atakpamé) 
Okon-Qgna, (Oercie d'Atakpamé) 

.Bassari ,(FilIes),(Cerclede Sokodé) 
Sara, (Cercle dJe Sokodé) ~ 

Kazabua, (Cercie <ie Sokodé). 
Kadjalla, (Oercle de Lama-Kara) 
Adjah'gbadé,' (C~rcleae L~ma-Kara). 
Soundé;(tercle de Lama-Kara) . 
~Nioukpourma,(Cercle de Mangio) .' 

, BÜmkloun~(Cerclede Man'~o) 

ManderI, '(Oerde de Manigio>. 

Ossakré, (Cercle d,e Ma.ngo) 


"wartéma, (Cercle de Man'gJo) 

. Mang2j (Cercle d:eMangJo) 


. 	 .. 

, ART.' 2. - Le présent arrêté qui aura effet pOUr 
.' compter du 15 octobre 11952, sera enregistré, publié 
et. communiqué part,out où besoin sera. 

Lomé, leS avril' 1953. 

L. PECHOUX• 

Fends de souliea ct d'équipèment 
de la' production Jocàle 

ARRETE No 250-53!AE. du 10 avrit1953 mo(1i~ 

t.iant l'tlTrêté 11fi 26-53/AE!Plan. fixant le :prog~dlrl:

me d'empt,ol des fonds fdtspli-nl-:hles au. Fonds .... d:Q 

Soulie/tet d'Equipem:ent de la Prodactton, locale. 


LE·' GOUVERNEuR DE LA FRANcE D'OUTRE-MER, 
" Ol'l'IC ER DE LA LÉGiON ..D'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE LA HÊPUBLIQUE Au TOGO, 

VU le décret du 23ma,rs 1921 détermmant 'lesattribufions 

et les pOuVOlrSdU Comm~ssaire de la Républ~que ;lU Togo; 


Vu le d~ret du 3 janvIer 1946 portant réorganlsatlQl1 

admimstrauve du territoIre dU TogO' et, création d'-Z6semblées 

représentatIves; . 


'Vu l'arrêté' no 883:49/AE.du: 31 oc'totJ;e 1949 créant ltif 
ronets de Soutien et p'EqUlpement,de la product]01 locale;" 

Vu l'arr,êté 'no ~26:..53 AE/Pian.• dP. 12ja'nvie r 1953 fixant 

le programme d'emploi des fonds. d'lsponIbles au Fon?s qe 

Soutien et u'EqUlplt!'Il1ent de la. production locale pour 1 annee 

1953;· . 


Vu l'urgence d'entr.eprelldre la lutt~ contre la rouille du 

caféier; 1 


'ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le crédIt, affecté .à l'achat de 
matériel et de produitsantlparasjtaires àla section II 
- artIcle 1 _ .4.0 du Fonds de Soutien e.t d'EqiUip~ " 
ment d(~ la ProductIon 1iJocaie ;~s't porté de Deux Mil
lions Cinq Cent· MiUe Francs (2.5100.000 Francs) à' 

. TroIS Millions TmisCent. Mme Francs (3.30Q.OOO 
Francs). 

pour ce faire, d~une' part un 'virement de,. Tr-ois 
. Cent Mille Francs (300.000 francs} sera effectué à 
l'intérieur"de la sectilon II tleTàrti,c1e 6 (à vaLo~r pour 
imprévus) à Yar1;!!C1\e l,~ 40 , d'autre. part une somme 
de Cinq Cent Mme :Frë)nçs (50Q..OOO. Francs) sera 
prélevée ,sùr les recettes e'ffectuées depUls le 1er jan
vier 1953 au· F6nds'deSouHendd'Equipement d,e 
la rroduction Locale(~ction ,II) et aff~ctée à l'article 
1 ---.---'4'-lprécité.: .,. . 

. . ART, 2. Le Chef dll Service .çles AffairèsECono~ 
miques et dU. Plan Îet le Chf!f du .. Serv:ice" des Finances 
sont chargés de l'exécution du prése~t arrêté'qui 
sera. e,nregistré, OOmmunlqué et publié partout ,où 
besoin sera~' ." 	 . 

·.Lomé,le 	10 avril 1953:' 

~.PECH()ÙX. . 

http:883:49/AE.du
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'Fonds COMmun des S." P. 

DECISION No 495>-OjAE. dà. 110 avril 195.3,porfant 
1,ersemenl au Fonds commun des SOciéfésde p,:é

'.' voyance. , 

. LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OfF1ClER DÉ LA 'LtOlON D'H(;lNNEUR, 

.. COMMISSA;RE. DE ..LA RÉPUBLIQUE AU ToGO , 

VU le -décret du 23' mars 1921 déterminant les attributions. 
~t les pouvoirs du Commissai,re de· la Républtque .au Togo; . 

,Vq le décret du 3 ja~vier 1946 portant réorganisatiQ11 
administrative dutetritoire' du Togo et créahon d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'arr.ëtè no 26-53 AE/Plan. du 19 janv'Ï,ér 1953 fixant. Ile 
programmt:d'empltoi .<ires foous du;.pon'fbles au Fonds de 
Soutien et d'EqlUlIlem'ent d,'e la productloJt 19Calle; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. La ;s.oninre de Un MilHon 
CinQ GenAt ,M~lkFranos 0.500.000. ~ra~cs) ,affect,ée, 

. par . l'arre.te 26-~;.· AE/iPlan; fS~V'lSe, ai 1. ,entretien 
·.du matérie,I mécan,lque de Ideoortt:ca'ge (Sectlon Il 

, Café - artide 4) lsera versée au Fiond,s Commun .des 
t,' ..Sociétés Ile Pré\lIoyanœ où ,eUe :sera :à la di'sposition 

du Chef du Service iQe I~Agrlculture. 

AR;. 2. - Le Chief du ServIce des Finances est 
. chargé de l'Iexécution de la présente dédsion qp1! sera . 
enr,egistrée, communiquée ,et publiée partout Où besoin 
~~ .' , 

;Lomé, ~elO avril '1953. 

L. PECHOUX, 

Dipe••cs hora du TerrUoire 

" ARRETE No 256-53jF. du 12 avril 19.53, fixant te 
montant de laprovisfon mensuelle à constitu.er 
POlU' tes dépenses à letfectu.er dans ta Métropole aU 
cours de l'a,mée 1953. . 

LE GOUVERNEUR 'DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

Ofl''1CIER DE LA LtOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions' 
èt leS poUVOIrs du CommiSsaire de la RépublIque au Togo; 

; VU le décret du 3 janvier 1946 . portarit . réorgarilsa'tlon 
adm~nljStrative. d'Il terrItoIre dU Togo ,et création d'assembl'ées 
représentatIves ; 

Vu ies artIcl't!.s 254 :et 255 du déCret du 30 décembre 1912 
sur le. régImle ftnanol!et p,es colonies; 

Vu l'arrêté ItntermiUllsténiel ,en date d'Il ~ octobre -1949 fl~ 
. xapt les moctàlttél; afféren:~3 ~ux d)épe:~es .à effectuer en 

France, ,en AIgétie, dàns 1~ payS de Pm1!eé'borat; 

. Vu le Télégraqtm!e officiel it°70096du 19 déCiembre1952~ 
du Mini:str,edle la Fr<\nce d'outre.mer; '-. 

ARRETE; 

ART.ICLE PREMIER.. - Le mont,ant de la p1"Ovision" 
mensuelle à 'constituer par le Bud'get local du Togo,: 
.pour' l,es 'dépenses à !effectuer hors dÜ1lerritoir:e, 
pendant l'année '1953 'est fixé à Dix MUlio:n:s c.FA' 
(10.000~OOO Ç.F.A,). " 

ART. 2, _. La prroviSi,ol1 devra être constituée 
prus tard le' 25 ,die chaque mojs pour le mois suiva.nt; 
au moyeu d'un mandat au chapitre .d"ordre du B,ud'g1et' 
locat - .'. '.f'.' 

. ART. 31. - Le présent arrêté sera ;envelgistré,com.)! 
.muniqlUé et publié partout Où 'besoin sera~' 

LOmé, .. 1e 12 avril 1953. 

poW te commissaire de ta RépuMiqlle en misSion. 


Le Secrétaire géaéral, 

chargé de l'expédition des .affaires, 


"Y. GAYON. 

Budget local 

,'. 

-ARRETE No 2!>7-53'jF. {hu l12avrit 1953. ,PQ;tant,. 
répartlttot.i ,par articleset:paragrapke.s des orédits:: 
Su.pplémient.aires if)!J.",értsau 'BUt/ft:et tottd,. Exerâctf: 
1952, par tes arrêtés no 949~52jF. du: 24 décembrei 

t 952 .et ft0126-~3!F. du 27 'février 1953. 

. LE GOU\'ERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
Ol"l"'ICIER DB LA LtOION O'HONNBUIt 

C;OMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE DU TOGO, 

~ 

Vu le décret du' 23 ma,rs 1921 détermlllant tes attributions' 
et les poUVOirS du' CommisSa:i;re de la R~p'q..blIq'Ue .lu Togo;'~ 

Vu le décret. du 3 janvier 1946 portant roorgariisatton: 
àdministrative du 'territoire du Togo et création d'assembl~~ 
représenta.trves; ' ;' 

Vu lif,sarr<êtés nq 949-52iF. du 24 d~fljI'e 1952 et nG 

140-53If'. du 2"{;février 1953, portant ouvterlIutie die ::crédî'll;. 
Supplé~~~ntaines et anuulatlOlIIS decréd~ts au Budget 'Loca!/ 
ExerCice 1952; 

..~ 
ARRETE: 

ARTILCE PREMiER. Compte {tenu d~s,dlspositions: 
des artldes 3 des arrêtés na 949-5I2jF.du 24 décem~. 
hre 1952 et nQ 126-53jF. du 27 février .. 19:53 visé: 

. 
ci~dessus, la répartition des crédits par.articles et pa, 
para'grap'hesà J'mtérieur· des chàp,itres, sera ~fixé 
comme ci-après: ',;<; ;c 

http:949-5I2jF.du
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'IMPUTATIO~S ET ~ATURE DES DEPENSES 

Chap. 1er. - Dettes lexigiMes. 


,Art. 7. - Oontribubons Idi'vers'es 


:Chap. 2. Assemblée Représentative et Repr:ésen-
ItaUon ,'Métl1Opiolitaine. 

Art. 1er. - Assemblée Représentlljtive. 

,Parag. il. - Indemnités de ,sess'Ïtollis aux déLégués .-

(Ch~p. -4. - Oommissariat de la RéplUbUque (pers);

-,:Art. li. ---' :InspeCtfro.iI Mobil'l'l . . . · 
.Art. :5. - ,Administrateurs, Chefs de Services · 

Total du chapitre 4 . 

(Chap.5. Commissariat ~e la République (Mat). 

'.Art. 3. - !Inspection MobHe . . . . . · 
~Parag. 2. - Moyens tle transIJod . . . .· 
{Chap. ;6. - Services d'Adm'in;istration Général,e 

(Personnel);. 

.Art.3. -' Inspection idu TravaiL. 
,Para:g. let. Personnel descadr~ 19éné

raux . . . . . . . '. 170.000 

Pararg, ,2. - personnci des cadr'es 
locaux . . . . . . . . - . ,. 70.000 

Art. 4. Servioes du Go,uVlernement. , , 

Parag. 1er. - Bureau ~'Administra- , 
Hou IgénéraLe. . ..' . 40.000 

Pàrag. 4., - Serviœs :des Finances. 

~a) , Pei~nl1iel d'es ~adres' g.énéraux. 400.~ 

~b) - Per~nnel des cadres locaux . . 450.000 

.:Art. 5. CircolliScriptions Adnilinistrat,ives. 

;Parag: let. - a)- persol1ne.."des cadres , 
\ gén~éraux. ... '....... 400.000 

b) - persqnnel des cadres Locaux • 2.299.000 

,c). -..:.. Per~,nnel àuXi1~.aire • . . • • . 171.000 

;. ~. . 

Art. 11. - GàrdesCerdes 


Parag. 3. - Gardes Indigènes . .. .. 


1 Tota1'dU :ehapitl'e 6 • • 

Arrêté N' 949-52/P 

,du 24 Décembre 1952 


Montant des crédits 

ouverts annulés 

3.000.000 

~ 700.000 1 

, 

-

, 

-

, -

10.000.000 


1.000.000 
" 

500.000 

r 1.5100.000, 

300.000 

-, 

, 

-

- ! 

, 

10.1000.000 , 

Arrêté N° 126-53{P du 

27 Février 1953 


, 
Montant d~s crédits 


'Ouverts 
 annulés 

".', 

'~- 1 

1.00.000 -

'. 

" 

- -

' i  -
, 

~' 

(240.000 -

890.000 ! 

" 

2.8170.000 -' 

- -
Ir. 

4.000.000 -
! 
! 

------ --- ._---""-~'-
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Arrêté N~ 949-52(F 
du 24 Décembre 1952 

IMPUTAT'ONS ET NATURE DES DEPENSES 
Montant des crédits 

ouverts annulés 

Cbap.. 7, -' ServIces d'Administration 
. Générale (Mat). 

Art. 1er. - Secrétariat GénéraI. 

a) Service Général. 

Para'g. 1er. '- Imprimés ef fournitures 
de bureau . Secrét.· Général. . . . 2.000 

Parag. 3'. - Achat et entretIen du ma- . 
tériel . . 8.000 

Para~. 7. - Dépenses dhrerses 5.000 

b) - Serviœ de l'Hôtel. 


Parag. 8. - Achat et entretIen. mobi- ' 

lier. . . . . . 


Parag. 9. Eclairage 


Parag. 10. Salaire deS 'gens de .ser
vice 	 . 20 • .QOO 

" 	 Art. 3. - InspecfÏion dit Travail 

Parag. 4. - Moyens tCI!e transport 

Art. 4. - Bureaux \du Gouvèrnement. 

Parag. 1er. Registres : et Imprim'és~. 150.iOOO 

Paug. 3,. Eclairaglè des bureaux ,et . 
. Magasins . . ~ . . . . . . . 50.000 

Para:g 4. - Ach'atetentrehen du mobi-' 
Her . . . . . . 

Parag. 5. - ç:ntretien matérIel de Dac
tylographie. . . . . . . 90.000 

Parag. 6. ~ 'Habillement des'plantons' 
'et chàuffeurs '. " . 31.000" 

Parag 7. -: Moyens de transport 810.000 

Art. 6. -Tribunal de trI! Instance 

Parag. 1er, - Imprimés ~c fournitures 
. de bureau , " . . . :. '" ~..,. 

Art. 7. - Justice de PaiX; à oompétence: étendue. 
Parag. 4. Frais .'de justic~ 'et de transport .. 

I--"'-'-~--"--

; ,TiÇ)t!i1d."9 chÂpitre 7 . '. . 


Chap. 9. Serviœs Financiers. 


Art, .2, - Douanes. 

: 

PaI'alg. 2. Habilléirierit, orn~ment éqttipemént 
~. :!:f".~'<:'"-'.'. 

'j'" . A~~êté N0126~53/F' du 
27 Février 1953 

Montant des crédits 

, ouverts ammlés 

'" 
"~ 

130.000 

4·090 

. -. ' ,,; 

463.000 

70.000 

1.3'33.000 
i '"" "'.' 

2.000.000 

i 

\ 1 

; ': 

.L..:..... 
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Arrêté N° 949-52fF. Arrêté N' 126-53/F. du 
du 24 Décembre 1952 27 Février 1953 

IMPUTATIONS ET NATURE DES DEPENSES 
Montant desctédits Montant des crédits.. 

ouverts annulésouverts 1 annulés 

Chap. 11. - Dépenses 'exploitations industrielles 

(Main-d'œuvre ). 


.~Art. 1er. - P T.T. 

Parag 1er• - Salaire des manœuvres 

des li'gnes . " 80.000 


Parag. 3. - Salaire manœuvreS -exp!. 
postal-c . ... .. 500.000 
, 

580.000 

.Art. 3. - Travaux Publics. 


Parag. 2. - perSionnel Permanent TP. Sud 
 620.000 

T'Otal du chapitre 11 1.200.000 

Dépenses d"eipllOifations industrielles 

(Matériel). 


". 

; Art. 2.. Radio. 
1 ! -Pararg. 4. - Energie électrique' et ingrédients.' 150.000 

,
Art. 4;. Oaralge oén'tral. 

~ 

1.8'50.000, ·Parag. 4. - Achat ne pneus et rechanges . . -500.000 [ 
1----,---,- 

500.000 1 2.000.000T'Otal du chapitre 12 . -
.' 

, 

Chap. 13. - Services d'Interêt Economique (Pers) 
i ...• 

,Art. 2. Contrôle du C'Onditionnement. 1.000.000 


. Chap. 14. - Servfcps d'Intérêt Economique 

(Main d'œuvre) 


Art. 1er - Agriculture (Matérid). 


. Pàra:g. 1 er - Foorniture Ibureau~t ~bIon~ 
. uements. . .' 

/ 

50.000 


Parag.2. Eclairage et entreti·en Moto. 

pompe . . . .. 100.000 


Parag.3. Achat 1ft entretien matédel 


Agr1cOle. . • .. . .. 50,,()OO
~.. 

Para:g. 4. Fonctionnement laboratoire 100.000 


Parag. 6. - Moyens de transport . 500.000 


800.000 
Art. 2. -::- Agriculture '(Main d'~uvre). 


Parag.2.· '----.: Stations ,et Fermes-Ecoles 
 200.0QO 


Art. 3. - Agrièulture (Indemnités de déplacement). 
 S50•.()OO 
-·--.,----11----'----1-----,-1------'-,-' 

'à' reporter.... • - 1.000.000 850.000-;-!. 
. :.t 

~. 
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Arrêté N° 949-52fF. Arrêté N° 126-53/F: du 
du 24 Décembre 1952 27 Février 1953 

IMPUTATIONS ET NATURE DES DEPENSES 
Montant des crédits Montant des crédits 

ouverts ouvertsannulés annulés 

Report . 1.000.000 850.000 

An. 4. - Service üondlHonnemeiit: 


Parag. 1er - Salaire du personn;el jour- 1 


naHei" •. . 170.000 


Parag. 6. - Achat de produits oonect~on 131.000 

- - '1001.000 , ! 1 -'. 
- 1- 50.000 , --'--; Art. 5,. - Indemnités 'de déplacement • ~ 

Art. 6. - Service 'de vérificati!o.n de poilds 'd 
- - 60.000 -. 


Art. 8. - Service Z()otechmque-Indemni~és de dé

'melsure " . ' . 

i 1 1- - 300.000 , - ! 

-

plaoement. ....., JO 

- 1.057.000 
-1----

Total du chapitre 14 

Art; 13 ' - Dépen'ses :etes It;xlercides do,s 

- 1.000.000 2·500.000 
,~ 
,:J 
':iChap. 15. - Service de Santé (Persiolmel);. 
.~ 

.:~

Art. 4. - ASlsistance Médicale IndiJgène. ~ 

,î
,~" 2.500.000ParaJg. 3. - Personnel des cadrtls locaux . 

I---I----j
Chap. 16 - Servioe, de Santé (Matériel} et 


(Main d'œuvre) 


Art. 1er. - Direcüo:n. 


Parag. 2. - BiblIothèque et abonnement ,28.0:00 


: para!;r.3. - Impr.et :J3ourniture bUreau 290.000 


Art. 3. - Hôpital de Lomé. 

! Para:g. 1er. - EntretIen fcfie~ maladies 

Parag. 3. - Salaire des igens de Sel'vioe 

, Parag. 8. - Achat Ge médicaments iet dematédel. : ! - 1 

Art,!i, - Assistance Médicale Indilgène 

~ Paralg~. 9. - Achat :d!e médicam~nts -et die matériel. 
, 

Total du chapitre 16 

Chap. 17. - Enseignement (Personnel). 

Art. 3. Enseignement iPrimaire. 

: Parag. 2. - perSiOnnel des cadres locaux 

Chap. 18. - EriS'ei'gnemeri( (Matériel ef Maiirl~ 
d'œuvlie): ," ,," 

Art. ler. - DiredHo:netlnspection. 

:, Parag. 8. - Bourses métropolita,ines . . . 5;000.000, . :. 
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lIM~UTAT.JONS 'ET NATURE DES DEPEN:SES 

--------------~--------------------------
.Chap. 119. ,~ Autres Services (personnel). 

Art. 1 er. ~ ·:Çentrifan . 

.Parag. .ter. ~ Personnel :des cadl'es locaux . . 

,An. 2. - ,Servioe Météorologique . 
. / Parag. ,2. ,.-:- PerSiOnnel ,des cadres locaux • 

Total du chapitre 19 

Chap. 2L ,- Travaux Publics. 

Art, 1. - Travaux Â~entretlen oourant deS imnileu
tbLes. f ( 
1 

Parag. 2. - Autres " ~mmeub1es AdmiÏnj~tratifs.: 

Art. 3.- Entretien 'Oouranf des routes interoolo
lilialès • . .. .,.. . . . .. ., . ~ ,. 

Arrêté N° 949-52/F. 
du 24 Décembre 1952 

Montant des crédits 

ouyerts annulés1 

, 200.000 -

100.000 -
300.000 

. 

Arrêté~'N'126-53/F. du 
- 27 Février 1953 

Montant des crédits 

ouverts annulés 

",, 

-

-

-

, ,1 

\ " 

1:000.000 

".2.000.000 

l~OOO.OOOTotal du chapitre 21 2.000.000• • fit ... * 

i.Chap. 22. - Dépen'ses Diverses.. , 

,Art. 5. -- Transport du persIPnnref let du Matériel. 

:Para;g' 2. - -Frais de transport du personnel. 

b) aU TerritoIre, . 

. Chap. 24. Oontribuhbns, Sub'ventilOns et Dota
:tions. 

Art. 1er. Subvenbons iaUX Etablissements Métro
politainS. 

Parag, 1er.- A Ra disposition du Dépàrtement • 

Art. '4. - Oommune-Mixfes,: 

Parag. 1er Ristourne à la Oommune-Mixte de 
LOtlté '. . . .. .. • . . . -*/ • .,;. ... .. ,., 1* .. 

Totai' dU chapitfle 24. • . 

(Chap~ 26, - DépenSies Imprévues. 

Art. 1er. - Perte ~e tionds et 'de matériel. 

-Chap. 1èr. - Perte ide 'tionds let' du matérÎlel 

'Chap. 27. ~ TransmŒsIons Ge France. 


Art. let'. Transmissions des EXercices antétieurs. 


Chap.31. - Crédit 'pl1Ovisionn;ef. 

< Art. 'ter. -Crédit .p:l1ovi~onnel couvrant les 'ga
ranties'acçordéeS pB:r le' Territo~re. . • . . • • 

, 

1.000.000 

500.000 

!)oo.ooo1.000,.000 
1----~----I__----___ I_---------I-----------r 

1 1.000.000 

'600.001) 

4;000.000 
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, ART. 2. - Le présent arrêté sera emegistr-é, pubHé 

et oommuniqu~ partout 'où hesoIn sera. 


Lame, le 12 avril 1953'. 

Pa ur le COmmissa,'re de la Républiqu,e ,en mission, 
Le Secrétaire géIièml, 

cha:-gé de l'expédition des affaires, 
Y. GAYON. 

,Presse et Information 

DECISION No, 5.o6-D/F. du H awiC 19531 aCcardant. 

un'è contribut'{;On du tt-rrjt,aire QU'f),énélrce ltffla 

s,ecti-oJ~ de pne$Se eira'infarmatkm - E.xJerdce 


, 1953. i 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OfFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 détérminant les attributions 

et, les pouvoirs clli -CommISsaire de fa République au Togo; 


Vu I~ rlécl'et du 3 janvier 1946' portant, réorganisatlfJn 

açlmmistrative du territoire du Togo et création d'assembiées 

représenta"tlVes ; 


. Vu I,cdécr-et du .30 déoemb:e 1912 SUr le régime financier 

des' LO!Qni,es /Ct leI!, actes subséquents qui l'ont mod'Ifié; 


',' Vu l'arr,êté 'm~n~térlel !en date ,du 23 mars 1953, portant 

répartition 'entre les terntoll1èS rel'evant du m1n:lstère 'de la 

France d'Outre..Mer, de la contribut;o:I aux dépenses die fonc

tlonnemem d,e la section d~ PriCss,e ,et aux dépenses d'InfoFo 

matIon pour l'eX!erclcc 1953; 


Vu he,sprévislons 'budgetair-es; 

DECJDE = 

ARTICLE. PREMIER. Est' mis à la dlspos~1:ilOn du 

,,Mir.ïstre Œe la' France d'Outre-Mer une 'somme de 

Cent Soixante-QUInze Mille TlioIS oent Soixante-Deux 

Francs AfricaJins (175.3162 francs C.F.A.) soit Trois 

Cent Cinquante Mme Sept Cent Vi:ngt-Qùatre Francs 

MétropolitaIns (350.721 frqncs métro) repr,éseniant 

le montant de la Gontributrton du Tiogo aux çl'épen

Ses de la Section Ide Prts::;,e ,et d'Infionnaiion pour 

l'aIinée 1953. 


ART. 2. - Gettecontribuhbn sera réglée par les 

soins du ServlOe' Admllllstratif de la France d'Outre

Mer à Paris,sur 1a PI10v1EIOn 'oonstituée d'ans la Métro

'pole fJ'ar le Territoirè., " ' 

,,__ ART. 3. - Laidépenge 'est imputahle au Budget 
Local du Togo - Exercice 1953 - Section XV _ 
Chapitre 31 - Articlie 2. 

AR'i. 4. ~ -La prégente. décision sera enregistrée, 

,publiée et oOmmuniquée partout ,IOÙ beSioin sera. 


vomé, 'le 14 avril 19531. 

POUf: te CommJissaire de la République en missian, 
Le Secrétaire général, 

chargé' de l'expédition des affaires, 
Y. GAYON. 

, ' 

TERRJTOJRE Du 'TOOO te,r mal 1953 

A. D. O. S. C. 

'DECISION N° 507/D/F. du 14 avril 1953 accardanf\ 
Une subVient/rail au pr,ùlit r~u SerVilCe deS' Affaires 
Saciales - Exercice 1953. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE. D'OUTRE-MER, 
OfFICIER DE LA LtOJON D'HONNEUR' '" 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant les- attributIons, et 

les pouvoirs du Commissaire de la République aU. Togo; , 


, , 

Vu i'e décret au ·3 'janvier 1946 portant ·réorgarilsatIQn 

admInistratIVe du territOl.re au Togo et création, d'assemblées 

représentat~ves ; 


~. Vu I,e décret d'u .30 déoembr,e 1912 Sur le régime financE~r 

etes Colonies 'et l,es ,actes subséquents qui l'ont modtfié; 


Vu la l'ettre iIlP 4052 du 4 j1uiIfet1952 émranant dit! Secrétai

re d'Etat à la Francit! d'Outl1e-Mer, 


Vu l,es préviSions 'budg,éta1l1es;., 

DECIDE: 

ARTICLE PREM\ER. - Une !subV1ention de CÜlq Cent 
Quatre-Vingt Mille Francs, Afrains (580.000 Francs 
C.F.A.) 510it Un Milliron Cent Soixantê Mille Francs. 
Métr-opolitains (1.160.1000 fra:ncs métro.) ,est accordée 
à l'Associati'Ün pour le Développeinent des Oeuvr~s· '~ 
Sociales Gol'Üniales (A.D.O.S.C.) au ,t~tr,e de parti- '] 
cipati'Ün du TerrÏ"toirél à 'la réal'ÏsàHon du programm.e: ~ 
d''ÜctroI sociale dans la métropole. , 

ART. 2. - cette ,subventI'Ün .sera payée par ,Ies. 
soins du 'Serv;ioe AdmÏmstratit ".Gentral à Paris sur 
la pnov'Ïs.i1onoonst,ituée par le territoire du~ogo_ 
Elle sen, versée à l'Ass'ÜciatI'Ün pour t:e Déveloprpe~ 
ment des Oeuvres Sociales Col,oniaJes, 27 Rue Oudinot "'.. 

à Paris (7e). 

ART. 3. - La dépense 'es( imputable au Budg,et 
/ l'Ücal - Exerciœ 1953 - Chapitre 31 - Artrde 10

ART. 4. - La présente décisi'Ün "sera ,enliegistrée.,. 
publiée et communiquée part,out où besoin sera. 


Lomé, le 14 avril 19531., 


P. Le Commissaire de la République e,n tourn:ée,. , 
Le SecréNiir.e général, 

chargé de l'expédition des affaires, 
Y. GAYON. 

Ti",c sur les bicyclettes 

ARRETE No 267-53/CD. du 15 avril A953 rendant 

,exéCutoire ta délibération nb 29/ATT. du 12 navem

bre 1952 ,Je ï'A~s.emblée 'T,erriAoi/ale ~ Torg,o 

J'elativre à la la:oe I$UI' les 'bicyclettes, 


LE GOUVBRIlj'EUR DE LA FRANCE D'OUT,RE-MER, 
OFFICIER DE LA LtOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQlTE AU TçlGo 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvOirs dU Commlssail1e de la République au Togo; 


VuIe décret du 3 janvier 1946 portant réorganISatIon 

admlnlStratlVe du territoire du Togo et création d'assemblées 

représentatIves; , 
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Vu le décre.... du 21> oc'Qb:e .}946 portant créat.ion de l'As
~mblée Representative du' Togo; 

Vu le décr.et du 30 m!ars 1953 approuvant la' délibération, 
'.:no 29 du 12 no\nemhl'e 1952; 

'. ARRETE\: , 
-ARTICLE PRE!vUER. ~ Est ;rendue, .exécuto:Ïre lai déli

héraHol1 n') 29 du :12 novembre 1952 de l'Assemblée 
Territoriale' du Togo modifiant le mode d'assiette et 
les règIes de perception de là taX'e sur les bicycleUes. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
,et Qommuniqu": partout o:t 'besoin sera. 

, Lomé, le 15, avril 1953~ 

p.. Le ()OmmJ"s:Satfl(~ de, la RéJ1ttlJ~{que e.n mission, 
Le Sècrét.aire général, 

chargé de l'expédition' des affaires, 
Y. GAYON. 

DEL/BERATION No 29fATT.dtt 12 nov.emb'r!e J952. 

U AlSsemblée Territoriale du l'ogo, 
Vu Ile décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

.et les pouvoirs du CommIssaire de la République àu Togo; 
Vu le déc!1et du, 3 janvier 1946 portant réorganisatlob 

;administratIve du terrltOll'e du Togo et création d'assemblées 
;représentatives ; 

Vu la lOI, no 52-130 du6 févner 1952; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le reglme financier 
des Colonies tet (tous ad;es subséquents qUt l'ont m'adllfié'; , 

Vu l'arrêté 37. du 13 janvier 1937 règllem'cn.tant .au TO~ 
lia tax:elSur les llricyc\<ettes ,et tous les actes modlflCattfs subse
;qU'tntsj , 

Vu le rapport de présentation n,) 70/AD;CD.du 8 octobre 
1'952 de M; lie Commissaire de la RéJ:iubilfqueau :rogo; 

A Bctopté 'S()Lisré.ser~ de l'approba.1:'iO'n 'expresse ou 
tacite Ou (x)nsejl d'Etat la délibération dient la teneur suit: 

ARTICLE PREMIER., -c- A partir du 1er ja.nvier 1953, 
l'apphcation de la taxe sur les bicyclettes seraeffec
tuée oontiorniémen't aux règl<es ,et prescriptions ci-
après: ' 

1. - personnes imposables ' 

ART. 2, l'ouf possesseur de bicydette est tenu 
,d'acquitter le montant de la taxe au début de chfaque 
année, ouen oours'd'année s'il a acquis Sion véhicule 
après le 1er jan'Vier. 

, Il. - Exempt~f(S 

ART. ,3. - Sont touteFois exemptées: 
la LeS bicyclettes possédées par les adrliinis

iraHons et services publics (clVils ou militaires). 
Ces machines ne doivent êtreemplüyées que pour 

les exigenoes, du~ervice,. ,et I.e fait, par un, agent de 
s'en servir pour ses lbesol11s personnels ,en dehors des 
heure~ depréserioe règlementaIre 'poùrra ,entraîner là 
son ',enoontre l'applicatiün des sanctions prévues à 
l'article 5. i 

'}p ~. Les bicyclettes ,possédées par "es marchands 
et exclusivement' d'eistinées à la vente. 
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, 30 _. (es bicyclettes possédées par lies contribuables 

devenus du (fait de la !guerrt: infirmes de l'un ou des 

deùx membres inférieurs d dont l'infirmité entraîne, 

une gêne -caractérisée pour la marche. 


Le cas ,échéant, une attestatilOn dtll Service de 
Santé pourrait être ,exigée. ,.~. 

IIL- T ariA 'de la faXe 

ART. 4. ~ Le taux de la, taxe est unif,ormément 

fixé à 100 francS danS1iôute l'étel1idue du Territoire:. 


IV. ObUg:ai~oliS par !assa;etitls -et répression 

ART. 5. n ;~st liemlS à chaque p~rtie, versante, 

une plaquE'- ,de oontrôle ,portant le millésimie, de PatInée 

en oours, oette: plaque ;doit être fixée d'une manièrE, 

apparente sur le véhicuk 


Le fait de ne pouvoir présenter la dite plaqu~ 

à toute réquisition 'des agents de l'Administration 

locak: OUd~ la police locale habilitée à, cet effet, 

entl'aÎne la peroepUon immédiate 'Ç;e la double taxe 

pkr l'agent verbalisat,eur, la bicyclette pouvant év:en.. 

tueUement servir de !glage au paiement de l'infracti;on. 


V. - Resp~nsdb'ilttés des comptab~es 
ART., 6. Tout lachaf de plaque doit f<1iire "l'obJet 


d'une 1nSCrlpt;~on 'llominath~e sur iun registre' détenu 

à cet usage par les oomptables (agents spéCiaux 

et intermédIaires). ' 

,Le bureal: ,aes Finanées aUouera cha.que. année 


unèont,ingent ide pbques ,aux 'agents interm€d~ailies 

et 'Spéciaux, 'qui l·es prendr.onten charge sous leur 

propre responsabilité. " , 


ART. 7. La présente délihération prendra effet 

'pour compter du 1er janvier 1953. 


Fait et délibéié en ;séance publique à Lomé, le 12 
novembre 195<2.' 

Le P.résl,dent de. L'A.T.T. 
D. AVÉvA. . 

Le Secrétaire. 
LazarusLAwsON. 

Paleme.t. à' caiss. eff«etuis en faveur 
des soclités ou a..oeiaUo•• 

\ ARRETE N~ 270-53/F. du :15 avril 1953, relatt-ïqax 
, /illJements à caisPeetfectaés en {aVî8'f.l.r des Sociétés 

o.u. AssociabioltS. 

LE GOUVERNEuR D~ LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décl'et du 23 mârs 1921 déterminant les 'attributionS et 
les pouvoirs du Commissall"<! de la République au Togo; , 

Vu ie décret, du 3 janvier 1946 portant réorganIsatIon 
admimstrat1V'e du' territoire du Togo et création (l'assemblées 
représentatives; , 

Vu le décret du 30 déoembre 1912 Sur I.e régime finàncl~1" 
des Colonill!ll et les actes sub3équents qui l'ont mod'ifié; , 

'
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,Vil lesmstructlQnS mimstéi~};es donillêe:S par lettre 2452 
, AE/FI du ~ mllr& '1953;, i 

ARRETE: 
,ARTICLE PREMIER, - Sur Itout~e territoire du Togo, 

tfiSt fixé, à la oontre-va~eur len monnak locale, arrondie 
s:il, y ,a 1~~, de 100.000 fraiics m'éjf:r,opolil/:ai!rl's, la, 
ltmltc ]usqu':a laquelle les ISoci,é!tés tOU Associati'ons 
Qénéfic1aires de 'titres oe paiement ,ém,is sur les fonds 
dUlnidget local, les ~(jnds FIDES,ainsi, que sur 
les fionds du budget annexe, des budgets des com
mune~',e~étabHsseffil~nts ~~lics let sur ,aeux des oomp
tes specIaux, ,tont la ;t'acuite de oommunlquler seulement 
aux comptabIes 'des services iLocau:x; ,sa'nls s'Jendlessaisi'r 
les pièces. ,et, actes 'oonstatant .leur' lexis~ence lêgale1èt 

, ies pouvmrsdie leurs mandataIres. ' , 

, ART. 2.. Le présent arrêté sera: enregistré, publié 
et t'Cmmumqué partout tOÙ besoin, sera, , 

Lomé, le 15 avril 19531. 

P. Le. Commissdirn de., la République en loIirnëe, 

, Le. Secrétaire général, ' 


chargé de. l'expéditi:On des atÎair~.s, 

-y, GAYON. 

.Heures supplémentaire. 

ARRETE' ND '272-53rjF. dit )15 avril 1953, m'odifi:upJ. 
, 	 l'artte,.le 13 idJe tarr#é ifiOi 100.-5i1 jF. du 3 févrter. 

1951 ,rrég:"e~/lÏ,ant l'attrlbut'ton d't(tt.Mmn':'(tê.8 'PP,q:
Mures supjJlenfenüares, 

LE GOU'V:ERNIWR DE LA. FRANC~ D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA LtolON' D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA ItÉPUBLlQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
l,es pouvoirs du Commi~aire de la République aU Togo; 

VU' }e décret du 3ja"nvier 1946 portant réorganisatJôn 
~ adminlStratl",e du territoIre du Togo et création d'assemblées 

représentatives ; ,", 

Vu le <lécl1et Idu 30 décrembl1e 191:;; sur le régime fLri~lndeŒ
des Colonlies; , ,..' 

Vu le décret dUt::':' m:aq:;t1910 sur l'e reglmè de la solde;, 

Vu~ 1:: décnetdu q juillet 1945re1atif à 1a !!>oIde, et1S~b1!e 
l'arnete ~ 124fF. du lB décem/:JIr f ,1945 relra;ti::I1"à lS:ün applljCa
tlon. aux cadres eurppéens ~]!'~; " 

Vu l'arr:êté no 587/F. du 22 juillet,1948 règ.ementant l'at
trib,utlOl1 d'Î/ndemnltés' pour ,heures ~upplién:i:en:taires; 

, 	Vu le décret '[d/4. '6 ûOfJObre ;i950 ,fIxant lernouveau 'regimJl'? 
des 'lndemnitéshoiaine'S pour ,tra\'aux supp.émentalIt~s; 

, Vu l'arr.êté no 10o-51/F, ,dl,t~. ,féVr.!I€=r 1951 règLemcntant 
l'attributIon d'IildreinrtitéS paurheuf!es suppléinentalres; 
, Vu le décr1et 61-511 du 5 mal 1951 fù.:~nt en apipltcation 
de la 101 n" 50-772 du 30' j'lim 1950 Iles rég'l:mlesde rémunéra
tlûn des pi'testatlons fam!i:lJ.al~ dieS. c:üngésadml n1st!ratif de 
~itaUlS cactne8 de fonctionnalr>es 'CIVIls' relevant du mlnis
tère de la Ftande d'Out )1e:.Merj , 

Vù le décret no 51~950 du 21 jume:! 1951 fixant les taux 
cet conditionS d'attributIon de 1.tndie;ll1tntté reslldent~eHel !d6 
~herté de Vie par tl'arti<il'e 6 ,du décret no 51-511 du 5 maI 
11951; , 

; 	 ,Vu l'approbàtiiortnu,rJlsté~lel:le'nO '17.159 du 2 ~Vril 1953. 

ARRETE: 	 ;~ 

ART1CLt' PRI;MlER. Les Idispiositions de' l'articlJe '.' 
, 13 de l'articLe no i1{)0-51(F. du 3 février 1951susVi,:sé: ',. 

sont supprImées et 'remplacées par les disposirtions: 
suivantes: " .~ 

" "'~, 

Ad. 13 l1J,ouv'eaJl,. -Les indemnités horaires pour' 

~ravaux 'Siupplémentair~ sont cal~lées~fl' prenant pour

base le "'total du traItement 

PERSONNEL ASTREINT A UNE 

DURÉE ,RÉGLEMENTAIRE!j 
DE TRAVAIL DE: 

45 heures par 
semaine au 

plus 

'plus dè Il 
45 H. par Il 

semaine l' 

1.900 

1.600, 

2.0CJ0 

1.700 

,---------=------" 

biudgéta;fI1e aorrvertt ,en:,,~' 

" 

Jnonnaie locale et multiplié par l'index de correction 

,et de l'indemnité résictenti-eHe là l':exclusion de tous'; 

autres éléments de la ,rémunération et notamment: du,. 

complément spécial de solde Jet ae Pindemnité d'éliQi.. 
gnemrent. ' 

. Le traitement ,et l'jndem~ité résidenti,elle Sont pris 

:~n ,oompte, poJJr la f:Ormat~on de ce total, pour leur 

montant annuel d'après la !Situation des inté:rlessés -am 


_moment QI(' l'accomplisstement des travaux SUIJPlé'mten-, 
tawes. ' 'i, ' " 

PrOur 'Obtemr le taux Ihora1:re applicable à chaque: 
agent, ce total est divisé par les nombres suivants: 

1 
'J 

~ 

pour les h€utes supip,lélnen
, 	 talres aCQompli~s jusqlU'à 


un total de 14 heures 

au cours du moïs • . • 


P.our les heures supplémen- 1 .... 


talres a~oomplies jusqu'à 

dc. Cie total de i14 heures. 
 Il

ii 
t~ 	 ," 

L,es taux hloraires ainSI fObtenus sont arrondis a,UJ ~t 
francs le, plus 'Voisin. ' ;, 

ART. 2. - l;e présent arrêté sera en~egistré, publié:, 

,et oommuniqué p'artout-ottœsoin sera. 


L'Ûmé, le 15 avril 1953. 

, PoUl' te commlsSair:e de la Répufllique en miSSion 

Le Secrétair,e génëral, . 


'chargé 'de l'expédition des affaires, 

,y. GAYON. 

Office de la ,rcr:bercbe sciealitique oulre-lIIer, 
DECISION No 538-DjF. 'du 19 aV/il 1953 accordant' 

Une Contribution d'Il Territcire :au. l/J.éliél{ce 'rIe I~Or
,!fjce ae ta ReCherChe 'Scientt"que outrle_nier~ Exer-, 

Dice 1953. 	 ' 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE P'OUTRE-MfR, 
, ' Ol"f1ClER DE LA L.tOlON 'D'HONNEUR ' ... 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQuE AU TOGO' 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions;. 

et les poUVOlrS du CommISSaire de la République au Togo;c 
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. Vu le déc !'et 'du 3 janvier 1946 portant réorganisatton 
.1lèlmuiistrativ,e du territOlre du Togo '~t création' d'assemblées 
. Teprésentatives ; 

Vu le décr,et du ,30 décembre 1912 sur le régime finander 
.·des coloniles ,et l'es ,actes ISubséquents qui l'ont ffilOd~fié;, 

Vu l'arrêté m'Ïntstérl'ei len date <l:u 28 mars 1953 portant 
:tépartitLoll entI1e Iles T,erriltolr~ rel'evant du mlinIstère de la 
..France d'outne-mler dre la Contribution aux dépenSleSI die 
l'Office d<e la Rechierohie IsclentLfiqUe :d'outre-m'er pour l'exer_ 

,-Clet .J953; 

Vu l,es préviSlons budgétall1eS; 

.DECIDE: 

AIÙlCI,.E PREMIER. - Est mise à la dispos~tion du 
,Ministre de la France d'outre-mer, une somme de 
;Deux. Millions Sept' Gent 'Trenl/)e Huit Mille Tmis 

,Gents Francs Africains (2.73<8.300 frcs. C.F.A.) soit 
. Cinq . Millions Quatr,e OentISoixante-Se12Je MlHe Six: 
,Cents Francs Métflopiolitains (5._476.600 frcs. Métro.) 
:représentant le monta'p-tde la contribution du "f.og1o 
,!aux dçpenses de la Recherche sckntifiCJiue d'outre-mer 
.pour l'aL1l1ée 1953. 

ART. 2. - Gette oontribution :sera réglée par les 
. :iSloins du Service Administratif de la France d'<outre
:mer là Pari'S, sur 'la pflov:I:s1iQn oonstituée dans. la 
:métflopolc par le Territoire. . 

ART. 'J.' ~ La 'dépel1!se 'est im:putaMe au Budg1et 
]ocal du "f,ogo - iEXiercicè 1953 - Chapitre 31 
.Artide 5. Oontribution aux dépenses de foncHonne
:mènt de l'Etat, des Ool1:ectivités et Etablissements 
Publics. 

ART. 4. - La présente décision s'era <enl'~gistrée, 
publiée et commumquée partoutloù besoin' sera. 

LoméJ Ie 19 avril 195<31• 

P.. Le commis~,air.e de la Répufj{{q'tlie et par délégation, 

Le Seorétaire génér.al, 


chargé 'de. l'e.xpédifi,on des affaires, 

Y. GAYON. 

Ag.Dc" spéciales 

;ARRETE N'fj 283-5'3fF. du 21 avril 1953 .portaJtt 
!~~tjcation de~ Agences Spécla~e~.. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
DJ'J'ICIER DE LA LtOION D'HONNEUR 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du· 23 mars 1921 déterminant les attributions 
.et -'les pouvoirs du CommlSsaire de la République au Togo; 

Vu I,e décret du :~ j.anvl'er 1946 portapt r,éorgamsatllon 
.admmiStnattV't! du 1ierritoH-e du Togo et créatton d~~emJjlOOs 
.repré.S:entattves; . 

Vu le aécl1et du 30 déoemœJre 1912 sur le régime fÎlllanc~er 
,nes colon~fI!; et je..,; 1iex1ies q'Ul l'ont ffilD,chflè; 

'Vu le déCLiet :du ~ (tnaf18 1910 /Sur la so,We et les aQdl$SOl11lit 
,de solide et les p'ctes ruoolflcatLf:s sulJséq'uënts; . 

Vu }<e aéc.,et d'il :lI juilll.et 1'945 sur la solue et les acces.. 
f\Qlnes ; 

Vu l'arrêté no 419.50/F. )TU ~ jum 1950 sur lits ~ndem~itéS1)i'''' , 
de responsabilité; . 

Sur la proposition du Chef du Servl(le des Finann<:es; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. OOllformément à l'arti'de 3 
paragraphe 3 Ide l'arr:~té 100 419-50/F. d'u 2 juin 1950, 

les Agences Spéciales du l:erritorl'e Slont clllissées pour 

l'année 195<2 de ~la ifaçor.. 'SuIvante: 


Ag1e,nces Sp,éciales 1IolS Clas-se 

Agence SpéCIale d'Anécho 

,A;gence SpéciaIe d'Atakpam~ 


Agence Spéciale de Palimé 

Agence Spéciak ide Sokodé 

Ag.ence SpéciaIe de l'sévié 

Agence Spécia1e de Lalma-Kara 

Agence Spéciale de Mango. 


AgenCe'.S Sp,éâales tae 1re classe 

Agence Spéciale <:te Bais.san 

Agenci~ SpéciaIe de Dapanglo . 


. ART. 2. - Le présent arrêté siera ,enfle'gistré, oommu
niquéet publié partout IOÙ besoin siera. 

L'Ümé, le 21 avril 195J. 
L. PECHOUX• 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Nomination. 

Par décret en da,te':,du27 mars 19531: 
M. De Kermadec, procureur ide la République près 

le tribunal 	:Qe 3~ [classe' cfe Niamey, 'est I1Jol11'mé P'fI0cu

2e
l'eur de la. RépuoIiqrue près le. tribunal de classe 

1 de Lomé '(poste vacant). 

· ...... . 	 . . . . . . . . . 
M. éau; Jugie de )palx à oompétence étendue de ze 


classe ete SegiUeaa, 'est nommé sùbstitut 'du prOCUl1eur 

de la Répul?liqlue près l'e tribunal de 2e classe de 

Lomé, ,en remplaœment de M. Piton, qui a été nom

mé juge ete p'aix :à oompétence 'éten:due de 1re classe 

de Dimb'Ükr<o. 


· . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . 
Par décret en aate (du 31 mars 1953, pris sur la pré


sentaHon du COI1ise~1 supéri'eur ,de la m.agistrature:! 


· . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
M, C.ay~sahe, Présitlent du Tribunal de Je classe 


de Tuléar, lest nommé Président du tribunal de 2e 

classe de Lomé (poste :vacant)~ 


· . . . . . . . . . . . . . _. . . . . . . . -
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Titularisation 

Par arrêté du secrétaIre d'Etat à la France d'ou
tre-meren date du 21 mars 19531, M. Marcel Blum 
est titularisé dans Ies ~onct:ons d'Inspecteur primaire 
pour oompter du 2 novembre 1952. 

Tableau d'ava.cemeRt 

TABLEAU d'aJianCement prinCipal de l'~nnj~ 19531 
au. perso~t '{Ms s,ervic,es !de l'agricaMuf1e. outre.. 
met. 

. 

Par arrêté au secrétaire (l'Etat à la France d'outre
mer en date au 310 mars 1953, ont été inscrits au ta
1;>leau d'avanoement princIpal' de l'année 19531 les 
fonctionnaIreS des !services d'e l'A'gri,culture loutr,e-mer 
dont les nOms sui'V!ent : . 

A. ~ Cadre des' IngénieU'rs 

. . . . . . . 
pour la 1re classe da 'grade d'ii~Ff:éltiear. 

M.M. 

Berge (Maurice), ir!gêni,eur de 2e .classe. 

. . . · ..... . 
pour la iltalarlsatt:on au wade d'ing"é~ur '{t(J 3 clasSe. 
M.M. . .. 

. Tl10ttmann (Claude), tingé01<eur sta:gtiaire. 

. . . · .. . .. 
Pour la 2e {jtasS,e du grilde d'ingénleur adl~oint. 

M·M. . 

Massot (Jacques), ingénieur adjoint de 3e cl. 

• 't • • • • • • · '.. 

Promotions' 

Par arrêté du secrétaire d'Etat à là' Franoe d'ou
tre~inereri date au 310 mars 1953 : 4 ", 

ÙrÙ étépl1oniù:s, pour ,compter dCls. dates ci-après 
indi qùée s, tant ,ou poînt dé W e de' la ~'Ûlde que de 
l'ancienneté, l-es fonctionnaires du cadre des ingénieurs 

,des services :de .l'agrIculture loutre-mer dont les' noms 
suivent ,: 

.. . . 
A . ia 1re rlass,e !Œlt, 'grU:tte d'in:géniew. 

'(Pour oompter 'du 1er janvier 1953). 

,-M.,M. 

Berge (Maurice) (rappels pour services militai. 
res oonserv,é.s: 1 an). 

. . . . . ... . . . . . . . . ~ ~ 

ptOur la 2e classe au 'grade d'i'tigf,,*~ur adjoint; 
(Pour compter èu :1 çf janvier 19531)..t 

M.M. 

Massot (Jaqques), (rappels pour services " mF, 
IitaIreS oonservés: néant). 

',' 

• • .' • • • . '. • .. 'l 

S'Ont promus à la 2e classe du graded'in'g1émeur 
aux dates ci-après indiquées, tant du point de vue de 
la solde qUe de l'anCIenneté, les inJgénieurs ci-dessus ' 
titularisés: ' ,;

.<' 

d) Au 1er juillet J%l du point de .vue de l'ancien-· 
neté. 
M.M.' . ~ . -. 

Trottmann (Claude), effet p'écuniaire 'du 4 fé

vrier 195,3 (rappels pour serviocs militaires attribués ;, 

néant) . 


.. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Intégrations 

Par arrêtés ,et décIsI'Ûns :ctu C'Ûmmissaire de la: 

Républiqut: au To!go: 


No 25,1-531jCP. du: 

1'2 avril 195-3. - Sont ,intégrés dans le cadre snpéi-


rieur de l'Enseignement du isecond degré du Togo :, 


P.OUl' comJpter da iler janitier 19531. 

M. Martin Rog1et Alfred, Ad}oinf d'Ens'eiig1nement, 

en qualité 018 pl10fesseur ~ertifié'!Ct licenoié du 2e: 

échelon et conserve Une ancienneté civile de 31 al1s~ 

4 mois 'et 19 jours. . 


PoUf compter au 8- octobre 1%2. ";Jo 

,M. pontillon CharJ,es Gustave, professeur oontrac

tuel, en qualité de profess,eur licencié .et certifié du 

5~ échelon. ' 


PtOur Compf,er d# [1 er j anViier. '1953l. 
# 

M.Sallet' AndréR'obert,_J!1stitui,eùr d~ Jre' c1asSlê~ 
en qualité Oe p110fe9~eur certifié ,et licenCié .du 6e' 
échel10rt et oonserve u:ne ,ancl'enneté ci:viJe ,de 2 mlois.. . '...~, 

M. Monat Henn, Instituteur de Se classe, 'en quaHté ;, 
de Surveillant' Général du 2e. éohelonet oonserve une 
anCIenneté: cIvHe de 3 ans 4nîoiset 2 :jours.<J 

No 265~53!jP. du: 
15, avril 1953. -'- Les institutrioes dont les noms 

sUiv,ent, admises au 'Certificat id'Aptitude Pédaigbgl1QUie, 
'sessioi11952, par l'arrêté no 258L53jlA. du 12 avril 
195-3, som intégrées dans le cadre local SUp'érieur die 

'l'En:seignement du premie,.. çJ.eg-ré du lIogo, lenqrualité 
d'institutrices de 6e classe: 
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Mme. Boitelle Edith 
.Mme. Mo.nc1ar Madeleine. 
f:.e présent arrêté ,aura dfet pour oompter du 1er 

janvIer 1953 au point Jd!e vile ancien"netéet solde. 

No 28&:S3jCP.du: 
:24 avrH 1953. :-:-. M. Dégb'ûé Alphons'e, Commis 

d'aaminlstrafjon prinCipal de 1re .classe du serViÏoe des 
. Finances, est admIS, pour ioompver du 1er janvier 

1953, dans le cadre jSupérl'eur des Commis des Ser
vices Adm'tnistratifs, FinancI>erset GotIJiptablesdu 

.Togo, .ef! qualité de ,commis principal hors classe 
après hUIt ans. 

No 289-53jCP. du: 
24 avril 1953. Est let âemeure rapporté, eni ce qui 

(lOncerne M. Monat Henri, instituteur de 5~ classe 
idu . c:a'd'vc supérJJelUr 'ete, l'Enseignement, du pr:emier . 
~egre du T!OgI~, ,l'arrête na 251-531jCP. 'du 12 avril 
,1953, portant mtegrabon dans .Ie cadre, SUpérieur de 
J'Enseignement du second degré du Togo. , 

M. Monat Henn, prom'u .instituteur de 4e classe par 
.arrêt~ n'),~54-531!CP.du 12 avril '1953, pour oomp.
~er du ~er. janvIèr 1?53, 'est 'intégré,. ""plour compter 
(l,e la meme date,. dans ~e cadfe supéneur de l'Ensei
gnem~m ,du~e<;0'n1Q 'degré ~u TogO,. ,en qualité de 
SurveIllant 'gléneral de 2e techdcm 'et oonservelt11le 
.andefineté civ;ile de 3 fans 4 mois et 2 jours. 

Ni> 493jD/CP. du: 
.1~ avril 1953. - M Laca2Je }ean, Charles, Ad

ministrateur en chd 'de la France d'Outr·e-Mer, nou
vellement désigné pour servIr aU Togo, iet atten;d:u 
prochainement à ,Lomé, ·est rnommé Gommandant du 
Gerc~ et Admimstrarteur.Maü:e de la Commune.MilXte 
de SOklod'{:, en l'emplacement de M. De VCfdil'hac 
An1ioine, Adm:1ll;tstrabeur 'en chef, len instance de dé
part en ootl'gé administratif. 

No 252-53jCP. du : 
12 avril 1953. - M. ChtUoh Eusèbe, titulaire du 

diplôme die l'Ecole réglonafe d;Aigricitlture d'Ondes 
(Haute Oal1OlliIle) let du diplôme d~étud:~s agricol'es 'dU 
deuxième dégré, lest. admis, pour compter du 15 avril 
!l953, dàns l'e cadre \Supérieur des ConŒude.urs des 
Trayaux ,AgricoI,e's et Forestiers du 'f.og1o, en qualité 
d'Aide-Conducteur de Je cla:sse sta:giaire. 

M. Chilloh est m)lIS à la idi:spos.i:qDOO1 du Ch:ef du Ser
vice de 1)Ag1iÏ.dUltutie à :Lonié. ' 'j 

No. 262-53jP. du: 
14 avril 19S3~ - Les instituteurs dont les noms 

, sui'Ven~. S?nt nomm~. pour lOOmpter du 1er janvier 
1953, lnst,itute:ur.sprt:n.mpaux du ,cadre Locarsupéneur 
de l'EnSetgnem'ent d'Uler !degré du Togo; . 

'M!lle. A!baret Rose~ InstitutrIce .principale de 2e cl. 
(anclennek conservée au 1er ~anvI·er 19531: 3 ans, 6 
mois). 

M. Montoo~rrier Jacques, Instituteur prinoipal de 

3,e cl~sse (ancienneté cOnservée au 1er janvier 19$4: 

1 mOIs). ' 


,M: Courrieil Hector, InstItuteur pdncipal de Je cl. 
(ancienneté oonservée al;1 le,: janvi,er 1953: 1 an). 

N~ 281-53jCP. du: 1 

. 1<) •avril 1953. - Mademoiselle Tétégan .FranQoi'se, 
Mulalre du BreViet d1Apiittide à Pemploi d'infirmière 
du l'ogo,est nommée ~nflrmière de 6e classe stagliai
re et affectée à 1'Hôpital de Lomé (Service de Pé
diatne). ' 

No 28'6·5~/P..du : 
23 avriL 19S3. L'arrêté nO! 657-52jCP. du 22 août 

1952 portant nOminajjlion d'un Inspecteur d'e P,oUee 
.est abl1o,gé 'Pour compter du 1er mai 1953. 

M~ Akpokll Folivi Charles, Inspecteur de 4e dassè 
du caQ'rcsup:érlieJUir d)e la 'p.ol1ce du 'f.ogro, titulaiœ 
du Brevet d'Etudies de i.f1olioe technique, 'délivré par
la Préfecture d'e ., police ide la S~.ln~,est intégré' 
(jans le cadre' 'Super11eur de la l~oh,oe du Tolg1O, en 
qualité de Gommissalre de Bolicede 4e classe" pour 
oompter du leI mai fJ.953. 

l'ilulari.aU08. 

No 249-S3jCP. dJtJ;: 
. ,19 avril 1953. -::. M. V:enault ~is, piqueur sta~ 
gI~lre du cadre :sup'er:J.Ieur des cnemi'lls die rer du Togrô, 
'qui a terminé lsont année de stage règlementaire, 'est 
titulaflse dans son <empl:oi~t nommé piqueur de la 
V:oie - éeheUe 4, 'échelon 1 pour oompter dU'·ler 
mars 1953. 

Nn 264-53jP. du: 
15 avriL 1953. - M.Hun~edé Joachim, institu

teurstagiaire, admis au Certificat d'Aptitude Péd'aglo
glque, :session 1952, par arrêté nO 258-53f.IA. du 12 
avril 195:3, est titularisé lnstitu1ieur die 6e classe du ca
dre local s'Upérleur de 'l'Enseig'11lement du 1er degré 
du TiQgo. ' ,J ,; 

Le présent àrrêté:pfendra ieffet pour oompter dit 1er 
janvi,er 195·3 au point ide vue .ancienneté et solide. ; 

.Tableaux d'avancam••t 

N" 247-53IjCP. du: 
8 a:vril 1953. - >Sont :inscrits au tableau d"avan

cement du. petSlonlli,ei du ICadre sUpj&ieur' de l"ensei-· 
gnement dU secotia degré du lIogo pQUr l'année. 
1953: ' 

http:258-53f.IA
http:n'),~54-531!CP.du
http:28&:S3jCP.du


11 
338 JOURNAL OFFICIEL DU' TERRITÇ>IRE ,DU TOGO ''.!

1 

11d PRJNQI,PAL DE COLLÈGE 

Pour tegraae 'de prinClpal ete coll~gp, - Sb' caMgorie, 
&Ji !échelon. -

Deleris LOUIS, principal de 00lIège, 5P. catégode 

70 échelon. , 


2° CHARGÉ DE FONCTIONS DE DIRECTION 

- pour ,te gra(})e aB chargé (te foltcüloliS. de direction 
40 catégorte (id échJelon 

Lassere Félix Pierre, chargé de fonctions de direc
tion, ,4il catégode 5'J échelon. 

3v PROFESSEUR CER1lFlÉ JET UCENCIÉ 

POllf' le 'gralie d'e pro/es~e'#f' certt/M !et lideltcié. ~ 
léChelOll. 

Lebled Paul J,ean, professeur, 20 échdon. 

4" ADJOINTED'ENSElGNEMENT 

Pour {;e 'grache 'd/A:àjointe 'li'EnsrJütnement 3A 'écltdon 
Fourat Suzanne, AdjoInte d'Ensei'gnement, 2e éche

l!on. 

N' 253-53jCP. du : 
12 avril 1953. - Sont Inscrits au taMeau d'avan

cement du personenl dU cadre lSupérieur !die l'IEns,eugne
ment de premier. degré dU Togo p!Qur l'al1ll1~e 1953:, 

pour te, graM rrt'Inspecte,ur primaiT'f '(te 1re clas$f1; 
Blum Marcel Emile, inspecteur primalre de 2e cl. 

POUf te grtUÙ3 ld'Instit.'J.leW' prin9iJ'al i@ 3te classe' 

Menant OeoJ:lge~ Robert, Instituteur iprincipial de 4e 
classe ..: . 

pour le 'grade id'lnsttùtie{Jf d{e2e ClàspC 

d'Almeida Alexandl1e, Instituteur de '3e clas~e' ; 

Pour te 'grade d'Institatrt,t:e '(/Je Je classe. 
.viHedoll de Naidc Etjen:nett,e, :Institll;tTÏce d'e4e classe 

Pour te igrade d'Insittuteur ae 4e Classe 


,Monat Henri, Instituteur de 51! classe 


pour te rgr~ 'ti'lttstituieur ae 5<' classe 
Mikem Nlooué MiChel, Instituteur de 6e classe 
WaroaVioir LUCIenne MarieJ Institutrice Ide 6e clasg,e 
Félix-Nalx Léa, Institutnce de 6e classe 
E}{.oué Pierre, Instituteur de 6e classe 
Mensah LoglOsSOiu Faustin, Instituteur de (le classe 
AttiQ,gbe Folikloué Emmanuel, Instituteur de 6e d. 
Kpodar L'Ouis, ·Im.;tituteur de 6e classe . 
Koffi Jutj,enJ Instituteurde6c, cla'sse 
Adanlété Ayik'Üué MichelJ Instituteur de (je classe. 

Promotions 

i N) 254·53/CP. du: 
·12 'avril, 195,3. Sont promus, pour compter du 

11er ·janvier 1<)53-J dans}e personnel du cadre supérieur 
~e l'Ensei'gneinent du premi'er degré du lIogo: 

':~ 
Aill 'grade 4'lns'pect,eur !primaire de: 1re classe' J 

Blum Marcel Emile, Inspecteur ,primaire de-'2e cL "~' 

Au 'grade d~/n.s#tutellf' iprincipW,dC 3!e ciasseJ 
Menant Georges Robert, Instituteur principal de 4e" 

,J 

i~Au 'grade d'll$tttute.ur :ae 2e classe 
.;' 

cl'Almeida Ak}xandre; Instituteur qe Bte classe 

Au Igraae d'Itistitutnl:e '(./,8 311l classe 
Villedon oe Na.ide Etiennette, :Institutrice de 4e classe: 

Au graàe 'd'1lf;Stit.utem: ae 4e classe 

Monat Henn, Instituteur de f>~ classe 


Au. !gralte d'lnslttuleur ae 5.e classe 
Mikem Nioou(; Michel, Instituteur de 6e classe 
WardaVioirU.lcl,enne 'Made, Institutrice de 6e 'classe::: 
Félix-Nalx Léa, Institutrice de .6e classe 
Ekoue Pierre, Instituteur de 6e classe 
MensaL Logossi()U Faustin, Instituteur de 6e classe 
AtUogbé' Folik'Ûué' Emmanuel; Instituteur ·{fe 6e, cL. 
KplOdar Louis, Instituteur 0'0 6e classe . 
Koffi juhen, Instituteur de 6e classe 
Adanlété Ayikoué Midhel, Instituteur de 61l • classe-

No 260-53jCP. du: 
13 avril 195c3. Sont pr,omUS, ,danslepersorinel' 

du cadre Supérteur de l'Enseignement idiu :second degré~' 
du Tog'D, pour oompter du 1er janvier 19531:! 

Au. 'gi'ade d.e prinf){.pat tie Ool/èl(tf, 5'El catégorje~" 
1 ; 8q éthelon.. 

Oeleris Louis, principal de OolIège 5.e catégorie,;" 
7e échelon 

Au. grade ae 'Clzarg0 de tondtoll'$, die Diredi'P/D, 
4e 'Catégorie, 6e édtelon. 

Lasser~ Félix Pierre, chargé ;de fonctjpns de Direc-:. 
tiüll, 4~ catégmj.e, .se échelori . 

Ait 'grtille de pro/f$pélt,r certifié e.i li,cenc{!, 3ei éeh'•. 
Leblect Paul J'ean, professeur, '2e échelon. 

Au graàe d~Adiointe ttEfiSfJlg,wem:ent, ~ êcltelBit 
F.ourat Suzanne, AdjüÎnte d'Ensei,gnement, 2e éch." 

Disponibiliti 

No 535/DjCP. du: 
17 l!vril 195(3. - :M. Foll Fréd'éric, éc:dvaln d,e' 

4e dasse du cadre 10cal des chemins de fer et du: 
Wharf du Tiogo, 'en idisponibilité sans traiten::ent~ 
'est, sur sa demande, mUll1tenu dans cette POSltip1l.. 
jusqu'an 14 l1!o\1lembr.a 1953. 

Abunce irrégulière 

N,ô 541jD/CP. du: 
lO avril 1953. ~ 'Est oonstatée 'les 7et 9 avril 1953

l'absence irrégulière de M. LawsonCyriUe, Commis 
adjoint de- 6c cIa~se du cadre Local des Transmissions., 
du "Dogo, 'en..service à Lome. ' -. 

i 
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,.P·endant ees deux jours d'absence irrég!llière, M. 
:!Lawoou n'aura dr.oit à j3.ucun traitement. ' 

SuspeDsions de fonotion. 

, N" 244-53y'CP. du: 
. 8 avril 195·J. - M. Dcnke JUVencio, fadeur de 3e 

tclasse qll cadte local .des chemins de fer du Togo, 
en instance de oomparution <levant le Conseil de 

"discipline, est suspendu ete /Ses .~onctions, pour oompter 
idu 1er, avrit'1953. 

.pendant toute la' durée de sa :suspension de fone
:tions M. Denke n'aura [riroit qu'à 'la moitié deoon 
"traitement brut délgagè de ·tous accessOÎr-es de solde, 
:'Ià l'exception, toutefoiiS, des pr-estations familiales. 

. Ni 278-53jCP. du : 
'17 avrk 1953. - L'arrêté no 49-53jCP. du 29 

jànvier 1953 portant suspensIon ,cre tionctions de M. 
:Watson Hermann, facteur de \2e classe du cadre local 
trles' chemins de fer :du 1'0.810, 'est :et demeure rapporté. 

Ri...oca1hUIS 

'-No 275-53jCP. du: 
17 avrif 1953. - M. de SOuza Emmanuel, préposé 

Ide 2e c1assedu k:adre local des Douanes du TIIlg1O, 
:suspendu d:e ses ronctlons !par arrêté no 63-53/CP. 
.du 3.1 janvier 1953, est révoqué, pour faute grave 
,en service. 

Le présent arrèté aura leffet "pour <lompter du 28 
~janvier 1953. 

No 276-53jCP. du: 
t 7 avril 1953. M. Oomlan John, mécan,icien 

:adjoint de 5e classe 'du cadre Local des Transl11Îssloii1:s 
.du Togo, suspendu' de lSes rondions par arrêté no 64
~53!CP. du 31 janvier 1953, est révoqué, pOOl' faute 
;:grave eniservice. 

M Oomlan oonServ..:! s·es dl'oits Ii la pension de 
: retrâi te , dans la mesure lOù Il peut prétendre à cette 
:r:etraitc li: la ''date Ide 'sa réVlOcatÏlOn. /' 

Le présent arrêté aura dfetpour oompter "du 
:lendemain de la date {lIe sa notification à l'lfntéressé. 

,No 2T1~53jCP. du: 
17 avril 1953. - M. Akakpo Jean, garde-fl10ntière 

tde 4c class.e, du Icadre l'Ocal <lU Togo, suspendU die 
.ses -J.1onctioflS par arrêté :no 66-53Ij,CP. du 3 févtier 
.1953, est révoqué, pour ifau~ grave !en servioe. 

Le présient arrêté aura eft1et pour rompt·er du len
,-demain de' la da"bc Ide sa n'(}tificatilOn à l'dntéres'sé. 

Ferce. de poUc. 

~N,,;,!5:88jD/SG. 'du: 
,24 avril 1953. - lEst abl10gée la d~clsion nO 412~ 

'V/SO/AO. du 16 avril 195"2. 
M.Carrandie Edouard; Gendarme, Chef de 

~te de Oendarmer.i.e ,de ,Ba$ar.i (Qe.rcl:e de Sokodé),. 

;est nommé Survèi11ant-C'hef de' la Prison civile de 
B,a:ssari (Cercle de Sok,o"dé), 'en remplacement de,
I\1-. Flouzat, Gaston, gendarme, parti en congé. 

DIVERS 

Affaires courantes 
-

par décjs~,()ns êt arrêtés du Comm~ssaire dé la 
République au 1'oglo: ,\ 

No 489/D/CP. du: 
,10 avrÙ 1953. - M. 'Ga}'lon Yv:es~ Administrateur 

en Chef' de la ;France d',outre-mier, Secrétaire Général 
du Togo, assurera à iPartir dam avril 195,3 YreXpé
~tion des Affaii:es Cour:alites' du Togo pendant l1ab
senee du Comnti:ssalre ete la République s·e r.endant en 
miss.ion à Dalaba (Ouinée ,Française) .. 

Sa signature sera préèédée ]de 'la mention ci-après:, 
{( Pour te OommisSaIre !de 'la République aU lIogQ; 

Ien, ll11issilOn ' 
Le Secrétaire ;GélléraI 

Chargé de, l',expiédition des Affaires Oourantes}). 

Aldu-...êtéorolo,.atés 

No 552jD/CP. du: 
20, avril '1953. Les candIdats ci-après dés,l'gnés, 

par ordre. <le mérite ,sont déclatés admis aU ronOOurs 
ouvert tes 27et~8 mars 1953, pour le recrutemen,t 
<;l'aiaes-météOro1ôgiistes stagtarres du cadre ~ocal du: 
T<c>go : 

1er -- Boukary Yaodé :Eugène 
20 - AffQ R~phaël 
3~ .-- Norman Octavé 
4e - Yanda Félix 
5e -, BltVl Adouayi Clément 
6e Ajavon AyitéEmman~eI 
7e Johns.on ClaV'er CyprIen 
8~ GabaBerlhe Florentia 
9c -' Dovi Théôdore. 

--.:.,........,-'---"---

C......ndc..enf autochlonc' 

No 259-53tjAP. du: 
13 avrh 1953.- lEst reoonnùe, la dési>gnation fàite 

ooitfùrmément à là. ooutume, pour compte.r du 29 
mars 195·3, de Fio Zankh Lawson VI, en qualité de 
Chef Supéneur d'Anécha. . 

N"516/D/AP. du: 
15 avri. 1953. - L('!S dispiositÏlons de l'artide .pre

mler de l'arrêté no 12S-53/AP. du 19 jaI1!V'Ï'er 1953 sont 
annuléeS en ce qui :concerne M. Edmond Dadz.ie. 

Le nommé Gabriel Miheaye !est agréé ,en qualité 
de secrétaire du chef 'de canbond'AmouijVé, en rem... 
placemen;- du nommé Eq:morid' Da:dzi'e. 
,Sq~l sabil"e, est. fixé .à 36.000 fr.anes l'àn, 
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La dépenSe lest Imputable a11 Btidgtet local du TlOglo 
, Chapitre 5" article 15, paragraphe 4 Exercice 1953; 

,La présente décision auraleffet pour oompter du 
1er mars 1953. ' 

CommluioR 

Np 497jD/CP. du: 
12 avril 1953, '(Jne Commission composée de: 

MM. Le DIrecteur du, C.'F.T. ou :son 1 

. Délégué. .•..... Pr~prMn~ 
('e Chef du Bureau UU P,ersonneL 
Le Chef du Service 'Matériel. iet Trac-

Hon . . . • '. • • • '. . . 
L'Jngénieur-Adj'Ûint, Adjoint au-Chef Membres 

~ du ServI de des Travaux P.ublics . 
Le Chef du Gara'ge :Central du Ser

vioe Local • • . ~ . . . . 
,:~s~ reumm à L,orné, lsur, la oouvlOcat,ion: de son pré

SlOent, en 'vue de faIre 'Subir il M. Lhuiissier les épreu
ves pratiques 'et orales, 'd'un caractèl1B strictement 
professionnel prévlU par l'article 29 de l'arrêté no 
474/P. du 20 jUin, 11946 pour son aècess~on au grâdie 
de Chef de Brigade ld'Ouvrkr (Echelle 5,) du Ca
dre Seoondàïredes ChemInS l'Î,e fer du Togo. 

Les épreuves oom'prendtlont: 

A/ EpflJluV'es Ecrit(!s 

1() Rédaction ,d'un ,apport !sommaire sur une 
questi'Ûn ressortissant à la iSpécialitédu candidat. 

Durée de l'épl1euve: 1 'heure 1/2 
Coefficient 3. 
'N'Ote minima prévue pour ne pas ,être éliminé 6 

2' - Cl10qUlS d'iUlle pièce ressorti!ssant là la spé
cialité du candidat., \ ; , il ',' " 

'Durée 00 l'épreUVie : 1 beur.e 1/2 
CoeffICIent 2. " 1 

Note 1Uin'im:~, préVUe pour n-re pas être éliminé 10 

B/ - 'Epreuves Praftcjaes 

10 Confection d'une 'piè,~e mécanique ressor
tissant à la spécialiié idu candidat. ' 


Durée ae l'épreuve: 5 heures 

Ooefflcient 2, ' 

Note minima prévue pour n'e, pas ,être éliminé 1-2 

CI - Epre.uv~S Ormes 

Interrogation sur les matières ;et documents ci-
après: \ " 


a) Leèture d'un d,essin ' 

CoeffICIent 3. 1 


,Noterhinim~ prévue pour ne pas être éliminé' 8 
b) ...:.. Mode d'exécuHon de travauXl ressortissant 

Jàla spéci,dité du :candidat. , 
Ooefflcient 4. i 
Note minima préVUe pour ;ne pas être éliminé 10 

" , 

TERRITO'IRE DU TO'GO' 

Pou!' êtt:e admis 'défInitivement Ie candidatdoit ob 
mr une 'note au m011TS égale à 12 sans toutefois avoi 
reçu aucune note éliminatüire. 

LeS sujets des épr.euv,es s'eront, chioisis par J.é,iDire' 
teur du C.ET. - Les Membres de la Oommissio 
seront chargés de la porrècti'Ûn des épreuves <éèrite, 
'et de la n'Ûtaf'lün des épreuves pratiques ,et ov~les. ' 

Co.seil privé 

No 246-53/AP. du : ", 
8 avril 195'3.M. Michel, AIg1ent Généiar de 1 

Maison U.A.C. à Lomé ;est nommé mêmbre tifulaire 
non f'Ûnctionnaire, citoyen français, du Conseil Priv., 
du Togo, len liemplacement de M. Marty, parti'défi' 
nitivement du T:erritoire. 

Cour'i. de tannis des sociétés sportives 

No 490jD/F. du : 
10 avril 1953. Le ServIce deS Travaux pUblic 

du TOgio !èst autorisé là effectuer fa refection' de~ 
courts de tennis des sociétés sportiVies « La Moderne, :)~ 
« La Cosmopolite de L,orné»' « Le Cl.ub Athleti,' 
qùe de Lomé) jusqu'à oonourence d'une' 'Somme, 
'gl'Ûbale Ge Tr.oîs Oent 'Mille Francs (300.000 francs):,: 

LeS dépenses oorrçspondante's s'Ont :tmputabIes a 
Budg1et L'Ûcal - Exercice f1953 - Chapitre 3'8 ,- Ar·,: 
tide 1 - Para'graphe2. (Sociétés spom:yes, Arts; 
et Mu~nqu.e). 

Un f!e.levé jar société des dép!ens~ ,effectuées " 
la fIn des travaux ISèra adressé .à chacune des société " 
oonsidérées et aU Service, ides Finances pour permet., 
tre l'évaluation des subventions ,ainsi accordéès.';:: 

Dilig.tio~ de aridils 

No 494jD/AE. du: ,~ 
10 avril '1953. - Un cré'dit de démarragle de Si' 

MimOnS ·eist délégué à la Sœur Supérieure dies Mis.' 
slons Notre-Dame dels Apôtres à Lomé imputabLe:s . 
le crédit .d:c OnZ!e :Mi1ljtons de francs C.F.A. acco 
au titre de la SectDon Générale du FIDES, Cliapj 
372, artlde le" Subventi:oll's, 'en vue de .la oonstruc-., 
üon du premier bâtiment du Cours, Secondaire~ 
de, Nunes Filles de Lomé-AmoutilVé. 

Un crédit complémentaire, de 5 millions de ,francsi' 
C.F.A. sera ultérieurement délégluié à la mère Supé
rIeure des Missions Notre-Dame !des Apôtres 'à Lonié 
sur justiflcaij.on par I,e Dir.ecteùr des Travaux PublicSi:1 
de l'utilisaUon du crédltrle démarrage. 

, \ 

Déli,.tion de slga.lura
--' 

NJ 5-37/DjCFT. du: 
19 ,avril 1953. Les décIsi'Ûns nOS 1203jDjTP. eu" 

date du 24 nowrnbre 1952 >et 3115jDjCP,en date du' 
6' mars 1953 sont ah11ogées. 

M. Cavalh René, Chef de Bure,auPJjncipal de 2e 
classe, Echelle 18 échel'Ûn 9 'du Statut Général du' 
Personnel des Régies FerrovIaires de la France d'Ou~, 
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tre-Mf!"' e,stnommé Chef des Services Ad'ministratifs 
et Financt.ers du Réseaù et.es C.F~T. :et du Wharf. 

M. CavallI 'est ,chargé de l'expédition des Affaires· 
courantes avec délégation de ;signa1:Ure, sous la respon
sabilité de M., V,enau1t, pour des pièces comptables 
1ft financièr~s affé:t1enies à la [gestion du Budget Anne
xe du C,F.Tc. 

Enselgnemcnt 

C. A. P.
-'-

Nû 258-53jIA. du : 
12 avril 195,3. - Sont admlSdéfin;i.tiVement à. l"exa- . 

men du Certificat d'Aptitude Pédagrog1ÏqUJe (régIme 
du Ministèr,(; de l'Education NaHonale)' pour la ses
sion 1952 les Inst;itutmces let lnstitut,eU:r dont res nomS 
suivent: 

Madame BoiteUe Edith, ,en )service à Lomé 
Madame Monclar Madeleine, 'en !Service à Lomé 
Monsieur Hunîédé }oachim,en service à8okodé. 

Admission 

1 No 261-5,3/IA du: 

, 14 avril 1953. - Les instituteurs et institutrjce 

dont leS noms suivent, Slont d'éclarés admis au ooncours 

des instItuteurs principaux (siessbon i19531) : 


10 ) - Mme Albaret ~oS'e . 
2") -,-' M. Montcoumer ;Jacques 
3D ) - M. Courrieu Hector. 

Suppression de bourse ' 

No 284-5·3/IA. du: 
21 avril 1953,. Est supprImée pour compter du 

1er mai 1953, la bourse de Glokpor Foli oeor.ges, 
étudiant ,en médecine. 

Aide-sco/aire' 

No 28'5-531/IA. du: 1 

22 avril 1953. Une a,ide scolaire de 200.000 frcs 
(Deux Cent 'Mme FrancS Métropolitains), non renoU· 
velable, est accordée à M. Adjama'glo Bernard, élèVie 
à la Centrale El1ectrique de la Lune à Paris: 

La dépenSe 'est Imputable sur l'e Budget Local du 
lIogo Èxerciœ 195'5 - ChapItre 41 Artide 2 
Paragraphe 1; 

Ex.men profcSIIionnc. 

, N J 485/D/CFT. du: 
9 ,avril 195:3. M. LhUlssier; Chef Ouvrier de 

,Ire classe du cadre \Seeôndaire des Cheniiris de Fer 
d1!:,.TOgD est' autorisé ~ subir Les épreuves de l',examen 

5~::'i; " , 

TERRITOIRE DU TOGO, 

professionnel d'accès au'grade de Chef de Brigade 

d'OUVrIer (Echelle 5) du Cadre Secondair,e des C.F.T. " 


La date de l'examen 'eSt fixée au 16 avril 1953. 


Inlerdicti(tft d. séjour 

N) 268-53JSG du: 
15 avril 1953. - Le ,séjour dans le Territoire du 

Togo placé iS!OUS la tutelle de la France, à l'Ie~ception 
du cercle de Lomé, 'est interdit pendant une durée de 
dix aus,pour compter du 2 avril 1953, au IIJJOmrn.e 
Gaba François dit Francis, délienu à la priSOIn de 
Mango, cercle dudit, âgé de 39 ans environ, né à 
Lomé, vers 1903, fUs de 'William Siessindé Gaba et 
feue Afiavi', demeurant à Lomé, marié un enfant, F.D. .. 
11.114/32.233, déjà condamné à un ,an de pdson eri 
192'1 et 6 mois de prison en 1935 pour escroquerie, 
de ruouveau condamné 1°) le 11 mai 1942 à 7 ans de 
pris!on 'par: le tribunal du 1er. degré de Lomé, 20 ) le ' 
1er mars 1944 à 4 ,ans de prison par le tribunal. cor~. ,... 
rectionnel de L.ome. . ., 

Le séjour dans le Territoire du Togo placé sous la 

tutelle de la France, à l'e~ception du cercle de Lama


'Kara, est interdit pendant une durée de cint;! ans, 

pIOUI' compter du 21 mai 1953, date d'expi-rabon d:e 

sa peine de ,fpirison, au nommé Adjéoda K!Jéaz() (~lt 


Bour,aÏma, détenu à la pd~on de Mango; cercle dudrt, 

âgé de 45 ans envil"1on, né à Baha (cercle de Lama

K:ar.a); fils de Kléazo el de feue Bcssidou, marié, 2 

enfants, sans dlOmicile, déjà condamné, F . .D. 11.131/, 

21.232, condamné 10 ) à 18 mois de prislOn le 18J2/50~. 

'2<') à 1 1'a!Il de pI'ÎlSion (confusion avec la peine de 1~. 

mois de. prison prononcée le 18/2/50, 3°) à 2 .3Jns de 

prison et 5 ans d'intrdcicti>on de séjour par jug.ement 

en date du 22 mar.s ,1950 (lu tribunalcorl,ectlOnnel 

de Lomé. 


Le séj<ôur dans le Territoire du Togo placé sous la 

tutelle de la France '8St interdit pendant une durée de 

2 arus pour compter du 14 avril 1953, date d'eXipi

ration de Sa peine de prison, au nommé AdebO'uté 

Ay.ao, détenu à la prison de Lomé (cercle de Lomé), 

âgé de 35 anS environ, ;llJé à Accra (Gold-Ooast) fils 

de Adebouté et de Kouma, célibataire, 'sans enfant, 

oordonnier demeurant à Lomé, F.D. 11.114/42.222, 

oondamnié à 6 mois de prison et deux ans d'in!erd;ic

.fion de :séjour plOur vol' par jugement du 15 octobre 

1952 du tribunal correctionnel de Lomé.' 


Le séj·our dans le Territoine du Togo placé sous là 
tutelle de la France est interdit pendant une durée 
de cinq ans pour compter du 25 avril 1953, dare 
d'expiratilon de sa peirue de prison, au ;llJommé Ma
mlOu Amadou, détenu à la prioon de Lûmé (cercle de 
LlOmé) âgé de 40 anS envil'Gn, né à Rogui (Niger) " 
fUs de MamlOu et de Deka,' bouvier, marié; domic:hlié 
à Accra (Gold-Goast) F. D. 11.313/33.232, condamné 
à 6 moi.s de pris·on, 5.000 francs d'amende et cinq àns 
d'interdiction de séjour pour vol pat jugement du 25 
octobre 1952 qn tribunal· oorrectionnel de LlOme. ' 

Le séjour ~ans le Territoire du Togo placé sous la 

tutelle de 1 a France, à l'exception du cercle d'Ata-, 

kpamé, est interdit pendant une durée de cinq ans; 


:~ 
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Textes publiéS à titre' d'informatio;, 
A"ciens éombaUanls et victimes de la guerre 

'DECRET N° 52-657 'du 6 juin 1952 portan:t règle 
me,nt d'admini!stmtion ,publique pour 'l'app[{oati() 
de la loi no 51-1124 du 28 septembre 1951 insU, 
tUilJZt dcls boni/iroUons d'ancienneté pour les peJ:':y 
$Ionnes ayant pris .une part actilJe'et conl/nue à 1: 
r.é.sislance et prévoyant dJes dérogations temporaire 
aux r"ègles de rtecrutement ,et d'avancement 'dans lë 
empZ,oiS publics. 

Le président du conseil à-es ministres, mhiis 
des fll1anc~s et des affair.es éoofiiomiques; 

Sur le r.apport au ,ministl1e de la dë;fense na:tJional~~ du m 
lUstre, dies anciiens oom!batt,an1:s et VICtlm~ dé la guerre, du 
crétalre d'Etat à l,a pl'~lÏdftm'de nu lconSleil, ' 

Vu la 101 no 51.1124 du 26 'septembre 1951 instituaht 
borrlflcation d'ancie.tJiIljeté pour l,res :pe~nnes ayant ,pris 
part actn.e eL oontlJ1:l'W!' à la réSIStance et prévoyant ,des 
gatlûns 1!emporauies aux règles de recru1Jt$1ent et d'avance 
danS les lemplo~ publics, et notamment 'l'artICle 7 dl! , 
loi, au~ ttermles duqueI'« un décret portant règlemlent d'a: : 
ministratton p,ubh fllliera... Iles oond)~ d'appOCa:'" 
de la préSen~ loI les rèff.1eS dl!! fonctionnlemlent de La COttli 
misslon centraiiC' 'prévue à !Il artICle 3 »;' ",:# 

DECRETE: 

ARTICLE PREM.IER. Le present décret fixe Les 
modalités d'application aux magistrats, fonctionlUaire~' 
!Ouvr:ier~r et agents civils de l'Etat, ,et des établisste:\ 
men1Js publics de l'Etat, visés à l'article 1er , alin , 
1er , de la llÜi du 19 octobre 1946 }J'ortant iStatut géné..: 
.l'al de:s fon:ctionnaiires,de la loi du 26 septemb' 
1951, i!niStituant des bonificati'OllS d'ancienneté pou' 
les persQnnes ;ay.ant pris une pad active et contin " 
à la l'ésistance et p~évoyant des dérogations tempQ" 
r,aires aux règles de recrutement let d'avanœmèn 
dans les empLois publics. ..' 

Des règlenients d'administration publique distinct 
détermine.vont La situatilÜn, au regard de ladite loi, 
premo.l1Jl1els militaires, des agents des Slervioes " 
v:ant du ministère' de la France d'Out.re.,.Mer et des 
fonctionnaires IOU: agents des départements des oom-:
mune& et des établissements publics départenœntauXi 
IOU oommunaux~ 

TITRE 1er 

Bénéficiaire'S 

ART. 2. - Peuvent rseUls' ,bénéficier des ,disp:esr:' 
HOl1JS du present décret les agents ayant pris une par 
active etoontiime à la résistance, susceptibles d'ê 
ra:ngés dans l':une des catégories définies à l'article 
de la Loi du 26 septembre 1951 susvisée. 

ART. 3. - Les titres et les d:.voits des intéresses s 
da:l1Is tlO:US les calS,. examinés par la. com'mission 
tral.e prévue à l'article 3 de ladite loi, qui' siège 
l'office :ruati!Qn.al des ancÏeRs oombattànts ét victi 
de la guerre; 

JOURNAL OFFICIEL DU342 

piOur compter du 7 :septembre Hl53,date d'expira
110.0 de !Sa peine de . prison, au nommé Kouassi Aya
kato, déte,nu à La prison d'Atakpamé (cercle du 
centre) âgé de 30 ans environ, né 'et detnleurant à 
Atakpame-Gnagna, fils de Ayekato et de feue .Ana
teno, Oélibatai:re, sans enfant, apprenti-menuisier, dé
jà oondamné, F. D. 35.555/55.252, condamné pour v'ÛI 
à deux ,aniS de priSion et cinq ans Einteidiction de sé

~, -,' 

jôur par jugement du 7 novembre 1951 du ,tribunal 
correctionnel ct'Atakpamé. " 

[,e !SéjoUr dans le TerriLolre du Togo plaoé sous la 
tutelle de La Fr,ance à l'exception du cercle de KlouLo, 
est ill1:erditpendantÛlnedurée de cinq ans pour comp
rel' du 14 juin1953, date, d'expimtion de :sa peine de 
,prison au nommé Marna, Salifou, détenu à la pri

·Soll.\ d'At~pamé (cercle du centre); âgé de 31 ans 
',:en~if\on, né, à Pa1i:mé, fils de feu Mama et de Abiba, 
mané, deux enfanlls, boucher, domicilié à Lomé, F.D. 
13.431/42.232, condamné pour vol à la tire à 18 
mois die p,tison el cinq ans d'interdiction de séjour 
par jugement 'Clu 14 décembre 1951 du tribunal 
oorrectionnel d'Atakpame.. 

Le séj10ur dans le Territoire du Togo plaoé sous'la 
'tuœUé dlc la France est interdit pendant Une durée 
de cinq ans piOur compter du 18 mai: 1953, date d'ex- ' 
pir,ation de lSa peine de prison, au iDommé Amadou 
Salana dit Mossi, détenu à la prison d'Atakpamé 
(cercle du centre), âgé de 32 arus environ, né à Oua
gadougou (Haute Volta) ms 'de Salana et Aïssatou. 
marié sans enfant, !Ouvrier agricole, F~D. 11.111/ 
41.222, oondamné pour vagabondage à 3 illJis de 

. prj:s.on, et cinq ans d'interdiction de, séjo,ur par juge:
ment nO 13 du 6 :mars .1953 du tribunal oorrectionnel 
d'Atakpame. 

. Les infràctilOUs au pirésent arrêllé seront sànction~ 
nées <m1ÎIormémentaux p'rescriptions de l'article 45 
du oode péIlial. 

JustiGe 

NO 510/D/AP. du: 
15 avril 1953. - M. Rebaud Jean, chef de b'!lre,au 

ll'adminilStratiron gélli~ale d'Outre~Mer, Adjoint au 
"Oommandanl du œrcle de Lama~Kara, est nommé 

Président du bibunal du p'remier degré de Lama
K.ara, en remplaœment de M. Madier, Rémy, Adnii
ItÛlStrateur-Adjoint de la France d'Outre-Mer, appelé 
àd',autres fonctions. 

N(' 513/D/AP. du: 
iil avril 1953. - M. Lacaze Jean Charles, Admi

IUÎlStraœur en Chef de la France d'Outre-Mie!", Com
mandant du cercle de Sokodé, est nommé PI'IéJSident 
du tribunal du deuXième degré de S.okodé, en rem
pLacement die M. De V'el'dilhac Antoine, Adri:tinistra
Ileur en chef de la F.O.M., en instanoe de départ en 
co.ngé adl1l.Ù1istratif. 
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Un: arrêté, ooncerté du ministre des anciens combal
tànts et victimes de la guerre et du secrétaire d'Etat 
à la présidence du oonseil établira, en conformité des 
dispiositiolliS de l'article q de la l'Oi, la liste nominative 
desrèprésentants et de leurs suppléants à la c'Om
mission .centrale. 

Le secrétaire et l,es secr·étaires adjoints de la com
mission sont désignés parle direCteur de l'üffice 
national des anciens combattants el victimes de la 
guerre. 

ART. 4. Darus les tnois mois suivant la publi 
,cation du présent règlement, ou dans les trois mois 
suivant leur entrée en fonctions si elle est postérieure, 
les bénéficiaires dev1'lOnt déposer leur demande aux 
services chargés du personnel dans les déparLements 
ministériels. dont ils relèvent. Toules justifications 
utiles et 11Jotamment les· pièces menHonnées aux arti 
des ci-après, devront être produites à l'appui de la 
demande da;rus un dél.ai qui ne pourra excéder six 
mailS après l'expirat1on du délai précédent. Les délais 
prévus ci-dessus senont doublés püur les agents en 
f'Ondion hons de la m.5tropole. 

Les différents dépru1:ementsministéri·els adressteronl 
aU'S8Îtôtces demandes à l'office national qui en saisira 
immédiatement la oommission centrale. Celle-ci pour
:r;a, Lorsqu'elle le jugera néoessaire et afin de complé
ter lesreuseignements oonb.enus dans les dossiers, 
faire p1'lOcéder à toute enquête sur Les sèrvices cle 
résistance ,invoqués p,ar les agents cn 'cause, et éven
tuellement, l8ur leur situaHQn au regard des disposi
tlonlS de l'àrtide 5de la loi. 

ART. 5. - Afin de déterminer ,si les intéressés rem
, plissent bien les oonditions requises par l'article 4 
de la llOi et d'évaluer, Le cas échéant, l'impodanoe des 
avantages qui peuvent leur êtra ultérieurement oon
sentis, .la oommission centrale lient· oompte : 

10 En ce qui ooncerne les persounels visés au il 

dudit article : 
De la durée des services figurant, s'Oit sur l'état 

signalétique et des servioos,soit sur le certificat 
d'ap:partenanœ délivré ,par le secrétariat d'Etat aux 
forces armées (guerre), s'il s'agit d'ag,ents ayant 
appartenu aux f'Orces françaises de l'intérieur ou en 
qualité d'agent P 2 JOu P 1, aux fürces françaises, 
oombaltanfeis ; 

De la durée des services acUfs figurant sur l'at.l:es
talion délivrée par le ministère cles anciens combat
taubs et victiines de la guerre, s'il s'agit d'agents 
ayant fait partie de la résistance intérieul'le française; 

20 En ce qui conœrne les 'engagés vol'Ontalres 
visés à l'article 4 b, de la dunée des g,ervices figurant 
\Sur l'état signalétique et des services; . 
, .3° En ce qui ooncerne Les agents visés à l'artic1e4 
c,-.de la durée des serVices figurant sur les oertificats 
délivnés par le oomité naUonal français de Londres 
OU' les services' de la France libre, sous réserve. 
d'av1oir satisfait aux oonditions prévues par l'ac
cord fr,anco-brilannique du 7 avftt 1940. 
, SlOnt regardés comme ayant quitté laFrnce ou un 

territoire occupé par l'ennemi les agents qui, appar

ten.ant à une unité organisée .ont adhéré avant le 8 
nov'Ûmbre 1942 à la France libre. 

ART. 6. Le bénéfice de l'application des disposi~ 

tions de l'article 4 de la loi susvisée du 26 septembre 

1951, pourra être accordé aux agents qui, bieu que 

n'ayant pais appartenu aux 'Organisations visées aux, 

à, b et c duditarticle, allliOnt néanmoins apporté la 

preuve qu'il5 ont habituellement accompli pendant 

,six mois au moins avant le 6 juin 1944, des actes 

caractérisés de résistanœ,' Lels qu'ils sont définis ci

après. 


Les actes habituels de résistance ainSI mvoqués 
devront être oertifiés your chaque intéressé, .au 
moyen d'un :tapport circonstancié attesté sur l'hon
neur par le cllef œsp'Ûnsable et contresigné par le 
liquidateur à l'échel'On national d'lm mouvemenf..o' 
d'un réseau régulièrement homol'Ogués et, pour' .",i: 
agents visés aux 70 et 80 ci-dessous, par l'allt-àrJlé 
militaire française ou alliée. Ils devront avoir été 
accomplis dans l'un des domaines ci-après: 

1° P1'IOpagande: diffusian, impression, rédadiml 
d'un journal édité par un mouvement; 

20 Renseignements recueillis pour le compte d'un 
réseau, d'un mouvement . .ou d'un service de rensei ~ 
gnement:s: français :ou allié; 

30 Participation à des corps frallcs rattachés à un 
mlOuvement; 

4° Sabotages exécutés pour le compte üu sur l'ordr~ 
d'un m'Ouvement 'Ûu d'un réseau, ou en liaison avec 
des membres responsables de ces réseaux ou m(lm
vemenl:iS; , 

5° EtàblÎlSselllllnt de fausses ,pièces d'identité, héber
gement gratuit, p:articipation à des chaînes d'évasion: 
p'Our le oompte, snI' l'ordre ou en liaison avec des 
monbres resplonsables de ces réseaux ou mouve
ments; 

6° Aide fournie en matière de transports, de dissi
muLation d'armes ou de matériel de guerre, d'opé
rati'Ûn de parachutage, en liaison R'\'I8C des réseanx ou 
mouvements; 

70 Aide ou soins dvnnés à des evadés 'ou 'blessés, 
membres de réseaux {)1l de mouvem~nts de résistance 
ou des forces militaires françaisesQualliées, à d'e~ 
perslOnnès recherchées pour acte de résistanœ;· 

8° Tous actes importants, qlii, par leur répercus
sion, IOnt été de nature à porter une ~ri,e;use atteinte 
àu potentiel de guerI~e de l'ennemi· et avaient cet 
objet p our mobile, oompte tenu des or11res donnés 'à: 
œt effet par les chefs responsables de réseaux de 
résistance 'OU de monvements 'Ou des autorités quali 
fiées françaises iOU alliées. ' 

ART. 7. Les agents qui sollicitent le bénéficl'l 
des displOSitionlS de l'articlie 4, 10.et 20 de la lJOi.du26 
septembre 1951 iOnt àprése:nter à l'appui de leur 
demande: 

Une copie certifiée conforme de la notification
ministérielle de leur pension. ou de lieur brevet de: 
pensÎlon, s'il s'agit de blessé's ayant été admisàU 
bénéfioe des lordonnanoes· nos 45-321 el 45-322 du 3 
mars 1945; 
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La carte de deplOrté .IOU d'interné de la réslstance,. 
.. (léliv.ree daniS les oonditions pré\'ues à l'adide 33 du 
. décreL no 49-427 du 25 marS 1949, s'il s'agit d'agents 

. pouvant invoquer le bén,éfice' de la loi· du· 6 :wût 
. ··.'1948···· . 	 (, 	 . . 

. Un état signaLétique et des scrvioes établi à leur 
nom, .ainsi que le cas échéant, un certificat d'appar
tenanœ -à un. mquvement homologué de la résis
tance, IOU toule autre pièœ· justificative, s'il s'agit 
(l'agents qui sollicitent le bénéfice des dispositions 
du 2° de l'article susvisé. . 

TITRE II 

Majorations d'ancienneté et bénéfices de campagne. 

.. ART. 8. - Les personnels ,. visés à l'artide 1er, 1er 
_,~ltnéa du p'résent règlement entrant dans l'une des 
èatég~ries de résistantiS définies au titre 1er d'e celui
ciel qui ont déposé leur demande dans le. délai fixé 
à' l'article 4 ci-dessus, peuvent prétendre au bénéfice 
de majorations d'ancienrueté de services égalesà. la 
·l11oitié du temps passé dans la résistance active 
augmentée de ,six mois. 
. Dans Lous les cas,' il appartient à la commission 

œnlrale prévue à l'article 3 ci-dessus d'apprécier 
l'importanœ des majoratiùns susœptibles d'être ac

. oordœsaux intéressés. 
L'extrait individuel du procès-verbal de la commis- / 

siOn oërtifié par le président et menHonnant le 
déoOlupte des majorations susceptibles d'êtrè accar
déeis à chaque int.énessé. en application des <;Iisposi:~ 

_tians de la Loi du 26 sep'tembre 1951 lest transmis à 
œlui~ciet an~ministre intéressé quî doit, dans le 
délai d.'un mois; en saisir la commission adnünistra
tive paritaire oompétente -ou la commission d'avan
cement: . 	 . 

La c'ommissi{)n administratiV'e paritaire üU la com
mission d'avancement apprécie l'incidence de œs 
majorations sur la carrière du fonctionnaire ou de 
l',agent en foncti-on des éléments figurant dans l'ex~ 
uait précité et compte' tenu des dispositions de 
l'article 9 ci-après. 

Dans l'hypothèse où il lui· par!lît possible que les 
périodt..soonsidé~ aient été déjà, en tùut IOU en 
partie, prises en compte .au titI"C tant d'autres disp,')
sitions législatives ou réglementaires que de celles 
relatives· aux rappels, pour services militaires et as~ 
simiLés; ou, au titre de l'ordonnance illO 45-1283 du 
15 juin 1945, complétée par la Loi no 48~838 du 19 
mai 1948,· laoommi,ssiQn administrative paritaire 
pu la oommission d'avancement peut demander au 

.ministre de provoquer un nouvel examen du ·cas de 
l'intéressé par la oommission centrale; celle-ci doit 
prendre une 1lJOuvelle décision dans les quinze jours 

.' suivant la délibération de la commission administra
tive pi3.rit:aire~ 

LiOrsque le noùvel extr:ait du pl'Ocès-v'erbal de la 
:commÎlssion centrale s'Cra p'arvenu à l'administration, 
la oommÎssÏ:on ,administrative paritaire ou la oommis~ 
sÎJOn d',avancement rénnie à nouveau dans les huit. 
jOUI1S de la l'éœption de cette pièce se.ra appelée à 
emettre un ,avis définitif.' . 

.Le ministre intéressé peut lui-même demander 
'ruouveL examen du cas. d'un bénéficiaire 
par la oommissi{)u centrale, nùtar:.Q.menl 
être en PiQSSess:Î!I,m d'éléments' de tOJlte· natUrie 
particulier moraux, Isusceptibles d'éclairer· cet 
gani5me. 

ART. 9. -' Les majlorations \risées 
dessus sont assimilées en ce qui concerne 
,ment, aux major,alions de même nature' accordées 
pour servkes de la guerre 1914-1918. 

Elles doivent être priSes .en considération 
lies .avancenients d'échelon, mais non 
du temps de service effectif !exigé dans 
inférieur pour postuler le grade supérieur. 

Pour l'application de cette disposition la clas&e est 
assimilée ,au grade lorsqu'elle S'acquiert selon la pro
OOduœ fiXiOO pour l'avanœment de grade par la loi 
du 19 octobre 1916. . 

Dans l'hypothèse où œs majorations 
effet de porter lefonclionnaire. à l'échelon de traite
:n1ient maximum de :son grade ou lorsqu'tilles 's'appli 
quent à des fonctiOI1JI1aires déjà en possession de' ce 
traitement maximum, le reliquat. dès 
illlQn utiliis6es, où leur totaliLé suivant le cas, est mis 
en réserve en vue de leur utilisation nltérieure après 
aCOOiSsion à un gr:ade supérieur.. 

ART. 10. . La date à prendre en 
pour dél:erminer le début de la période pServant die 
base ,au calcul des majorations d'ancieruneté 
p.aJs être postérie~re au 6, déœmbre 1943.·Toutef~is.. 
celte date ne peut être opposéJe aux bénéficiaires des 
,articles 12 et 13 du présent décret 
4, premier alinéa (b) et troisième ,alinéa de la .loi du 
26 :septembre 1951. 

ART. 11. - La date limite de cessation dèS 
vices dans la rés'i:stance à prendre len considéràtion 
est uniformement fixée au 20 octobre 1944 indus. 

Toutefois, la date ci-dessus est remplacée pàr œlle 
de la libération effective du Heu de residè'ncie des 
intéressés lorsque ceux-ci se trouv.ai,ent en Corse ,on 
hons de la métropole et qu'ils ne sont 'pas visés, par 

, 	 ailleuns, par les dispositions de l'article 4, premier 
alinéa (b) de la loi du 26, !Septembre 1951. 

;,,
\: 

EUe est également r:emplaoée par celle de la libé
ration effective du lieu. IOÙ résida'ï,ent les inooIllssés, 
!Sans Piouvoir dépasser le 8 mai 1945, lorsque cette 
libération s'est produite postérieurement .au 20 >oc
tobre 1944. 

ART•. 12. Les fonctionnaires et agents jouissant 
d'une pension d'invaJidité égale iOU supérieure à 40 p. 
100 plOUr. blessures reçues ou mâladi.es èontracœes 
da:I1iS une unité QIOlIibattaillte au cours de la guerre! 
1939-1945 lsont .ddmis, d'offi~, au bénéfice d'une 
major.ation d'ancienneté égale à celle consentie au 
plus favorisé des combattants non mutilés.·La périG- .'~ 
de à prendre en 'considération dans l,e calcul . des 
majorations de l'espèœ cstprolongée à cet effet du 
jour de la blessure ou de la maladie jusqu'au .. 8: mai· 
1945 inclUis. 
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ART. 13. .-:.. Leterrips passé à l'hôpitallOU en' congé 
. de ool1vaIesœnce après la démabilisation ou la ré

fiprme est compté lQrsqu'ils'agit de blessUres ou de 
maladies clOntr-actées dans une uniœ ùombaLtante au 
OOurs .de . la guerre 1939-1'945; comme temps de 
'présence süus les drapeaux et indépendamment des, 
major:ations plOur la période .antériem'l'l au 8 mai 
1945, lOuvre droit à un rappel d'ancienneté d'e valeur 
egaie à sa dUI1ée. 

ART. 14. Il en est de même du temps passé,. 
soit dans une unité des forees françaises de l'bité
ri'eur, soit ,en QlUalité d'agents Plou P 2, dans un 
réseau des fiorœs . françaises combattantes, lorsque 
ce temps a éiJé reoonnu oomme service IIIilitairte !par . 
les services du secrétariat d'E;tat à la guerre. 

ART. 15. - Indépendam:tnent des majorations d'an
cieJJ1Wœ visées ci-dessus et valables pour l'avance
ment. le temps passé dans la résistance active ouvre 
droit, en matière de liquidation de pension de retrai
te, au bénéfiœ de la campagne simple. Le' dI10it à 
des avantages' supérieurs tels qu'il résulte des textes 
actuellement en vigueur, est maintlenu aux catégories 
de bénéficiaires éventuels sans possibilité de cuinul 
plOur une même période. 

ÂRT. 16,. - La date d'effet des' majoratÏ>onsd'an
ciel1JIJ.eté prévues au présent titr,e est fix;'5e au 27' 
septembre 1951 pour l,es .agents déjà en fonction il 
œtte date. 

TITRE III 
'DérogatbOIi.s .temporoires aux règles de recrut;;rrljent 

et d'avancement dans les emplois publics. 

ART. 17. - Le bénëfiœ d'une meSUl~e de' titularl~ 
sation suiva:nt les modalités prévues à l'article' 2 de 
la loi du 26 septembre 1951 peut êtr,e accordé aux 
agè!l1ts temporaires ou contractuels de l'Etat qui jus
tifient des oonditionssuivantes : 

10 Appartenir à l'une des catégories de. résistants 
visées au titre 1er .ci-dessus; 

20 Ne Pi9JSaVlOir au 27 septemb;re 1951 la qualité de 
fonctilOnnaire . titulaire ou celle d'ouvrier. rémunéré 
selOll les salaires normaux_ et courants de la profès
sion; 

30 Ne PaJ~ compter parmi les agents en droit de 
bén:lifièier des mesures de titularisation prévues par 
la llOi du 3 ,avril 1950, portant autorisation de trans
formation d'emplois et réf.l>rme de l'auxiliarial; , 

40 AVIOir été el]. fonctions en qualité d'agent temp'o~ 
raire IOU.. oontractuelau 27 septembr,e 1951 et comp~ 
ter, à œtte date, aumoin's trois années d'eXiercice de 
fonctiollfs en œtie qualité; 

50 AVIOir obtenu de la commission centrale prévue 
à l'article 3 du présent règlement un avis favorable 
precisant que les titnes de résistance présentés peu
vent justifier une mesuœ de titularisation exceptihn
nelle, . 

ART. 18. Les agentsVlSes à l'article ,précédent 
doivent déposer dans le délai de trois mo~s à compter 
de ·la. publication du présent décret une demande 

.auprès de l'administration QU étabUssementpublic 
. permanent de .l'Etat dans lequel ils exercent. leurs 
foncttons ou, lorsqu'ils occupent un emploi dans un 
service temporaire, auprès de: l'administrat~on ou 
établissement public permanent de l'Etat dans lequel 
iliSdésirent être titularisés. 

L'admini'stration ou établissement public en cause 

oonstitue les dossiers des intéressés qui dlOivent justi 

fier notamment de la réalité des services mndusà 

la résistance' active dans les conditions prévues au 

titre 1er èi~dessus. ,,; 


A ces dossiers seront joints tous éléments d'appré
ciation Isur. les capacités' 'professionnelles des postu': 

. laD'~s et llIOtamment un rappiort établi par leur' chef 
de service et approuvé par le ministre dont ils re
fèvent. . 

Les dossiers sont transmis à ta oommissi,on centralé. 

puis, sur avis faVlOrable de celle~ci,aux (",ommi~S!1Ol1S 

administratives paritaires IOU aux commissions' nor.,. 

maIes d',avanœme.~t oompétentes pour l'accès au, 

g~ade da,ns lequJel Hest envisagé de titùlariserle& 

intéressés. Les oommissions administrativesparitairès 

prlOcèdent à l'ex:ame,n de. ces propositions dans le~ 

oonditions prévues aux articles 23 à 35 'du décret no .' 


47-1370 du· 24 juillet 1947 mlOdifié. . 

Au vu des avis ainsi émis, chaquèadministratiJOl1 

arrête définitivement ses pI1opositions de titularisaUon 
en établissant un projet de décret soumis au oontre-' :\ 
seing du ministre chargé des services du budget et du 
ministre chargé de .. la fonction . publique. 

Cels proplOsitilOns oomportent, au l'l'lgard du norri de 

chaque intéresSlé, l'indicaHon du, grade de titulà

ris.atiron et de l'emploi dans lequel sa nominatï.onest 

pl'ojetée. . 


Cet emploi doit. oorrespondre .aux capacités .pro
fessionnelles de .chaque agent let comporter, par' 
rapport à oon emploi antérieur, des fonctions tech
niquement oompara.bles et de même natune hiérar
chique, oompte tenu n:otamment des catégories pré-' 
vues à l'article 24 de la Iroi du 19 œtol:!re 1946. 

ART. 19. - Les bénéficiaires des dtSposiUons du 
présent titre wnt nommés dans des em:plois normaux 
des cadres de titulaires en dérogation aux règles 
statutaires d'accès à ces emplois. Conformément aux 
prescriptions de l'articlie 2 dc la loi du 26 s>epoonibre 
1951, leur nomination: pr:end effet au dernier jour' du 
délai de six mois prévu audit article, soit au 26 
fl1ans J952. . 

A cet effet la carrière des in téœssés est reconstituée 
fictivement, oompte tenu de la nature ret de ia durée 
des services qu'ils !Ont antérieurement accomplis. 
Cette reoonstitution. est effèctuée sur la base de 
l'avancement moyen dont ils auraient bénéficiJé s'ils 
avaient été en fondions dans le rorps oà ils sont 
titul.arisés. 

Réserve faite de l'application des rappels et majo
rations d',ancieriJneté, visés au titre II ci-dessus, la 
reconstitution de hi carrière ne peut oonduire IBn 
aucun cas, à attribuer aux intéressés un échelon 
oomportant un traitement supérieur à celui dont ils 
auront bénéficié en demier lieu avant leur titulari 
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sati<on.Un :arrêté concerté du ministre des aftaires 
etr,angèœs et du secr,étaire d'Etat à la présidence du 
oOI1JSeil déterminero les conditiions dans lesquelles 
celte dernière disposili.on sera appliquée aux agents 
en lservice à l'étmnger :et y percevant en monnai,e 
llOcale une rémunération fixée sans référence 'à un 
lr,aiteme,nt budgétaire. 
" Si, f,aube, de vacanoè budgétaire, il n'est pas pôs


lSiblede nommer les ,agents en cause d3!ns lesdits 

emplois, il leur est conféré, à titre per,sonnel, lie gr,ade 

de titulaire correspondant à l'empLoi proposé. Leur 

Il1JOmination à œt emplloi est obligatoirement effectué 

,à l'une des trois premières vacances survenant pour 

quelque cause que ce ,soit, daris le cadne intéressé. A 

titre trawsitlOirè, les agents visés au présentali:néa 

oontinuent d'êtrè l''émU!néréls silr les crédits afférents à 

léur emploi d'.originlC~ 


ART. 20, - Le ministre des finanoeset des affaiœs 

eCOl1!omiquCis, le ministI"C de la défense nationale, le 

ministre des :anciens combattants et victimes de la 

guerre, le secrétaÎl'te d'Etat au budget, le secrétaire 

d'Etat, à La présidence du conseil et tous l,es ministres 

el lsecretaires d'Etat sont chargés, chacun en ce qui 

Le oonœr.ne, de l'exécution du présenJ décret, qui sera 

publié au .loumal Officiel de la République fran

çaise;' il, ;, i 


Fait à Paris, le 6, juin 1952. 

Antoine PINAy. 

Par le président du conseil des ministres, ministre 
des fInances ,et des affaires éoonomiques, 

Le minis/ne de la déferts!e ndtioliate. 

R. PLEVEN. 
\ 

Le ministre des anciens oomb.attants 
et victimes de la (ju,erJ1e, 

Emmanuel TEMPLE. 

Le SecrétaIre d'Etat au Bud~et, 
Jean MOREAU. 

Le :s:ecrétail1e d'Etat à ln. présidence du conseil. 
Ouy PETIT. r 

/ 

. INSTRUCTION du 6 ;uin 1952 p.our l'applioation de 
la iJoi no 51-1124 'du 26 'sept.embre 1951 ;el du décret 
:n0 52-657 du 6 ;uin 1952 porfJant règlement a/ad
min.istra,tion publique. 

(Journal Officiel du 8 juin 1952.) . 

La loi no 51-1124 du 26, :sep1embre 1951 et le décret 

no 52.6;57 du 6 juin 1952 portarrt règlement d'admi

It1ÏJstratiiOn publique (J,ournaJ. OINdel du 8 juin 1952) 

"Pris 'p'our SIOn applioation, lont fixé les conditions 

danlS lesquelles les magistrats, fonctionnaires, ou

vriel1s et agents civils de l'Etat et des établisse;ments 

publics de l'Etat, qui ont ,pris une part active et 

oontinue à .la résistance peuvent obbenir des boni

ficatiiOllis d'ancicruneté, comme bénéficier de déro:.. 

gatiJo11iS temporaires aux règles de recrutement et 

d;avan~ment dans les emplois' publics. 


TERRITOIRE DU TOGO 1e;r. mai19~3 

Ces deux textes disposent en outne qu'une 'commis-:" 
siiOn œntr,ale,. siégeant à l'Office national d~s an
CÎ!eIlJs oombattants et victimes de la guerre, est seule 
habilitée à <établir la liste des bénéficiaires 'des avan
tages susvisés. 

La présente instruction se ,propose· de. préCiser ·les 

formalités qui incombent : 


D'une part,· aux intéressés pour formuler leur 

demande; 


D'.autre part, aux administrations dont relèvent 

les postulants à l'effet de constituer, puis de trans

mettre, les dossièr,s de l',esIJèce. 


I. Demandes. 

10 Dél.ais prévus pour le dépôt des demandes: 
OonftOrmément aux dispositions du décret du 6 

juin .1952, pour être recevables: 
a) 'Les demandes de bonifications visées par l'article 

8 doivent avoir été présentées par les intéressés ou 
dans les tl'lois mois suivant la publication ,dudit dé
crel, ou dans les trois mois. suivant Jeurentrée en 
ftOndions si celle-ci est pùstérieure. 

Les délais ci-dessus sont doubMs pour les agents' 
-," 

en fondion hors de la métr>ë)pùle. 
b) Les demandes de titularisation visées par l'arti 

cle 18 doivent avoir été prTésentées dans les trois mois 
suivant la publication dudit décret. 

2opré:senlalLon des demandes: 
Obligatilon est faile aux postulants d'utiliser, pour 

se mettre en instance, l'un des deux formulai~s spé
Ciaux,Qonf,ormes au modèle ci-joint (aIlJllCxes 1 et 2). 

L'Offiœ national approvisionnera de ces formu- .~ 
laires les administrations intéressées qui sont invitées 
à lui faire oonnaître, dans le plus bref délai possible, 
le nombre d'imprimés nécessaires. 

3° Services qualifiés pour reœvoir :l'es demandes : 
Les demandes, doivent être adressées par la voie 

hiérarchique. aux iservices chargés de lagestiJon di-, 
recte . des personnels intéressés .. 

Les flOnctionnaires détachés adressent leur demande 
à leur ,adminLstration d'Iori~ine. . 

II. - Gomp:o,sitoon des do~ierl;• 
Il àppartient aux administrations intéressées de 


veiller tout particulièrement à ce que ms dossiers 

deis requérants contiennent lesd~cumerrts énumérés 

ci-après: . 


1° Dossier oonœmant l'octroi de oonificaHons: 
A. - Demande établie sur flOl'muiaire spécial sus

visé (anrie~ 1) , 

B. Pièœs justificatives: Ces pièces varient sui- ;e 

vant la nature tles services accomplis dans 'la Résis- ,~ 
tanœ. < 

a) Pièœs néœssaires : 
PiOur les postulants ayant apparlenu : 
Aux FlOrœs françaises oombattantes (agents P 1 et 

P 2), aux Fûrces françaises de l'intérieur, aux mou
vements de la résistance intérieure· fr3;l1~aise (pûur. .• 

http:oon�r.ne
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les seuls membres visés par le décret no .47-1958 du 
9 septembre' 1947) :oopie certifiée conflQl~me de l'at 
tèstatiop,. Qudu. certificat d'appartenance délivré par 
l'auliorité militaire; 

Aux FlOrœs' francaises libres: certificat délivré 
p.ar le üoinh:énati.onal français de Londres ou, de 
préférenœ, l'at1:Jestation de services déJjivrée, sur de
lna-ndeaes mtéreSS<és, p.ar l'organe centràl des Forces 
rrançaises libres, 2, avenue de Saxe, à Paris (7e); 

Aux mouvements de la résistance intérieure fran
çaise (pour 'les mcmores qui ne sont 'pas visés par 
Le décret susdit du g seplembr.e 1947), ou polir 
les agents, résistants isolés: 

Un rapport circonstancié, relataont l'ensemble de 
l'activité résistan'f,e, œrtifié sur l'honneur et signé 
SlOit à . lia fois par uri chef de réseau efpar l'officiieïr 
liquidateur de œlui-ci, :soit à la fois par un chef. 
rtati<anal de mouvement réguliènement homologué et 
par ,SiOn liquidateur, soit .par l'auùorité militaire fran
~aÎ!se IOU'alliée. 

b) Pièœ" f.acultatives: 
Pour leis déportés ou internés: copie certifiée de 

la carte de déporté, interné, résistant. 
Pour les pensionnés : copi>e certifiée conforme de 

la niOtifioaUon ministérielle IOU du brevet de. pension. 
Pour' les titulaires de la carte du combattant vo

lontaire de la résistanœ au titre de la résistanœ in
terieur..~ française: éventuellemlent l'attestation de 
'!t'rvices qui a été délivrée par l'Office iilàtional. 
. Pour les titulaireS de récompenses déoernéles au 

titre de la résistanœ: indicatiûIl de!) déoorations avec 
mention de's références au Journ/l1 Officiel et, éven
tuellement, copie œrtifiéeconformie du texte., de la 
::itatilOn. 

20 Dossier reLatif à une mesure de titularisation: 
4.u dossier de cette catégorie, oomp Jsé des pièœs 

préVli€spour l'octroi de 'bonifications, il est ajou
té ~ oonf,ormément' à l'article 18 du décret du 6 
juin 1952 -un rapport ayant trait aux capacités 
professionnelles de l'.agent en cause. PlOur être pris 
:ID. oollisidération, ledit rapport, établi par le chef du 
rerviœ· qualifié, doit avoir reçu l'approbation du 
ministre ;i ntéressé. . 

III. -:.. Transmission des dossiers. 

Constitués d'.après les directives données au para
~aphe II ci-dessus, les dossiers sont transmis p~lr les 
,lOins de l'administration intéressée, 'à l'Office national 
les aniC,Ïe,ns combattants' et victimes . de la guerre, 
;iégeant à l'Hôtel des Invalides, Paris (7e). 

Afin de fadiner, tadt la tâche de l'Office national 
lue celle de la commission centrale à qui incombe 
.'examen des cas de l'espèce, il y a liIeu, en lOutre de 
•'attacher, llOrs de l'envüi des dossiers dont il s'agit, . 
1 la bonne exé~!ion dès modalités suivantes: 

. - . 
1° Indicatif: da,ns, un doublc8'ouci de sim:plifi

:.ation et de classement comm'ode,il estaUribué à 
~haque grande .administratlon,un indicatif alphanu
nérique. (, 1 

Cel: indicatif, déLerminépàr référence à l'orMe 
alphabétique, résultant de l'appelation de chaque 
dép.arœment ministériel ·est complété, le cas échéant, 
par un chiffre d~cimaL Cielui-ci varie, sans solution 
de oontinuité, de 1 à 10 ou plus et il est destiné à . 
permettre l'identificat~(}n par simple lecture de tout 
secrétariat d'Etat ioU de tout grand service dont·lc 
personnel :est géré, de façon autonome, à l'intédeur 
du département 'ministériel considéré. 

Exemple: le Ministère des Anciens Oombatt:wts . 
et Victimes de la Guerre a reçu l'indicatifC. Quant 
aux services qui en dépendent, mais dont le personIlel 
bénéfice d'un statut particulier, ils sont l'CJ)pecti-. 
velUent identifiés oomme suit: . 

C 1. - Institution )J.alionale des Invalides. 

C 2. - Offices départemèntaux et d'outre-mer. 

Le tableau des indicatifs alphanumériques est four.,. 


ni ci-joint (annexe nO 3) étant spécifié qu'il .appar
tient à chaque département ministériël de 'pliOoéder 
aux classifications' décimales. Celles-ci doivent ·être· 
porMes le· plus -tôt 'possible à la connaissance de 
l'Offiœ national. 

Il est fait mention' des indicatifs susvisés sur l~ 
.' fich(~ individuelle et sur la chemise, dans les ooncli

tiorus précisées ci-ap:t'ès; , 
20 Fiche individuelle: chaque dossi'er estaccom


pagne d'une fiche de carton 'Souple, cou1eur clUnIK)Îs? 

du format de 12,5 X 7,5 ,dont les mentions s,ont con
forme,sau modèle ci-jroint (annexe nO 4); . 


3° Ch,emise: chaque dossier lest revêtu d'unle che
mise de p.ap:ier fort du format 21 X 27 diOnt les ' 
mentÏJons sünt conformes au modèLe ci-joint (annexe 
nO 5); 

4° Bordereaux d'envoi: ,sauf lliécessité absolue, ré,

sultant d'une situation particulière excepUonn:eUe~, 


.aucun d~sier ne doit êl:reLransmis isolément. 

Les enviois sont faits par groupes de dossiers das.... 


sés dans l'ordre alphabétique, au moyen de borde

l'eaux conformes aux deux modèles ci-jüinfs (an
nexe nO 6): . 


M,adèle A (r·ose): réservé aux demandes n'ayaiH 

pour objet que l'octroi de bonificatioThs; 


Mrodèle B (jaune): réservé aux demandes de ti:.. 

tularisation éventuelle ou à œHes qui oompi:wtent à 

la fois octroi de bonifi.catiûns et mesure de titula

risation. 


Ces trois derniers documents (fich~, chemise et 

bordereau d'envoi) iSIOnt f.ournis par chaque dépade

ment ministériél intéressé. 


Il est instàmment reoomman(jé de ne pas multi- . 

plier à l'excès les bordeœ'aux et dJe pr:endre toutes 

displOsitions utiles afin que l'Office national' reQoive 

le plus grand nombre possible de dossiers en un IOU . 


plusieurs envois successifs, maisrnpprochés. 
 e 

Fait à Paris, le 6 juin 1952 . 
PrOUl' le ministre des anciens oombattants 

el victimes de la guerre et par délégation: 
Le directe:ur de l'Office 1IiItionJ'11 


. des anciens combattants et viotimes de la guerr.e, 

Henri RIBIÈllE. 
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OFFICE NATIONAL ANNEXE 1 
,DES ANCIENS C0M.BATTANTS ET VICTIMBS (rose) 

DE LA GUERRE' 

LOI n" 51-1124 du 	26 septembre 1951 

Demande formulée 	au titre de l'arlicloe 1er (majo
rat~ons). 

MINISTÈRE DE • • 	 • • . .. ......... .. 

1')ERVICE. • • • • • • 

Je, ooussigné, œrtifi.e sur l'honneur l'exactitude des 
renseignements fournis ci-après en vue d'obbenir le 

1erbénéfice de l'artide de la loi no 51-1124 du 26 
septeinbre 1951. . ' 

1. 	-Ei(ll civil et re.n,s!eignemenls d'ordre adm{
nistratif. 

Nom.' .... 


Prénom]s . . . . 


Date et lieu de naissanoe . . . 

,Adre;gse . . . . . . . . 


SiLuaHon militaire après le 17 juin 1940 

.. .. ..... . .. .. .. .. . .. .. . . " .. . .. . . 

. .. . .. .. .. .. .. .. " .. .. .. ..' .. .. . .. 


Situation ou carriere durant ,l'ùccupat1ou' avec indi

cation des résidences successiv'es 

. .. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

.. .. .. .. .. .. .. .. . .. .. .. .. .. .. .. 
Date d'entrée dans l'administration 
Désignation des emplois 'ôu fonctions sucoessiv,ement 

exeroés jusqueset y compris le 26 septembre 1951. 

, ,Gr,ade . . . • . . .' Echelon .'. . 
Situation (1) au regard: 

a) De l'ordonnance du 15 juin 1945 

, b) De la loi du ,24 jUill 1950 ... 
.. .. .. .. .. .. .. .. .. . 

,II. Activité dans la résisftlnce. 
\ 

Durée' des sel'vices~ } Du (date de début) . . 
, ' ~ Au (date de cessation) 
. Services .accomplis dans les F. F. C. : 

(Indiquer le Thom du réseau.) 
En qualité de Pl : . 
,En qualité de P 2 . . . . 
...... '~., ..-~ 

(Joindre copIe ,certifiée contol'me des, attestations 
d'app2ll'tenanœ délivrées par l'àuiJorité militaire, 

, . Min~tère de la néfense Nationale, s,ecrétaÏr'e, 
d'Etat '.aux forces armées (guerre), 6,e bureau 
F.F.C.I.) , 

.. (1) oette rubr~qU'e .ne concerne q~ IesbénéfIcfatreS; éven~ 
tuels de i)~s dIeux tex~.ll leur ;apparti'ent de précLSer les 
avantages ,qu'ils auraient obtenus de leur apphcabon. 
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Services accomplis dans les F. F. L. . . .' ; 

(Indiquer le, rerritûÎre ext1'a-métmpolitain, îoù l'en

gagement ft ébé signé.) , 


A partir tie queUe date . . . . . . .' . . . . . 

(Joindre oopie œrlWée oonforme de l'état signa


létique et des services IOU du certificat délivré 

p.ar le Oomité National Français de Londres ou 

ae,l'attestaHon de services délivrée par l'organe 

des forces françaises libres, 2, avcnuc de Saxe, 

à Paris.) 


Grade (éventuellement) . . . . .. . """" 

Services acoomplisdans les F. F. 1. : 

(Indiquer la région militaire, le numéro C1e la 


division et le nom de l'unité.) 


. .. .. . " .. .. . .. . .. " , . . . . " " 
" (Joindre, une oopie. certifiée oonf.orme, des certifi 

cats d'appartenance délivres par l'autoriLé mili 
taire, Défenl8e NaHonale, Secrétariat d'Etat aux" 
forœs armées (guerre), 6e b~r,eauF.F.C.I.)i 

,Grade (éventueUemen:'tù . . . . . ',' . . . . . . 


(Joindre copie cerlifiée cùnf,orme de la notification 

délivI1ée 'p.ar la oommission nationale d'homolo

gation des grades F. F. 1. ) 


Services accomplis dans un mouvement régulièœ

ment homologué de ta R.I.F. . 


(Indiquer le nom du mouvement.) 


. .. ." . '. . 

En qualité de . . ;, . .~ 
(Joindre un rapport circvnstancié, cel'tifié sur '; 

l'honneur, signé du chef du mouyement à l'éche- " 
Ion national et oontre')jgné du liquidateur.) ,1 

'1 
(Pour les bénéficiaires du décret du' 9 septembre , 

1947, joindre oopie certifiée oon11orme des cer- '1 
tificats d'appartenance délivrés par le Ministère ~.i 
de la Défeooe Nationale, Secrétariat d'Etat aux " 
forœs armees (guerre), 6e bureau F. F. C. I.) ",l 

(Pour les titulaires de la cade du combattant vo
l!ontaire de ,la R,é:sistance, j'Oindre Iles copies ·oor- :,! 
tiUées oonformes de ladile carte ct de l'attestation " 
dos serviCles délivrées par l'office national.) 

Services acoompiis comme résistant Îs'Ùlé . .",~ . • 
(Se reporbèr tout spécialement au renvoi ci-des

J&ous [1].) 
" .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ,. . . .. .. .,.. .. .. .. .. . . . 
Fonctions exercées au titre F.F.C., R.LF. ou F. F. 1. 

" .. .." .." 
.. "" 

. ' 

P~udonymes 	 . ... " .' 

Nom de trois chefs responsables sous l'autorité des
quels les servioes ont été acoomplis " 
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. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . .' 

Décorations IObtenues. : 
(Citer les références au JourIUIlofficiel et, s'il y 

à lieu, jlOindre cùpies certifiées c0nf,ormes dies 
citatilOns. ) 

. ., 

. . . 	 . . . .. .. .. .* 

Blessures 

.. ... .. .. 

.. 
'. . . .. .. .. 

PlOur 'les déportés 'Ou internés de la Résistance, 
. joindre, une,çopie certifiée cûnforme de la carte de 

déporté ou interné de la Résistancè. 

A 	 . • . . • ., le • 

SignatUre: 

, OFFICE NATIONAL 1 ANNEXE 2 
nÉS Al'<CIENS COMBATTANTS 'ET VICTIMES i jaune) 

DE LA GUERRE 

LOI nO 51-1124 du 26 septembre 1951
Demande f,ormulére au titre de l'article 2 (titulàri

satlon). 

MINISTÈRE DE .. .. . . .. ...... 
SERVICE • • • • '. • . • • 

P,our les. agents en fondions dans les services 
'temporaires, cette deœande. doit êtœ adressée à 
l'administrati'Ûn 'Ou établissement permanent de 
l'Etat IOÙ Hs désirént être titularisés. 

Je, soussigné, oerlifÏ'e sur l'honneùr l'exactitude dies. 
renseignements flOu mis ci-après en vue d'lObtenir le 
bénéfiœ de l'article 2 de la loi dU,26 septembre 1951.. 

I. Etat civil et l~enseigneincnts d'~rdl1e admi-. 
nistratif· 

Nom 

Prénomjs .. ' . 


Date et lieu de nai,ssan:ce . '.' 

Adrelsse . . . . . . .. 


Situation, militaire après le 17 jeiin 1940 


. . 
, . 

Situation ou carrière durant l'occupatLm aV'ee indi
cation des résidences sucœssives 

• • li' . 

'. .. .. .. .. .. .- .. .. .. .. '" .: .. .. .. 
Date d'entrée dans l'administration . .'. . . . • 
Désignatilon des emplois ou fonctions successivement 

exercés jusques et y compris Ie 26 sep'tembre 1951. 

'.. " . 	 . . . 
Gr.ade . . . . '," Echelon 
Montant de la rémunéralion de base perçue au 26 

septembre 1951 . . . 

Situation (1) au regard: 

a) Dt l',ordonnance du 15jui!1 1945 


. " " .. . " .. .. "" 


b) De la l,Di du 24 juin .1950 

. . " 

II. Activité dans la résist~tnce. 

, '. . . }Du (date cie début) . . . . • 
Duree des servlces. '1 d t d t"A 

, (n.U (ae e. cessa IOn). . 

Servicesacoomplis dans' les F. F. C. : 
(Indiquer le nom du résea ù.) 

En qualité de P 1 
En qualité de P 2 ' 

G~ade ~ .. .. .. • .. 	 .. .. 5 

(Joindre copie certifiée oonforme des attestations 
d'ap'p.artenance délivrées par l'autorité militaire, 
Ministère '. de la Défense N ationale, sec~éta.ire, 
d'Etat aux forœs armées (guerr,e), 6e Dureau 
F. F. C. 1.) ~ , 

Services accomplis dans les F. F. L; . . 

(Indiquer le territOire lextra-métr'Ûpo1itain' ()Ù l'en~ 
gagenrent a été. sigtlJé.) 


A partir de queUe date . . .. . . .. 0' • • • •
• 

(Joindre. copie certifiée conforme de' l'étàt signa
. létique et des services <ou du œrtificat délivré 
par I,e Comité National Français de Londres \OU 

de l'attestation de services délivré<e par l'organle 
des flOrces françaises libres, 2, uvcnùe de Saxe" . 
à Paris.) 

Grade (éventuellement) . .. ..... 

Services acoomplis dans les F. F. 1. : 
(Indiquer la région militaire, le numéro ùe la' 

division et le nom de: l'unité.) 

" ,,- .. .. .. .. " .. . .. .. .. .. .. .. . ': . 
,ti • • • • 	 • .. ,. ..... .. 

" 
. .. .. "', 

(Joindre une copie œrtifiée oonforme di6s certifi
catIS d'appartenance délivrés par l'autorité mili
taire, Défense N ation ale , SeCl~étariat d'Etat . aux 
forces armées (guerre),6e bureau F.F.C.L) 

Grade (éventuellemenit). . ' . . . . ... . . . . 
(Joindre. copi!? certifiée conforme de la notification 

délivrée par la oommission nationale d'homolo
gation des grades F. F.I.) 

Services acoomplisdans' un mlOuvement régulière
'ment homologué de la R.I.F. . " . .. 
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(Indiquer le 	 nom du mom~ment.) ,.. . . . . . . . .- . . . . . 
. . . . . . . . . . ~. , - ... 

En qualité de . . .. : , . . . '." ... 
(Joindre un rapport' circonstancié, certifié sur 
, l'bonneur, signé du chef du mouvement à l'éche,

l10n national et contresigné du liquidateur.) , 
(Piour les bénéficiaires, du décret du 9 septembre 

1947, joindre copie certifiée oonforme des cer
tificats d'appartenance délivrés par le Ministère 
de la Défei1,se Nationale, Secrétariat d'Etat aux 
:Jiorces armées (guerre), Ge bureau F. F. C. I.) , 

(Pour les titulairos de la carte du combattant VIO

lontaire de la Résistance, joindre les copies cer
tifiées conformes de ladite! carlè et de l'attestation 
dels servicesdélivl'ées par l'office nationaL), 

Services accomplis oomme résistant isolé . . . 
(Se roplOrter tout Ispécialement aU renmi ci-des

oous [1].) 
. . . ." . . 

. . . _.~...... 

,. . . . . . . . . . . . . 
, FonctiOl1!s exercées ,au titre F. F. C., R.1. F. IOU F. F. I. 

-. . . . . . .. . . . . 
. . . " . 

.. 4! •'. . 	 . . . 
Pseudonymes . . . . . . '. . . 

, Nom de trois chefs responsables sous l'aut1Orité des
queliS les services ont été accomplis 

· ., . '. . .. . .. .. .. · . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 
'Décorations' obtenues: 

" (Citer les références au J.ourliril olficioel et, s'il y 
a lieu, joindre oopies certifiées conf.ormes des 
ci,tatioDIS.) , 

· ., . . . 	 . . . 
. .. .. '. . 

, . 
B~sures .' . '" ' 

. . . 
• *. • 

· . . . 
PenJSÎQn .. . . 

. ',. .. . . 
· ... ,. 	 .. . .. . .. 
Pour' les déportés IOU internés de la Résistanœ, 

'joindre une oopie certifiée conforme de la carre de 
déporté 10u interné de la Résistance. 

A 	 . • . • • ., le '. ...... 
Signature : 

,(1) Lorsque t'$ :serv1CèS ontf:'tè accom!plifS ten delbJors dfeJs 
catégories F. F. C, F. F: L., F. F. 1. ou R. J. F., il Y a 
lieu de prodUire Illn rapport cIrconstancié attesté sur: l'honneur, 
SQlt par un Chef 'l1esponsa:()le, et contrf1S1gné par le t1lq:uid~:teur 
à l'ééhelOn national d';un mouvemleltt ou d~un tiéseau réguIière
menrhomoJ.ogué,:soit par 'Une lIaute autorité militaire françaISe 
ou aUJ.ée.' 	 . 

A. 
B. 
C. 

D. 
E. 
F. 
G. 
H. 
1. 
J. 
K. 
L. 
M. 
N. 
O. 
P. 

"ANNEXE 3 ,. 

Gode de numérola.tion d,es divers' 

dép{lrtemùrM minisiérirels ' 


Affaires étrangères. 
Agriculture. 
Anciens combattants: 
C 1, Institutiron nalionale des Invalides, 
C 2, Offices départementaux et d'outre-mer~ 

Commerce et industrie. 
Défense lIlatironale. 
Education nationale. 
Finances et budget. 
France dioutre-mer. 

Intérieur. ,.) 


Justice. 

Présidenœ du oonseil. ' 

Postes, télégraphes et téléphones. 

Reoonstruction. 

Santé publique. 

Travail. 

Travaux publics. 


'NlOm, prénoms: . . . . . . 

Date el lieu de naiSS3inêill . 

'Fon~tion, grade ou empbi : 

Adresse de L'intéressé: 

.. .. .. .. .. 

OFFICE NATIONAL 

DES ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES 

DE LA GUERRE 

Indicatif de, l'admini'stration ': 

expéditrice . 

N° du dossier 

Nom .. .. .. .. 

PrénornjS; .'. . 

Date et lieu de naissanc~ • . • • • 

Gr,ade, emploi fOU fonctiDn 

• ... .. .. .. .. .. • • il. -. .. 

" 

) 

" 

. lndi,catif 

de l'administration 


expéditrice 


ANNEXE 4 
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,11er mal 1953 ' 'jOU~NAL OFFICIEL· DU 

Decision " , Indicatif de l'àdmini'stralion 

d'intégration : 

LOI no 53-225 du 20 Mars 1953 rekI.tive à ln. oom
mémoration de l'tarml~lice du 8 Mai 1945. 

L'Assemblée nauonal'e et le Conseil de la République ont 
déHbéré, 

L'Assem'otée nationale a adopté, 
Le Président· d'e JaRépublique promulgue la 101 dont la 

teneur sUlt: 

ARTICLE PREMIER. -:- La République françaisecé
lèbre ,annuellement la oommémoration de l'armistice· 
du 8 Mai 1945. 

ART. 2. - Le 8 maiœra jour férié. 
La pré.sente llOi sera exécutée comme lûi de l'EtaL. 

Fait à ParIs, le 20 Mars 1953. 

, VINCENT AURIOL. 
Par le Président de la République: 

Le président du cotiseil ares ministres', 
: René MAYER. . 

Le mitilstlie 'du 'travail et de, jà sée,urité. sociale, 
Paul BACON, 

Le Minislr.es ares Anciens Combattants 
èt Victime:.s de la Guerr,e, 

Henri BERGASSE. 

PARTIE, NON OFFICIELLE 

AVIS· ET COMMUNICATIONS" 

Avis de COlicour.
-', 

Eco.le nationale .des eaux, et forêts 
de/aF. O. M. 

'Date da o,oncours poUl' l'accession d,es agents fo
re,sliers des oadl'es 'supérieurs au cadre généml des 
eaux €t porêt..s de la France d'outr,e-mer !en 1953 let 
nombre maximumâes candidats il adme:tl,re. 

par ,arrêté en date du 24 marS 1953, les épreuv,es 
du oonCOUI1S d'acœsskm des agents fOI1esti,ers des ca:. 
dres Locàux à l'école natiJona1Je des :eaux et f'Ül'êtspour 
l'année 1953 ,auI1Ont lieu les 10, 11 et 12 juin 1953 

. dian:s tous les chérs-lieux de territ'olres Qù~l sera néces· 
saire. etau ministère de la France d'outre-~r, ,. 

Le nombre des candidats à ,admettre est fixé à un, 
, . 

Il pourra n'être proooncé aucune admission si le 

jury d'examen le juge opportun. 
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Date de l'examen pr.ofe:.ssionnel pour l'acce.ssioIi au 
\.

gra'de de chittMuren chef du o(J.dré général au chiffre 
de z'a, Fr{lflce d'outrë-mer. ' 

Par arrêté du mini'stre de la Franced'oulre-mer, 

en date' du 24 mars 1953, l'examen pmf,essionnel 

pour l'accession au grade de chiffreur en chef du ca

dre général du chiffre, lOutre-mer, . aura lieu les 26 

et 27 novembre 1953. 


DOMAINES 
Avis de dèmande d'immatriculation 

au Livre foncier du Territoire du Togo 

Toutes personnes Intéressées sont admises *, former 

opposition aux p~ésentes immatriculations ts mains' ci .. 

conservateur· soussigné, dans le' délai de trois' mois, à' 

compter de l'affichage des présents avis. qui aura lieu inc.s~ 


samment.n l'auditoire du tribunal civil de Lomé. 


Suivant réqui:smon, nO 2.292, déposée le 15 avril' 

1953, le 'Sieur MazlÜ"'ie Jean, profession deneooveu~ 

des domaines, demeurant <et domic1Ué à Lomé, cha:r:gê 

de La' régie de:s biens du Tlerritoire du Tlogo placé 

!SIOUS la tutelle de Fr,ance, d,emande l'immatriculation 

au Livre !Ioncier du Thrrltoire du T,ogo, a'un imé... 

meuble urbain en partie bâUe, OOll'sistant en UI)) 


terrain sur lequel ont été érigés des magasins, deux 

châteaux d'eau et des voies ferrées et traversé pat 

les rues,d'Alsace LorraiOlle et du Lieutenant Ciol,onet 

Maooix; ledit terrain ay.ant la f.orme d'u'n polyg,one 

irrégulier d'une contenance totalle de 6 ha. 70 a. 8 cas., 

:situé à LlOmé, Cercle de Lomé, 'connu . sous le noQ1l 

de l'EmprÎlSe du C.F.T. et borné .au nOrd. par l'avenue 

des Alliés et le petit marché, au sud par la oonoessioJ~ 

de la direction des douanes et l'avlBllute Arist~dei 

Briand, à .l'est par le petit marché, le T. 145 de· 

LlOmé à la Soc1é1lé Cûmmerciale de l'Ouest Africain 

(S.C.O.A.), la rue d'Alsace Lorraine, le T. 217 au 

nom du Territoire du ~ogo, I,e T. 436 de Lomé à là 

« The United Africa Company» le titre T.472 de 

Lomé au nOm du Territoire du Togo; la rue du 

Lieutenant Colonel Maroix; le T, 475 de Lom~.au 

nom du requérant, la rue 'du Maréchal GalIiénl;. et 

à l'Ouest par la, rue du ,Maréchal Joffre, le T. 470 au 

UJom du requérant et à nouveau la rue du Maréchal 

Jûffre. 


Il déclare que ledit immeubI.e appartient au Tier

rHoire et n'est, à sa connaissance,.' grevé d'aucunt') 

droits ou charges réels,actuels ûuéventuels. , ' ' 


Suivant réqui,sftion, no, 2.293, déposée le· 16 avril 

1953, le sieur Rudolph Dossou- Y<Qv<o ThompiSlOll né à 

Anëchû, âgé de 6,8 ans, profession d'Iemployé de 

oommerœ; demeurant et dop.ucilié à Lomé, majeu.r. 

.ilion interdit jouÎlSsant· de 'ses drvits civils selon soI) 

statut personnel indigène et optant pour la législa:' 

tion française, demande l'immatriculaü<on ail Livré. 

:!loncier du Territoire du Togo,. d'un immeubJ.e rurlii 

non bâti, consistrunt en un terrain en :Ilorme d'uri qua

drilatère .irrégulier en friChe, d'une oontenance totale 

de 14 a. 11 cas. situé .à L'ÛlI1Jé-11okoin, œrcle de Lomé 
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ef borne .au nord par Joseph AjalLé, au sud par 

Marguerite Thompson, et Rudolph Trenou à l'est 


. 'p.ar Philippe Na'Ssar. et à l'ouest par Tokodo Agboda. 

.' Il déclare que l,edit immeuble IUl apparhentet n'est, 
à 'sa oonnajssance, grevé d'aucuns "droits DU charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO. 2.294, dép:>sée le 16· avril 
1953 le .sieur Augustin F. E. ,Hagbonon né à Anécho 
ve:ns 1898 profession de oommisd'Admini:stration, 

.. demeurant ~t domicilié à Lom:é, majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils selûn son statut perE;()nnel 
indigène et optant pour la législation française, de
mande l'immatriculation au Livre foncier du Terri 
toire" du 'f.ogo, d'un ~:mrneuMe urbaIn non bâti, 
ooDiSistant en un Lerrain en forme de quadrilalèl'e 
irrégu,Iier, d'une contenance totale de 9 a. 5 cas. 
situé à Lomé, Cercle de Lomé, oonnu sous le non 
de Tokoin et lJor,néau nord. par u'ne rue en prX)j't't, 
jaU Isud, à l'est et à l'ouest par Akuélé Soga. 

. Il déclare que leditjmmcuMe lUi apparhent 'et n'est, 
à saconnaissa;I1ce, grevé d'aucuns' droits ou charges 
réels, actuels IOU éventuels. 

Suivant réquÎlSition no 2.295, déposée le 16 avril 
1953, le sieur Michel Edou-N.atey né à Lomé le 10 
mars 1910,' profession de Commis des douanes, de:
meurant et domicilié à Lomé, majeur n'On interdit 

. jlOuissanl de:Ses droits civils selon, son statut pel'Son
'œl indigène et optant ,pour la législatilOn française,' 
demande l'immatriculaHon au Livre foncier du Terri
toire du Togo 'd'utl immeuble urbain non bâti, Consis
tant 'en un terrain ayant la 'tiorme d'un pülygone irré
gulier d'une contenance total'e de 18a. 15 cas. 5!ituéâ Lü
mé-Amoutivé TlOkoin, cercle de Lomé, connu 'EIOUs le nüm 
de Tokoin et borné au nord par Aziangbédé Ayivor, 

, lau Isud par Tegué Agboka, à l'est par Apedji DaI
lahet àVouest p.ar Tegbé Sassou. 

Il déclare que Ledit immeubl,e lUI appartIent et n'est, 
à SA conna~ssance, grevé d'aucuns d'roits IOU charges 
!éels, actuel's. OU éventuels.. : 

Suivant réquilsition, nO 2.29&, déposée le 16 avrÎl' 
1953, le1sieur Rudolph Thompson ne à Anéchol1e 
00 nov,emb're ,1894, prof:~ssion de Chef oomptable, 
demeurant et domièilié à Lomé, mandataire du sieur 
Rudolph Trenou, médecin-I'lfricain à· Brazzaville 
(A.E.F.) né à Anécho le 2 juin 1917, domléilié à 
Ll(')mé (Togo), majeur non interdit jouissanlde ses 
.droits civils selün ISOn ;statut personnel indigène et 
optant pour la législation française, demande l'im
matriculation au Livre foncier du Territoire du Togo, 
(l'un immeuble rural non bâti, oonsistant en un ter
rain de~ rorme d'un quadrilatère irrégulier, d'une 
'oontenanœtotalJe <le 16 a. 14 ~cas. situé à L'Orné To
koinetborné au nord par Rudolph D. Yovo Thom'p
BOn, au sud par une route, à t'est par Philippe Nas
.sar et à l'ouest par Tokod:) Agboda. . 

Il, déclare que ledit immeuble appartient audit 
Rudolph TrenlO'u, médecin-africain à Brazzaville (A. 
E.F.) et n'est, .à sa connaissance, grevé d'aucuns 
,droits ou charges réels, actuels ou évèntuels. 

SuiV:ant- réquisition, nO! 2.297, déposée Je _16 avril 

' 

,; 

1953, le Isieur Adjom Jean né à ~dja,' Cercle de 
Lama-Kara vero 1910, pr.ofession de catéchiste,. de
meurant et d.omicilié à Lama-Kara, mandataire du 
s~eur Adja Bakayi, chef du village de Lama Kpetn,i
canton de Lama, Cercle de Lama-Kara né à Lama 
Kpeta en 1894, majeur nlOn interdit Jouissant de ses 
droits civils selon son statut personnel indigèt1e et 
optant pour la législation' française, demande l'im
. matriculaiion au Livre f.oncier du Terriroire du Togo, 
d'un immeuble rur.al 'lliQnbâti, consistant en un 
ter.r:ain inculte aYant la forme d'un quadrilatère irré
gul:iJer, d'une oonœnancetotale de 79 a. 96 cas. situé à 
Kpeta, cercle de Lama-Kara et borné à l'est par 
K:alatchi, au !Sud-est par Ataa, au sud-ouest. par le 
chemin allarit de Kpeta à Lama-Kara et au nord
ioueiSt par Bossey Paul. 

Il déclare, que ledit immeuble apparfi.ent audit., 
sieur AdJa Bakayi, chef du . village dt; Lama-K;p,eta " 
et n'est, à sa connaissaJnoe,. grevé d'auèùns droits ou ,~ 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Le ConservatelVde 14 Propriété foncière. 
Jean MAZU~E. 

SOCIÈTE GENERALE DE. GOLFE DE' GUINEE 
S.ociété anonyme au capital de 173.10'0.000. - Frs. 

Siège &ocial: PARIS, 24 rue Drouot 

l 
Aux termes d'une délibération en daté du 22 juin 

1949, une Assemblée Géruérale Extraordinaire des 
lacUonnaires (d;élibérant sur deuxième' convocation, 
une p~ente Assemblée Générale· Extraordinaire 
oonvoqùée pour le 31 mai 1949 n'ayant ;pu délibérer 
vaLablement faule de réunir l,e quorum légal) a no--' 
tammentau1lorisé le Gonseil d'Administration à aug- , 
menter le èapital social qui était alors de 65.942.000' 
francs, d'une somme suffisànte pour le porter à 
200.000.00q de franos par l'émissilOn en une ou' plu-
sieurs -tranches d'acUons nouvelles de numéraire cIe 
même rang et de même catégode que œUes compo-·t 
sant alors le capital social. :~:. 

" 

'Dous pouvoirs ont été dlOlmés au Conseil d'Admi-. 
nistration à l'effet de réaliser ladit'e opération.

II 

Une Alssemblée Génér,ale Extraordinaire des action
naires tenue le 9 mai '1950, a ratmé unepremièœ': 
tr,anche d'augmentation de capital en numéraire (le 
32.971:000 francs sur celle autlOrisée, ainsi qu'il a 
eté dit k<i-dessus. 

III 
Aux tèrmes d'une délibération eh dat,e du" 21 

!lllOvembre 1952, dont une copie estdemeunéearinexée 
au pmcès-verbaI visé sous .le paragraph€ IVci-âprès. 
le Oonseil d'Administr.ation a décidé de procéder à. 
la reali5aHon. d'une nouvelrle tranche dTaugm'en,tation 
~e capita!d~ 74.187.000 francs sur celle autorisée. 

~ 
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les actiJons·.nouvelles devant être émi-scs au prix die 
1.150francs l'une, soit avec une prime dé 150 francs· 
par action, êt~ libérables. à la souscription de leur 
montant. !lominal et de l'intégralité de la prime, et 
avoir joûissanJ~, tant pour l'intérêt que pouf le 
superdividende; à oompter du 1er jan_vier 1953. 

.IV 

Aux termes d'une délibération prise len la forme 
authentique, suivant procès-verbal dressé par M~; 
PUISOYE Notaire à ParilS, le 9 avril 1953, le C:>nsei'l 
a délégué à l'un de ses membres, tous pouvoirs et 
autorisations nécessaires à l'effet de fail"iB la déclara
tion notariée desouscripfi.on et de versement relative 
à cette tranche ·d'augmentaUoH, de capital en numé
raITe) et de oon.sta:ter 1a modification aux statuts 
résultant directement de là réalis.ation· de l'augmen~ 
talion de capital. 

V 

Aux termes d'un acte reçu par Me. PUISOYE No~ 
taire à Paris, le 9 avril 1953, le délégué du Conseij 
d'Adminiistration a déclare; . 
'que'les 74;187 actions nouvelles de. 1.000 francs 

chacune oomposant ladite augmentatiûin de capital 
avaient été souscrites par diverses personnes ou SD

ciétés, et qu'il avait été versé par chaque souscrrp
teur, une (somme égale au montant nominal des 
actions p.ar lui souscrites, ,plus l'intégralité de la 
prime, rSOit une somme totale de 85.315.050 francs 
qui a éM ~osée en l'Etude du Notaire. 

A œt acte !CISt demeurée annexée une liste conte
nant toutes les énonciations voulues par la 'loi. 

En lOutre, le déiégué du Conseil d'AdmInistratioll 
acoI1Jstaté· que par suite de la réalisàtion de l'aug
mentation de capital faisant l'objet de ladite décla
ratiOn de souscription et de versement, œlui-ci s'est· 
trouvé porté à 173.100.000 franOs divisé en 173.100 
actioUrS de 1.000 francs chacune; la déclaration de 
l'article 7 des sl;atuts q été modifiée en oonséquence. 

Deux. œpies des procès-verbaux des Assemblées 
Gélliér,ales Extraordinaires du 31 mai 19'19, !Ct ùu 
22 juin 1949, ont été dépüsées au Greffe du Tribu
nal de Oomlnerce de la Seine, le '26 juillet 1949; 

Deux aopies 'DU expéditi'Ûlls .des autre,s actes et 
procès-verbaux. sus-énoncés et des listes de sous
criptiOl1, ûnt été déposées au Greffe du Tribunal de 
Commerce de la Seine, le 25 avril 1953. 

Le Conseil d'Administra.tion. 

ETUDE DEMe RAYMOND VIALE, AVOCAT-DÉFENSEUR A LOMÉ 

VENTE 

sur 


saisie immobiliêre 


Il sera procédé le ven<lredi vingt~quatr~. juillet.mil D'eut cent cinquante-·troIs, à' huit heures du matin· 
en l'audience des' saisies-immobilières du Tribunal de ... 

-
première instance de Lomé, séânt errladite ville, Pa
laIS de justice à l'adjudication au plus offrant et 
dernier enchérisseur d'un, . 

IMMEUBLE URBAIN BATl 

SIS à Palimé, Cercle de Klouto, immatriculé au Li"r~" 
Foncier du Cercle. de Klouto, volume l, Folio 49 
sous, le Numéro 48, consistant en Un quadrilatère 
rrrégulier d'une oontenance· d;e sept ares, cinquante 

. Cinq centiares, comportant deux oonstrucHons, l'u'ne 
à usage d'habitation, l'autre à usage d'atdI,er; limi. 
té au nord par un. passage,. à Pest pàr la Kingstrasse, 
aû Sud par le Titre Foncier NIlI Il; et à l'Ouest par 
un pfiopriétaiteinconnu. ' ' 

Cd immeuble a .été. saiSi à la- requête de la Sodé~ 
té O.B. OIlivant S.A. Société anonyme au .. capital 
de francs 50;000.000, ayant son siège social à CotonoU 
(Dahomey) et un principal étabHssement à Lomé 
(Togo) Où eUe ,est représentée piü" son Agent fonqé 
de pOUv,oIr, Monsle:ur, René Oougeaud" demeurant 
et domIcilIé. à 1,Jomé, ayant pour Avocat-Défens;cùr, . 
Maître Raymond Viale,en l'Etude de qui dOinicîle. 
est élu; 
. Sur le Sieur jos,eph Sokpoli; Pflopriétaire, demeu-· 
rantet domidIié à Lomé; . ,.. . .. 

En vertu: 

1°1 D'un certificat d'ins:cription· d'hypothèque 
prlsie au pflO'fit de la: Société O.B. 'Ollivant S.A. sur 
l'e Titre Foncier Np 48 du oercte de Klouto len date 
du 5 juin 1952; 

(lPI De .la groSiseenr.ormeexécutoire d'un 
jugement par défaut No 125 en date du 14 Novem
bre 1952, enregistré ,à Lomé le 2 Décembre 1952, 
Fa 73, N() 4.2'40, rendu par le Tribunal. de . pr,emière 
instance de Lomé entre la Société O.B. Ollivant 
d'une part et le sieùr' Joseph Sokpoli d'autre p.ait; 

?PI· .D'un pOUVOIr spécial . sous seing privé ,en 

. date du 18 Mars 1953 enregistré; 


401 - D'un certificat ·de non opposition dU appel. 
délIvré par M. I,e Oreffier en Chef du Tribunal de 
première instance de Lomé en date du 2 avril ·1953 
enregis:tré ; l 

~I D'un oommandement valant saisie-réelle en 
date du 16 avril 1953 visé le même jour p.ar M. l'Ad
ministrateur, de la F.O.M:, Commandant' le Cercle 
de KI,outo ,et le 28 Avril 1953 par M. l,e Gons:ervateur 
de la Propriété foncière à Lomé pour transcription; 

L'adjudication. aura heu s.ur là mise à prix de 
Cinquante MilLe Francs, fixée par la créancière pour
suivante; 

Ne seront admises aux enchères qjUe l'es personnes 
munies de l'autorisation d'achat prévus par la loi; 

Fait et rédigé par l'Avocat-Défenseur, 

R. VIALE.. 

. Pour tous renseignements! s'.a.d.t:es!;er ,à Me~àymond VIÀJ~~ 
. Avocat~Déferiiseur:à Lomé et au Greffe .du· Tribunal de·1 ero 

instànce.de Lomé où lecahi~r. des charges a été déposé. 

http:inst�nce.de
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cadre local du Togo Aguiar Adùlphe, survenu à LOn1, 
le 29 avril 1953; , 

20 de l'irllstitutieur ordinaire de 1re ,classe <lu caq 
dit supérieur âe l'enSJeignemenl 'primaire du TlOg 
Aoouetey Bernard, survenu à Anécho le 3 mai 195~: 
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Nécrologie 

Le Gouverneur de la France' d'Oulre-mer, Gorn: 
mÏ:ssaire, de, la République au Togo a le regret ' 
faiœ ,part du décès: 

10 du moniteur principal de 3e classe de l'Ens'e'
gnement AGBODJAN Prince Joseph, survenu à Ani, 
Le 11 avril 1953; 

20 du garde-frontière de 4e classeDATE Christiap; 
survenu à Barome le 17. avril 1953. ' 

* * ": 
Le Gouverneur de la F, Ù. M., CommissaiI'le' de t 

République' au Togo a le regret de faire part d', 
'décès: 

, iode l'.assisLant depoliœ adjoint de 4e classe d" 

~. t 

CONSTRUCTIONS' COI GNET·TO GO 
Soèiété Anonyme au capital de 5.000.000 Frs CFA. 

inscrite au registre du Commerce du Togo n° 169 

, Mes~skuliS l,es Actionnaires~ont convoqués en As
semblée Oéné'ralie ordinaire annuelle, pour le lundi 
l~ ]'uin,1953 à dix heur:es, 2, Boulevard de la Répu
blique a Dakar, 

,ordre du ;OUf a:e l'Assemblée Oén,érate Ordinaire 
Ordre du jour statutair:e 

, Le texte imprimé des Ré:soluHoris sera tenu à la 
d'isposit;ioll des Àctionnaires pendant les 15 jours 
précédant l'Assemblée, 

DECLARATION D'ASSOCIATION 

Date de 'déclara/ion: 16 '.décembre 1952 
, Titre: La Jeunesse Ouïdanière 

Oliiit: Aide et aSsistance -' Musique sports 
(Foot~bal1, Tennis !etc.,.) Jeux indigènes 
diver~. 

Sièg~e Social: Lomé. 

IMPRIMERIE DE, L'ecole ~OPIISSIONNl!LLE M. Co. LOd- TOGO 


DEPOT LEGAL N° 202 


-- ' 


